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INTR0DUCTION GENERALE

:'Pç.3r U~ pc3rndoXB incroyable, le droit fiecal... est,

di3ns l'ense:nf-.Jlf: de nos doctrines juridj.ques. le parent pauvre,

"la cEmdrillon'; dont on ne s'occupe point'; (1).

[es ~uelnues lignes, 6crites il

ans pHr 18 doyen TRDTABAS expriment encore

tante réalité COGtre laquelle nous avons

apport, si maigre soit-il.

y a environ soixante

aujourd'hui une inquié­

voulu réagir par notre

de plus

opportun

remèdes

Nous avons constat~ que

ell plus d' ir:portance à tel

d'en déceler les mobiles et

dans la ~esur8 du possible.

le contentieux fiscal prend

point qu'il nous a semblé

peut-être d'en proposer les

travail est essentiellement basé sur une enqu~te

au Département des Inp5ts. Nous l'avons donc

réaliste que théorique ou doctrinal. Cette

sGulement à poser l'une ou l'autre question,

de l'administrôtion fiscale, mais aussi

en une étude ôp~rofondie de 516 dossiers

de cette administration fiscale qui s'éten­

et relati-Fs aux irr:pôts sur le revenu et à la

~otr8

~;urdent

que nous 3vons m8n~e

voulu plus pretiqu8 et

enqu~tE! a consisté non

aux [Jratioiens quotidiens

et surtout elle consiste

en réclamation au sein

taxe sur les tr:n~9c~ions.

rJous nous SOClmGS lirrliU:s à ces deux im;=ôts puisqu'il aurait été

matériEllement i~oDssible. le no~)re ~tant très élevé. d'analyser

avec toute l'attention voulue tous les dossiers en réclamation de

tous les impôts sur une période de dix Ans.

Pourquoi dix ans? C'est tout simplement parce o~e la

loi prévoit une prescription du recouvr8ment des imp5ts ~près dix

ans à compter de la date d'exécutoire du rôle. Vous comprendrez

( 1) '.TROTABAS l'}1.) ci té par BEP.NE (P.), La

tieux d~ l'in~osition,

nature juridique du conten­

Paris, L.G.D.J. 1972, p.2.
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dès lors qu'un contentieux fiscal n'intéresse en

de cette période, puisque le fisc ne peut plus

recouvrement d'un impôt prescrit.

rien au delà

prétendre au

Basée essentiellement, comme nous l'av~ns déjà dit,

sur une étude approfondie de 516 dossiers en réclamation, déjà

instruits et clôturés par l'administration fiscale, notre enquête

a, entre autres été handicapée par le mauvais classement des

dossiers, la perte de certaines pièces de dossiers, les récla­

mations vides de sens, les réclamations en manuscrits illisibles

etc. Toutefois, ces difficultés ont pu être surmontées, avec

beaucoup de peine certes, par la confrontation de tous les

éléments et motivations ayant servi de base à l'imposition

contestée d'une part et ceux ayant présidé au fondement de la

contestation.

Leur analyse nous a

le contentieux fisca~

devant protéger leurs

fiscale soucieuse de

nombreux problèmes

agents comme partout

fiscales du monde, au

connaissances

confirmé l'importance que pouvait revêtir

comme moyen de défense des contribuables

intérêts vitaux face à une administration

protéger son image de marque malgré ses

difficultés liées à la moralité de ses

ail18urs dans toutes les administrations

respect scrupuleux des procédures, aux

techniques parfois insuffisantes etc.

Notre travail s'articule sur quatre titres. Ceux·ci

sont subdivisés en deux ou plusieurs chapitres.

Après un premier titre consacré à la notion de contentieux

fiscal ainsi qu'à un aperçu succint de procédure fiscale conten­

tieuse, le deuxième titre de notre propos traite des causes du

contentieux fiscal tirées des motivations des redevables dans leurs

réclamations. Certaines causes ne sont pas évoquées par les

réclamants soit parcs qu'ils en sont les principaux acteurs,

soit alors parce qu'elles leur échappent; c'est là l'objet de

notre troisième titre. Enfin nous traiterons dans un dernier

titre tous les remèdes envisageables quelle que soit leur

origine (administration, doctrine, jurisprudence ••• ). Nous termi­

nerons notre travail par une conclusion générale.



TITRE l

3

LA t()TION DU CONTENTIEUX FISCAL ET BREF APERCU

DE LA PROCEDURE FISCALE CONTENTIEUSE.

CI-WITRE 1 ~TION DU CONTENT IEUX FISCAL

Section 1 Définition.

L'expression "contentieux fiscal" se compose de deux

termes qu'il convient d'analyser successivement pour en saisir

le sens.

Le mot "contentieux" tout d'abord tire son ori.gine

du verbe latin "contendere" qui signifie "mettre aux prises".

A ce titre.il évoque les difficultés que soulèvent les rapports

entre les parties défendant les intérêts contraires. Pris dans

son acception éthymologique il vise à la fois

l'ensmmble des litiges qui peuvent naître entre

sujets de droit. et

les moyens qui permettent de résoudre ces litiges (2) •

Pris dans son acception la plus large il est synonyme de litige.

Le mot "fiscal" vient aussi du mot latin "fiscus" qui

signifie éthymologiquement "panier". Ce qui signifierait au sens

large "trésor public".

Partant de ce qui précède nous constatons que le con­

tentieux fiscal englobe l'ensemble des litiges et les procédures

tant juridictionnelles qu'administratives susceptibles de les

résoudre. qui opposent le fisc et les redevables sur n'importe

quelle question se rapportant à l'impôt.

Certains auteurs comme GOUR. MOULINIER et TOURI\lIE céftnül­

sent le contentieux fiscal comme étant l'ensemble des voies de

droit par lesquelles sont réglés les litiges nés de l'activité fiscale (3).

(2) BERNE (P.)
(3) GOUR (C.),

op.cit., p.6.
MOULINIER (J.), TOURNIE (G.), _L_e~s_....g~r~a_n...d_e_s~_d~éc_~,!!!· s_~_'0"'l"n,::,s=_d_e_
la jurisprudence, droit fiscal, par1s, P.U.F. 1977,
p.157.
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Ces auteurs s' ir,téressent moins aux contestations en elles-mêmes

qu'aux moyens susceptibles de les régler. Nous sommes de l'avis

que, pour un juriste, une étude du contentieux fiscal mettra

l'accent non seulement sur la description statique de cette

catégorie de conflits mais aussi sur l'ensemble des procédés

propres à les résoudre.

Section 2 Branches du contentieux fiscal.

Le contentieux fiscal comporte plusieurs branches dont

il convient de préciser les contours. En effet on est souvent

porté à confondre le contentieux de l'imposition et le conten­

tieux fiscal. Celui-là n'est qu'une des branches de celui-ci et

ne correspond qu'à un type de manifestation de l'activité fiscale.

S1. Le contentieux de l'impOSition.

Les litiges qui se rattachent aux opérations d'assiette

et de liquidation de l'impôt et, par conséquent, qui I!'ortent

sur le principe ou le montant de la dette du contribuable

fonnent le contentieux de l'imposition.

branche

A chaque autre type de

du contentieux. A défaut

litiges correspond une

d'être la seule branche

autre

du

contentieux fiscal, le contentieux de l'imposition constitue la

catégorie la plus importante de ce dernier. Le principe de

l'imposition et la liquidation de l'impôt étant deux aspects

essentiels de l'obligation fiscale (4).

(4) GOUR (C.f, MOULINIER (J.), TOURNIE (G.), op.cit., p.158.
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§2. Les autres branches du contentieux fiscal

A. Le contentieux de la répression

Dans sa définition précédemnent adoptée, le contentieux

fiscal recouvre diverses catégories de litiges parmi lesquelles

le contentieux de l'imposition occupe une place non exclusive

certes, mais sans doute prédominante.

Certains des contribuôbles essaient de se soustraire

d'une façon ou d'une autre à l'obligation fiscale qui leur

incombe. Des sanctions sont prises à leur égard par l'admi-

de porter, plainte soit parce que la sanction n'est

nistration fiscale dans un grand nombre de pays

des fois,
permis à

matière,

alimonte un contentieux de la répression.
tout contribuable qui s'estimerait lesé en

ce qui,

Il est donc
cette

pas fondée, soit parce qu'elle est exagérée.

8. Le contentieux du recouvrement

Le principe est que le paiement de l'imp5t reste

volontaireJ c'est ce que doit attendre, du moins "à priori u

le fisc. Comme le dit si bien TRDTABAS "Le paiement volon-

taire est donc la règle du recouvrement de l'imp~t"(5).

Néanmoins si le contribuable n'entend pas faire

preuve de bonne volonté, l'administration fiscale se verra

obligée d'utiliser les moyens forts, en l'occurrence le

"recouvrement forcé".

Oans ce cas, le contribuable tout en admettant le principe et

le montant de l'imposition peut contester la régularité d'une

poursuite engagée à son encontre, pour le contraindre à se

mettre en règle avec le trésor. Dans ce côs précis le litige

ne sera pas du domaine du contentieux do l'impeg ition mais

bel et bien de celui du recouvrement.

(5) TROTABAS (M.), Finances publiques, Paris, Dalloz, 4e éd., 1970
n0323.
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C. Le contentieux de la responsabilité

Le fisc est susceptible de commettre une faute de

nature à engager sa responsabilité civilo en raison de domma­

ges causés par ses agents à l'occasion de leur activité

(art.26D du C.C.L.III).

En outre. l'administration fiscale ne saurait être épargnée de

la rigueur de l'art.25B du C.C.L.III qui stipule que : "tout

fait quelconque de l'hommE. qui caUSd à autrui un- dommage. oblige

celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer"(6l.

Ces dispositions du C.C. suppléent à la législation fiscale

nationale qui reste muette à ce sujet.

Ce problème ne saurait passer sOwS silence. ruisque les intérêts

du fisc sont en confrontation avec ceux du redevable. Mais nous

ne le signalons qu'à titre indicatif parce qu'à notre . sens il

relève du droit civil et ne rentre pas "directement" dans le

cadre de la présente étude.

Nous tenons à signaler également pour appuyer l'argument

ci-haut avancé. qu'au cours de notre onqu~te nous n'avons pas pu

trouver un seul cas de ce genre de contentieux.

O. Le contentieux d8 l'excès de pouvoir

Ce contentieux porte sur les actes fiscaux réglemen­

taires. Pour la mise en oeuvre de la législation fiscale.

l'exécutif peut âtre amené à prendre des actes fiscaux de

nature réglementaire. Ces actes peuvent. le cas échéant. faire

l'objet d'Un recours pour excès de pouvoir de la part de tout

intéressé qui 18s estimerait illégaux. On pourra dès lors parler

du contentieux de l'excès de pouvoir. Les litiges ayant pour

base l'excès de pouvoir sont également rares dans la jurispru­

dence ôdministrûtive du Burundi.

(6) BELLON (R.) et DELFOSSE (P.),
Bruxelles, Larcier

Codes
1970,

et Lois
p.83.

du Burundi,
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CKAPITRE II :- BREF J\PEROJ Œ LA PROCEIlJRE FISCALE CCHliENTIEUSE

fiscale

Tout redevable d'impôt direct

peut réclamer et faire valoir ses

qui s'estime lesé

griefs. Ce droit

en matière

reconnu au

fondement

imposé au

son

Ëltre

trouve

peut

procédure spéciale, de carac­

obligatoirement (sous peine

un recours judiciaire (7).

échéant,

nul ne

et

et

successivement

administratifrecours

comporte

pouvoir réclamer le cas

généralement admis que

fixées par la loi.

loi fiscale prévoit uneeffet, la

mixte, qui

déchéance) un

contribuable de

dans le principe

delà des limites

A cet

tère

de

Section 1 Phase a~ministrative.

D'une

est déclenchée par

sition mise à sa

façon génért31e

la réclamation

charge ou qui

16 procédure au

du redevable

prétend à une

niveau de

qui conteste

resti tution

cette phase

une impo-

de droits.

f1. La réclamation (conditions requises)

La réclamation est soumise à quelques conditions de

fond et de forme que nous allons succintemont passer en revue

A. La réclamation doit émaner de celui qui en a

la qualité.

L'art.139 §1 de la loi du 21 septembre 1963 confère

18 droit d'agir en

mais aussi à leurs

cas de réclamation non seulement aux redevables,

mandataires qui justifient du mandat général ou

spécial en vertu duquel ils âEissent.

peut engager le réclamant, notam­

à l'établissement d'un impôtaboutir

réclamation

réclamer

non porteurs

redevable.du

tiers

place

aux

etlieu

refuser

en

de

peut

alors

Puisque la

ment par le fait qu'elle

supplémentaire, il convient

d'un mandat, le droit de

(7) BIZIMANA (V), Cours de droit fiscal, (partie manuscrite), Bujumbura,
V.B. 1986-1987.
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La doctrine ainsi que la jurisprudence assimilent au contri-

buable

où il aurait

l'héritier d'un contribuable

~ccepté la succession sous

décédé.

bénéfice

m~me dans le

d'inventaire;

cas

le co-propriétaire d'un immeuble en indivision;

les avocats régulièrement inscrits au ~rreeu ~our

leurs clients;

les personnes

l'impôt professionnel a été

réclamer. Il s'agit en fait

à charge desquelles l'impôt mobilier ou

retenu à la source sont aussi admises à

d'un droit personnal;

enfin. qui occupent l'une ou l'autre

droit peuvent agir 8n lieu et place

Président - directeur général d'une

agir en lieu et place de cette société.

que ce seul cas.

anonyme

citernepour

certaines personnes

fonction de natuee à conférer ce

morale. Ainsi un

peut valablement

d'une personne

société

Le mandat ne doit p35 toujours résulter d'un acte authen­

tique. un simple acte sous seing privé peut suffire. à l'unique condi­

tion que cet acte remplisse les conditions de tout mandat conformément

aux dispositions légales qui régissent la matière.

B. La réclemation doit être écrite et signée.

La formâlité de _l'écrït exigée par

de toute importance, puis~ue une réclamation

l'origine de plusieurs contestations notamment

la loi h'est pas o~

verbale pourrait être à

celles liées à la preuve.

signée

doit non

D'autre

d'être considérée

,être signée mais

du réclamant (8).

part toute réclamatiQn doit être

comme non valable. La réclamation

aussi porter la mention des nom, prénom

sous peine

seulement

et adresse

(8) on mentionnera la raison sociale lorsqu'il s'agit d'une société.
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La signature n'est pas

n'ignore le danger que

jamais perdre de vue

prient l'écriture.

explicitement exigée par la loi. mais personne

présentent les actes non signés et il na faut

qu'en signant un acte les parties s'en appro-

C'est donc à bon droit que l'administration considère comme

nulle et non avenue toute réclamation non signée. Toutefois lorsqu'une

telle réclamation contient toutes les indications nécessaires quant à

l'identité de l'expéditeur. et aux cotisations litigieuses. elle peut

être accepgée par l'administration mais seulement sous réserve de régu­

larisations ultérieures.

La recom~ridat1on· de la lettre

qu'une précaution facultative et non une

mettrait au réclamant d'apporter aisément

réclamation. si besoin il y a.

à la poste ne reste cependant

prescription légaie. qui per­

la preuve de l'envoi de sa

C. La réclamation doit être adressée à l'autorité compétente.

Le réclamant doit s'adresser au Ministre des Finances.

justifient du mandat général ou spécial en vertu

peuvent se pourvoir par écrit en réclamation contre

cotisation auprès du Ministre des Finances".

est libellé comme suit

Le texte le stipule

du 21 septembre 1963

leurs mandataires qui

duquel ils agissent.

le montant de leur

sans équivoque. En effet l'art.139 §1 de la loi

"les redevables. ainsi Que

Cette pr8scription légale est assez souvent omise par les

redevables-réclamants. Nous pensons Que Cela est dû à l'ignorance

fiscale du réclamant. Il est courant en effet de voir des réclamants

s'adresser ou au vérificateur des impôts qui a établi l'imposition.

contestée ou au recevéur· des impôts Qui menace d'engager l'action en

recouvrement. ou enfin au directeur des impôts au lieu du Ministre

des Finances.
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La conscience professionnelle

de li Admini3tration fiscale ont

ainsi gue les instructions

adopté des tempépamment à

cette rigueur. Ainsi, selon l'ordre de service n03 émanBMt de la

direction du Département des Impôts (9), il serait exorbitant que

l'ignorance des redevables ait pour conséquence le rejet pur et

simple de leurs prétendues réclamations san~ qu'ils aient au préa­

lable été mis en garde contre l'erreur de procédure commise. Il

importe donc que tout fonctionnaire saisi d'une telle réclamation

attire immédiatement et par écrit l'attention des réclamants sur

les dispositions formelles régissant les réclamations et recours.

et leur signale que toute réclamation doit obligatoirement ~tre

adressée au Ministre des Finances pour être prise en considération,

lorsqu'il s'agit de l'impôt sur les revenus ou de la T.T.

D. La réclamation doit être motivée.

La loi du 21 septembre 1963 est sans équivoque sur ce

point. l'art.139 §2 stipule que "Pour ~tre recevable. la réclama-

tion doit être motivée".

Nous avons pu constater cependant. au cours de notre enqu~te menée

au Département des Impôts sur les dossiers en réclamation qu'un

nombre non négligeable de contribuables contreviennent à cette pres­

cription légale.

Au sens de la disposition précitée. les redevables qui se contentent

de contester d'une façon vague et imprécise l'imposition mise à

leur charge ne réclament pas valablement. Aussi, l'Administration

demandera-t-elle les motifs diun réclamant qui n'aura exigé que de

revoir son imposition d'une façon globale, sans préciser ni les

points contestés ni les articles de rôle concernés (10).

(9) Voir Annexe L
(10) Du moins pour les impôts perçus par voie de rôle.
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Le rejet s'en suivra si le réclamant

éléments de droit et/ou de fait qui

ses reventiications.

s'abstient de produire les

sont de nature à préciser

Une réclamation sera donc motivée si elle contient un

ou plusieurs arguments de droit et / ou de fait en indiquant clai­

rement les raisons pour lesquelles l'imposition est contestée.

E. La réclamation doit être introduite dans les trois mois.

absolument se

La demande adressée

situer, sous peine de

au Ministre des Finances
. 1

dechéance, dans un délai

doit

de

trois mœis à partir de la date de l'avertissement extrait de rôle.

Cependant un problème d'interprétation au sujet du point

de départ du délai de réclamation reste posé. lle terme "date de

l'avertissement extrait de rôle" qu'emploie la loi pour désigner le

point de départ du délai de réclamation, laisse planer le doute et

prête à équivoque pour l'exacte détermination du moment à partir

duquel commence à courir cs délai •

L'ôdministration fiscale interprète les termes "date de

l'avertissement extrait de rôla" comme étant la date portée par le

service des postes sur l'enveloppe contenant l'avertissement extrait

derô le.

A notre sens on devrait comptor les délais à partir du

jour de la réception de lLavertissement extrait de rôle puisqu'en

principe, toute procédure veut que les délais ne commencent à courir

qu'à partir de la notification des actes. Par ailleurs, le redevable

ne pourrait pas se défendre contre un impôt qù'il ignore (11).

(11) KIGALI (I.), Le contrôle fiscale et le contentieux de 1rimp~t

au Burundi, Mémoire pour le D.E.S.S. n0227
"Administration fiscale", Paris, Université Paris IX
Dauphine 1987 p. 63.
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Le problème de déterminer le point de

n'existe pas pour les impôts non perçus par voie

ne laisse aucune équivoque puisqu'elle stipule que

partir de la date du paiement.

départ des délais

de rôle. La loi

le délai court à

Pour ce qui concerne le recours devant la Cour Adminis­

trative, comme nous le verrons plus loin, l'art.144 de la loi du

21 septembre 1963 stipule très bien que ce recours doit, sous peine

de déchéance, être introduit dans un délai de 6 mois à partir de

la notification de la décision à l'intéressé. Là aussi il n'y a

pas de problème d'interprétation quant au point de départ de ce

délai. C'est en effet le jour où le réclamant sera notifié de la

décision de l'administration que commencera à courir ce délai.

Le délai de réclamation est d'ordre public, c'est-à-dire

que son expiration comporte déchéance de la réclamation. Le caractère

d'ordre public des délais de réclamation signifie qu'ils ne sont

susceptibles d'être prolongés ni par l'interruption ni par

pension (12).

§2. L'instruction des réclamations.

121 sus-

Au sens des art.14D et 141 de la loi du 21 septembre

1963, l'instruction des dossiers est confiée à l'inspecteur des

impôts.

Le service charp,é du contentieux fiscal est doté de qua:

tre inspecteurs des impôts (13) charf,és d'instruire toutes les récla-

mations. Cet effectif (nous le verrons plus loin) n'est pas du tout

suffisant vu le travail qui lui est réservé.

(12)

(13)

KIGALI (I), op.cit.,

Donnée d'une enqu~te

p.63.

de février 1988.
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Après avoir accusé réception au réclamant à l'aide d'une

carte postale (14), l'inspecteur des impôts communique la réclamation

au vérificateur qui a établi l'impôt contesté. Celui-ci joint des

documents se rapportant à l'i~position contestée, le dossier fiscal

de l'intéressé et le cas échéant une note succinte exposant des

p~rticularités dont il aurait pris connaissance et qui présenteraient

une utilité quelconque ~our résoudre le litife.

Le dossier ainsi complété est renvoyé sans délais à

l'inspecteur des impôts qui le transmet au receveur des impôts aux

fins d'y annexer le relevé des cotisations litigieuses et da men­

tionner la date de délivrance de l'avertissement extrait de rôle ou

la date de payement (15) pour déterminer le point de départ du

délai de la réclamation.

Le dossier est retourné à l'inspecteur des impôts pour

instruction.

Après Avoir recueilli tous ces éléments, l'inspecteur des

impôts examine avec attention le dossier en relevant le cas échéant

d'éventuelles irréEularités de forme et/ou de rléchéance dont il pour­

rait être entâché. Il procède ensuite à un examen de fond du

litige en analysant tant les moyens de droit que de fait invoqués

dans la réclamation.

Pour s'assurer de la pertinence des questions de fait

soulevées. la loi confère à l'inspecteur instructeur une grande

lib9rté et des moyens de contrôle Qussi exarbitan~ que ceux con­

férés aux vérificateurs des impôts, notamment

(14) Il s'agit de la carte postale modèle
(15) Suivant qu'il s'agit d'impôts enrôlés

la déclaration.

32/1i6 Annexe
ou payés au

I.:Y.
moment de
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- l'investigation directe par la consultation des livres

et documents du réclamant;

- le droit de faire des enquêtes, d'entendre les tiers

et de réclamer des services publics, ainsi que des créanciers et

débiteurs du réclamant, tous rens8ignements utiles.

Les administrations publ~ques, les autorités judiciaires

ainsi que les entreprises publiques et privées ne peuvent en aucun

cas opposer à l'administration fiscale le secret professionnel.

La véracité des faits allégués pourra en outre résulter

des enquêtes et communications, de la constatation des documents

déjà en possession du service ou de ceux joints à la réclama­

tion par le requérant.

De surcroît, si l'inspecteur le juge opportun, il se

met en rapport avec 18 contribuable ou son repr8sentant pour

obtenir toutes les explications nécessaires. Au besoin il se

déplacera et prôc8c8r~ S~~

tians souhaitables.

c~nstatations et vérifica-

Après avoir rassemblé tous les éléments de fait néces­

saires, l'inspecteur aborde les moyens de droit soulevés par le

contribuable en s'inspirant, pour les apprécier, de la loL de

la jurisprudence administrative ainsi que de la doctrine.

Enfin, une fois ce travail achevé, l'agent instructeur

consigne le résultat de ses recherches dans un rapport circonstan-

cié et conclut en émettant un avis sur la suite que lui para1t

devoir comporter la réclamation (16) •

(16) Information du Département des Impôts.



15

Ce projet de décision sera ensuite transmis au Direc­

teur des Impôts qui le transmettra ensuite au Ministre des

Finances pour approbation ou non.

§3. La décision du Ministre des Finances.

Le Ministre des Finances statue par décision motivée

sur les réclamations introduites portant sur l'impôt sur le

revenu et la T.T. La décision est notifiée au contribuable par

lettre recomnandée acheminée par voie postale.

Le législateur n'a pos prévu une forme sacramentelle

de cette décision. Il se contente seulement de dire qu'elle

doit être motivée.

Nous avons pu constater qu'en pratique la forme de

la décision varie selon son contenu. En effet lorsque la récla­

mation est sanctionnée par un rejet total ou partiel. la déci­

sion est toujours motivée. Lorsqu'il s'agit d'un rejet pour cause

de forclusion. la réponse contient la disposition légale qui

sanctionne le rejet.

En revanche si la décision fait entièrement droit à la réclama­

tion. l'autorité qui a décidé reut ne pas donner les motifs de

la réponse. Dans ce cas elle se contente de dire que les motifs

de la réclamation ont été reconnus fondés. La décision de l'auto­

rité fiscale diffère par l~ du jugement. puisque celui-ci doit

être motivé quel que soit le contenu de son disrositif.

Pour les mêmes raisons "mutatis mutandis" que la récla-

mation à laquelle elle répond. la décision doit être écrite et

signée par l'autorité compétente.

Le législateur burundais n'a pas voulu. à l'exemple de

ses homologues français et belge. donner les délais endéans
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lesquels l'autorité doit statuer sur les réclamations des contri­

buables (17) .

Nous constatons avec regret que l'administration se

fondant à la fois sur l'insuffisance des moyens tant humains que

financiers ~ profitant de cette faille de la loi fiscale, donne

suite à certaines réclamations après un délai excessivement long (18).

Cette lenteur fait que beaucoup de réclamations restent sans

réponse et font un certAin "goulot d'étranglement" de ces dossiers (19).

Pour ce qui est de l'exécution de la décision, nous

avons constaté qu'il incombe au Directeur des Imnôts de faire des

régularisations nécessaires. C'est du moins la formule qu'on retrouve

à la fin des décisions statuant sur les réclamations. Nous lisons

également la formule "Les r~gu18risations nécessaires seront effec-

tuées incessament à l'intervention du Directeur du Département des

Impôts", dans le formulaire de la lettre-réponse proposé par

l'ordre de service n03 (20).

(17) Une récente note de service est venue combler cette lacune
voir Annexe II!.

(18) Ces délais ont pu aller jusqu'à neuf ans.
(19) Nous avons appris en effet que dans un rapport de contrôle

du Département des Impôts établi à ce sujet par l'inspection
générale des Finances en date du 6 février 1987 qu'il Y a
603 dossiers en souffrance, c'est-à-dire non encore traités
à la date de la confection dudit rapport.

Ce chiffre a été refuté par la direction du département
des impôts dans une note adressée au Ministre des Finances en
date du 19 mars 1987. Le chiffre avancé pa.r le départeœnt des
impôts lui-même n'est pas moins parlant: 334 dossiers en récla­
mation dont le plus ancien date de 1979 seraient réellement
en suspens (information du Département des Impôts). Toutefois
d'autres dossiers ne figurant pas dans ce rapport sont encore
plus anciens, il s'agit des dossiers relatifs à la remise
grâcieuse dont la loi est toujours suspendue depuis le
22 janvier 1980 par la lettre du Président de la République
(voir Annexe II).

(20) Voir Annexe 1.



parler du
Il convient
contentieux

17
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reconnu au réclamant de pouvoir se désister en cours de réclama­

tion prévu par la loi.

Sur leur dem3nde expresse. l'autorité compétente donne

acte aux réclamants de leurs désistements.

Cette formalité est essentielle. Il est en effet de jurisprudence

constante qu'un recours re~renant les griefs ayant fait l'objet

d'un désistement dont il a' été donn6 acte au redevable. doit

être considéré comme nul et non avenu.

Section II Phase judiciaire.

§1. La cour administrative.

L'art.143 de la loi du 21 sertembr8 1963 stirule que

les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours

devant la Cour d'Arrel.

L'art .144 de cette même loi ;JrécisB quant à lui. que

ce recours doit. sous peine de déchéance. être introduit dans

un délai de 6 mois à rartir de la notification de la décision

à l'intéressé. Ces dispositions donnent compétence à la Cour

d'Appel. Mais avec la promulEation en 1987 du nouveau Code de

l'organisation et de la compétence judiciaire qui porte - entre

autres nouveautés - création de la cn')r udministrntive. les

recours en matière fiscale sont de la compétence de cette cour.

Il est clairement stipulé sous l'art.92 (d) que " les

juridictions administratives connaissent - des recours contre les

ordonnances rendues par le Ministre des Finances en matière

fiscale et douanière".
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A ce niveau de recours, les règles applicables en

matière civile s'apr,lic;uent "mutatis mutandis" en matière fiscale.

Cependant une pôrticularit~

s'aeit de l'absence d'appel.

essentielle reste à signaler il

Cette procéduro déroGe donc au ~rincipe du double degré

de juridiction qui régit notre droit judiciaire. Cela ne favo­

rise en rien 18 redevable-réclAmant.

Comme nous l'avons déjà vu et en vertu de la décision

rréalable, un ju~e administratif ne peut normalement être saisi

que s'il existe déjà une décision préalable de l'administration.

Mais encore faut-il que cette necision soit contraire aux pré­

tentions du requérant.

La cour administrative est une juridiction de ~remier

et de derni~r ressort. La loi (21) lui cGnfie la mission de

connaître des décisions de l'administration, non pas en tant que

deuxième instance, mais en tant que juridiction ayant entre

autres compétence~, celle de juger de l'application correcte des

lois fiscales (22).

A. Qui peut valnblement i~troduir8 le recours?

En principe ce droit est personnel et doit être

exercé par le redevable lui-même. Cependant certaines personnes

peuvent être fondées et qualifiées à introdL'ire un recours devant

la cour administrative contre une décision de l'administration.

(21) Code de l'organisation et de la compétence judiciaire art.92 (d).

(22) Lors de notre enquête menée nU Département des Impôts nous avons
pu constater que seulement 25 contribuables ont déjà interjeté
un recours à la Cour d'Appel jadis compétente pour statuer
sur les décisions de l'administration en matière fiscale.
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Tels sont notamment le mandataire, les héritiers ou ayants droit,

le failli (23), le curateur de faillite .•• Par contre l'interdit

lér,al et l'incapable ne sont pas admis à interjeter un tel

recours. Quid du créancier du redevable néSligeant? Cette ques­

tion est discutée mais à notre sens rien n'empêhe à ce que

le créancier soit admis à interjeter un tel recours par appli­

cation notamment de l'art.54 uu C.C.L. III.

B. La citation.

pour .introduire

peut donc être

La loi fiscale n'indique pas la procédure à suivre

le recours devant la cour administrative. Celle-ci

saisie dans les conditions rrescrites par la loi

pour toute assiEnation en premier r8ssort.

La loi re rrécise pas non plus si le recours doit être

motivé. La motivation n'est donc ~as requise et cela se comprend

pBrce que la procédure d'instruction de l'administration est secrète.

Le contribuable ne pourra invoquer les motifs sérieux que l~rsqu'il

aura pris connaissance du dossier administratif. Il lui suffira,

par prudence, de se référer aux motifs de sa réclamation (24).

Une autre particularité non moins imDortants est que

lladministration n'est pas admise à saisir la cour administrative.

En effet, il serait aberrant d'attaquer sa propre décision. Par

voie de conséquence, elle ne peut pas formuler des demandes

reconventionnelles tendant à l'annulation ou à la réformation de

la décision qu'elle a prise sur la réclamation initiale.

(23) La jurisprudence admet que la déclaration de faillite n'ait
pas pour effet de supprimer la qualité de redevable dans le
chef du failli, voir ROGER F.C. GREGOIRE, Les réclamations et
recours judiciaires contre les impôts sur les revenus au
Congo, au Ruanda et en Urundi, avril 1960, p.52.

(24) BIZIMANA, (V.), op.cit., 1986-1987.
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Sur le point de savoir si la cour administrôtive a

compétence pour vérifier si la réclamation a été régulièrement

introduite auprès du Ministre des Finances alors que celui-ci

a passé outre et a statué quant au fond du litige, la juris­

prudence considère que l'irrégularité est couverte par l'accepta­

tion du Ministre des Finances. Puisque celui-ci a statué quant

au fond et qu'en raison du caractère sp6cial du pouvoir juri­

dictionnel, la cour administrativr ne peut aF,graver la situation

du contribuable. La cour ne peut donc opposer une fin de non­

recevoir à une telle r8clamation. (25)

§2. Le ~ourvoi en cassation.

Le pourvoi en cassation est la seule voie de recours (26)

ouverte contre les arrêts rendus sur le contentieux fiscal par la

cour administrativo. Il 8st ouvert contrairement au premier recours

tant au contribuable qu'à l'administration.

Pour ce qui est de la procédure suivie devant la

Chambre de cassation de la Cour Suprême, l'art.145 de la loi du

21 septembre 1963 renvoie aux dispositions légales rép,issant la

matière. Aujourd'hui cette matière est ré~it par le Décret-Loi

n01/51 du 23 juillet 19BO (27).

Nous avons constaté que lB quasi-totalité des liti~es

en matière de contestations fiscales est tranchée au niveau de

l'administration fiscale. Ainsi les contribuables qui saisissent

la cour administrative sant relativement peu nombreux.

(25)
(26)
(27)

ROGER F.C.
Il s'agit
Décret-Loi

GREGOIRE, op.cit., p.155.
d'un recours extraordinaire.
n O l/51 du 23 juillet 1980, B.O.B. p.301.
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Ceux qui se pourvoient en cassation sont encore plus rares (28).

Cette attitude de ne pus saisir les juridictions adoptée

par les contribuables est à notre sens due d'une part à l'i8no­

rance de la phase judiciaire de la procédure fiscale contentieuse

et d'autro part ~ l'incumpatibilité existant entre la longueur de

la procédure judiciaire et la rupidité des affaires. On peut même

penser que la raison de cette méfiance serait le fait que le

recours à une procédure judiciaire ne susoend pas l'exigibilité

de l'impôt et de ses accessoires.

(28) Rappelons à ce sujet que seulement 25 contribuables ont d~.ià

interjeté un recourS à la eour dgAppel jadis comp€tente pour
statlJ:!r sur les décisions de l'administration en matière
fiscale. Parmi ceux-là seul Monsieur NGENDANKAZI Ni chel s'est
déjà pourvu en cassation contre l'arrêt R.C.A. 2029. Ce
dossier est toujours en cours.
L'administration fiscale pour sa part s'est déjà pourvue
en cassation une seule fois contre l'arrêt R.C.A. 1931
rendu par la Cour d'lippel de Bujumbura en date du
1er août 1986, en cause Monsieur SIMBARE Jean-Baptiste conrre
l'Etat du Burundi. Cet arrêt a été effectivement cassé et
il y a eu renvoi devant la cour administrative.
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LES CAUSES DU CONTENTIEUX FISCAL TIREES DES
MOTIVATIONS DES REDEVABLES-RECLAMANTS

Section 1

CHAPITRE I.

Généralités.

L'ERREUR EN MATIERE FISCALE

L'erreur en matière fiscale peut être commise ou bien

par le redevable lui-même ou alors par l'administration fiscale.

Dans l'ensemble, nous avons constaté que l'administration commet

beaucoup plus d'erreurs que les redevables. Est-ce dû au fait

que chaque vérificateur est souvent chGrp,é de vérifier plusieurs

dossiers en un laps de temps relativement court, et que le

redevable peut consacrer plus de temps au contrôle de ses pièces?

Nous dinstinguons les erreurs de droit des erreurs de

fait qu'on appelle 0galemsnt erreurs mat~rielles.

"L'erreur matérielle consiste en une erreur de calcul, une erreur

de plume ou une autre erreur 8rossière indépendante de l'appré­

ciation juridique de l'imposabilité du contribuable ou de la déter­

mination des bases imposables".

en une erreur

directement à

d'une fausse

au sujet du

de la

Alors que "l'erreur de droit procède d'une intervention

volonté et de l'intelligence, l'erreur matérielle s'analyse

de fait, commise par inadvertance; elle s'oppose

l'erreur de droit, soit donc ~ celle qui est née

opinion du fonctionnaire-taxateur, ou du redevable,

principe ou du calcul de l'impôt"(29l

(29) ROGER F.C. GREGOIRE, op.cit., pp. 90-91.
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Certains redevables justifient les erreurs de droit qu'ils

commettent par l'i~norance fiscale. Nous pensons que nul ne peut

se prévaloir de son i~norance de la loi fiscale pour se soustraire

à Son application. La maxime "neillO cens8ntur ienorare legem .•• "

loin d'être dénuée de tout intérêt, est plutôt indispensable au

droit fiscal Dour éviter qu'un redevable n'échapre au paiement d'un

impôt en invoquant son iEnorance da la loi fiscale comme nous le

verrons dans le chapitre suivant.

D'une façon générale, la connaissance parfaite de la loi n'est pas

une condition de son aprlication.

Nul accord ne fleut couvrir l'erreur. Elle peut être

opposée et même soulevée d'office à tous les degrés de juridict io n.

Un juge fiscal qui,

au fise de prélever rlus ~ue

manque ~ sa mission qui est

pour quelque motif que ce soi~

ce que le législateur prévoit,

celle d'appliquer la loi.

permet

La distinction entre l'erreur matérielle et l'erreur de

droit n'est pas toujours aisée. Ainsi nous verrons que certains

points peuvent appara1tre à la fois sous. la rubrique des erreurs de
!~us celle

fait e des erreurs de droit. La considération des pertes pro-

fessionnelles de même que la déduction des charr,es déductibles sont

notamment les points pouvant être rangés sous l'une ou sous l'autre

des deux rubriques susmentionnées.

En effet par inadvertance, le vérificateur qui procède

à un cuntrôle fiscal peut ne pas constater que le contribuable

a omis de déduire les char~8s déductibles ou de considérer les

pertes professionnelles. C'est là une simple erreur de fait

puisque l'agt'mt - taxateur ne nie aucunement la déductibilité de

css charges ou la considération de ces pertes.
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L8 vérificateur des impôts peut

caractère professionnel de ces pertes ou

même de la dérluctibilité de ces charges.

de droit qui engap,e toute une procédure

et le vérificat8ur des impôts se mettent

ensuite contester le

encore 18 priocipe

C'est là une question

pour que le redevab18

d'accord sur ce point.

Enfin le vérificateur peut admettre le principe de la

déductibilité des charees et le caractère professionnel des pertes

m~i5 en contestant lô véracité du montant de ces pertes et

charges. Le problème ainsi posé relève de la preuve.

Section 2 Erreur de fait.

L'erreur de fait ou encore l'erreur matérielle consist~

comme nous l'avons déjà souligné, en une erreur de calcul, une

erreur de plume, une erreur de frap~e ou toute erreur qu'on

pourrait s'imaginer, pourvu qu'elle soit manifestement grossière.

Ce genre d'erreur porte principalement sur la période

imposable et sur le redevable. L'erreur de fait peut ensuite

engendrer la double imposition ou encore l'imposition sur une

perte au lieu de l'être sur un revenu, un bénéfice.

L'objet de ce paragraphe est donc celui de passer en

revue ces différents aspects sous lesquels se manifeste le plus

souvent l'erreur de fait.

§1. Erreur sur la période imposable.

Le facteur "temps" est un élément essentiel en matière

d'impôt sur le revenu. Celui-ci touche une matière imposable qui

se manifeste d'une façon continu~ contrairement à la matière impo­

sable occasionnelle, accidentelle, qui ne perdure pas dans le temps.
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Il faut toujours éviter de confondre la période impo­

sable et l'exercice fiscal. En principe la période imposable

coïncide avec l'année qui précède celle dont le millésime désigne

l'exercice d'imposition. Ainsi les revenus recueillis pendant

l'année 1986 sont en principe imposables en 1987 et font partie

de l'exercice fiscal 1987. Dans certains cas, cette période en,
principe d'une année, peut être inférieure ou supérieure à une

année, notamment lorsqu'une société est constituée ou une activité

professionnelle commencée au cours d'une année. La période impo­

sable est l'année de la réalisation ou de la perception des

revenus et l'exercice fiscal l'année (généralement celle qui suit}

au cours de laquelle le pouvoir taxateur établit et enrôle l'impôt.

L'erreur que nous avons rencontrée le plus souvent sur

la pariade imposablE:: porte sur l'impôt sur le revenu locatif

pour la période exonérée par la loi, ou pensant la période au

cours de laquelle le réclamant, ici le prorriétaire, occupe lui-

même et/ou sa famille l'immeuble imposé.

Le texte de base qui consacre llImpôt sur les Revenus

Locatifs (IRL) est l'art.4 de la loi du 21 septembre 1963 qui

stiplule que "Sont imposables les revenus provenant de la loca-

tian de b8timen~ et de terrains situés au Burundi ••• "(30l.

A. Cas du propriétaire occupant son immeuble.

Il ne serait pas juste d'imposer le revenu loca­

tif d'un individu qui ne perçoit pas de loyer sur sa maison

qu'il occupe, à moins qu'il ne bénéficie des indemnités de loge­

ment tenant lieu de loyer.

(30) L'art.4 de la loi du 21 septembre 1963, BOB n012 bis/63 p.399.
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En effet le législateur assimile à des revenus locatifs

les indemnités de lor,ement accordées

propres habitations (31). Nous pouvons

cas de certains mandataires politiques

ment en nature. Tant qu'un mandataire

maison de l'Etat. il peut faire louer sa ~ropre maison et sera

imposé sur les loyers perçus.

au lieu d'ar,ir ainsi. le mandataire neut préférer rester

dans sa propre maison et recevoir en contrepartie les indemnités

de logement. Cette opération s'analyse comme si l'Etat avait loué

la maison du mandataire politique pour l'y lo~er et c'est la

raison pour laquelle le législateur soumet à l'I.R.L. de telles

indemnités de logement qui sont d'ailleurs fixées en fonction des

loyers pratiqués dans la localité pour des maisons correspondant

à leur standing.

Par contre. notre lésislateur ne soumet pas à l'I.R.L.

les indemnités de logement n'ayant pas comme critère de base les

taux de loyers en vigueur. par exemple celles accordées par cer­

tains employeurs ne correspondant pas aux taux de loyers pour le

standing de leurs agents.

B. Cas des exonérations

l'imposition

Une autre erreur qui arrive souvent concerne

sur une période exonérée soit que le vérificateur

ienore que l'immeuble bénéficie encore de l'exonération (cas des

immeubles neufs). soit encore qu'il se trompe sur la date du

transfert de l'immeuble entre le nouveau propriétaire exonéré et

l'ancien propriétaire ne bénéficiant d'aucune exonération.

(31) L'art.4 al.2 de la loi du 21 septembre 1963, BOB n012bis/63 p.400.
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C. Quid de l'interruption de locations(

Le vérificateur peut 8f,alement 58 tromper et

établir un impôt sur le revenu locatif pour la période Qui

précède la location. Après la rupture du contrat de bail, il

peut se passer un moment plus ou moins long sans que l'immeuble

soit loué. Cette interruption n'est pas toujours tenue en compte

par les vérificateurs, même lorsque le redevable aurait pris soin

de le communiquer à l'administration fiscale.

Certains contribuables se plaignent également contre les

impôts établis sur les revenus de l'immeuble qui, ne leur appar­

tiennent plus. Ceci est dû au fait que certains contribuables

n'observent pas la prescription de l'art.137 §2 qui dispose que

"En cas de cession totale ou partielle d'une activité imposable,

le cédant est tenu, dans les dix jours de ladite cession,

d'aviser le département des impôts de l'identité du cessionnaire

ainsi que des conditions et du pri~ de la cession".

Nous avons constaté que plusieurs surimrositions sont

l'esprit qui anim8 certains vérificateurs des impôts

le rlus possible d'impôt Quitte à ce que le redevable

pourvoir en réclamation le cos échéant, contre cette

Ils oublient par là que cette possibilité n'est pas

tout le monde.

dues à

d'exiger

puisse se

imposition.

connue de

Le vérificateur des impôts peut, tout comme le redevable

dans SA déclaration, oublier l'exonération qui porte sur les

immeubles nouvellement construits pendant deux années qui suivent

celle de leur achèvement et quatre années au rlus (32). Le Ministre

des Finances détermine, par ordonnance, la durée d'exemption accordée

à chaque catégorie d'immeubles bâtis, producteurs des revenus loca­

tifs, suivant l'usage auquel il est destiné.

(32) Art.4, 3° du Décret-Loi nOl/19 du la juillet 1978, BOB n09/78, p.];
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En vertu de l'art.1

n0540/175 du 24 août 1978 la

tiuns d'immeubles construits

comme suit

de l'Ordoneance Ministérielle (O.M.)

durée d'exemption pour les loca­

après le 1er janvier 1978 est fixée

s'ils

a)

sont

trois années

principalement

qui suivent

destinés à

l'année de leur achèvement

un usage d'habitation;

b)

s'ils sont

artisanal;

l1uatre

destinés

années qui suivent l'année

princi~alement à un usage

de leur achèvement

industriel ou

s'ils

c) deux années qui suivent l'année de

sont dostinés à un usage autre que ceux

leur achèvement

définis ci-dessus.

maisons construites avant le 1/1/1978 restent sou­

loi en vigueur 3vant ce Décret-Loi (O-L), c'est-à-dire

de la loi du 21 septembre 1963 qui prévoit, dans

l'exonération de deux années qui suivent l'année

de l'immeuble c8ncerné.

Les

mises à la

P~rt.12 (r)

tous les cas,

de l'achèvement

L'interprétation de cette disrosition 0 déjà fait objet

de plusieurs contestations. En effet bon nombre de redevables

tendent à donner une interprétation trop large, voire même

erronée aux termes "nouvellement construit". Il est d'usage de

faire des retouches ou même des transformations surtout pour les

immeubles ac~uis pour les adapter au goût, à l'agréement ou à

la convenance du nouvel ac~uéreur, ou pour toute autre raison.

l'administration fiscale ne peut aucunement admettre que ces tra­

vaux de transformation, pour quelque motif que ce soit, soient

suivis d'une période d'exonération telle que prévue par la loi.

En effet l'article précité parle des immeubles nouvellement

construits et non des transformations (33).

(33) Voir Département des Impôts, dossier-réclamation n 0 4169.
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O'nutr8s cos s~ rréscntent lorsque le vérificateur

impose les bénéfices 'l'une ùctivi tû f!onn6e, fllors que l' :Jcti­

vi té n' ù pas ûtf: exercée penrJant tOUtf3 la ~ériod8 pour C;8S

raisons de force majeure tels lù maladie, le vol, l'incendie •••

ou encore la faillite.

Il Y a irn~-:LJsition iJar erreur lorsque le vérificateur

0tablit un impôt alors nue l'aGministration fiscale avait été

mise au courant de l'arrôt J8 l'activit6 i~)osée. Si 18 rede­

vable ne l' cl ("Jas rér: uli f3Peme nt si[';nifie, la faute lui revient.

Nous ~ouvons ranf,er :~armi les erreurs sur la fi6rioLie

d'imposition l' 6tnblissement !:' un imç;ôt sur les soi-disant

bénéfices d'une socibtû qui, ùpres avoir liquidé toute sa dette

fiseale a céclùr8 s~ f8rmeture. Ou alors l'établissement d'un

impôt sur véhicule, lorsr,u' il i'l été répulièrement sir,nifié (jue

le véhicule est mis hors US3E,8. Cett8 sir,nification est maté­

rialis8e entre autres choses ;Jar la remise des deux plaques.

La Cour d'App21 de G~nd a juré dans ce sens qu'il y

avait erreur mat6rielle dans le chef du 'contr~leur-tBxflteur qui,

ayant été mis au courant, un r1YJis avant l' 8taLJlissement de la

cotisation. de la cessation de l'activité professionn8lle du

contribuab18. enrôle néanmoins l'im~6t lœofessionnel dans son

chef (34).

§2. Erreur sur le rcdevabl8.

Les erreurs sur le rsdevabl6 d'imn6ts arrivent plus

souvent ~u'on ne D8ut le penser.

Notamment. l' administraticn fiscal8 peut S8 tromper sur deux

redevables en ~r8nant l'un pour l'autre. La raison en est ~ue

les deux redevables sont homolo~ues et/ou patronymes pour les

personnes ~hysiques, soit parce qu'ils ont nes raisons sociales

en abréviations semblables ou proches pour les personnes morales.

(34) Gand, 4 mars 1953 cit(; par .r.'~'YE

fiscale contentieuse, Bruxelles~

(r. )
Ets

et Ci~?DYN (C.), Procédure
E~ile Bruylan0. 1958, r.]J.
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Pour ne donner ~u'un seul exemrle, la cas du dossier n04489

en témoisne à suffisance. Le re,jevable qui est une personne

morale r~clame contre l'établissement è sa charae d'un impôt

sur le revenu locatif devant être ù char~e d'une autre per­

sonne morale. Les ceux personnes morales ont des raisons

sociales en abréviations s8mblables mais elles ne sont pas

situees dans les mêmes localités (35).

Plusieurs redevables ~voquent C8 Benre d'erreur dès

qu'ils voient un avertissement extrait Je rôle Gortant un

montant larrement supérieur et non conforme à celui qui résul­

terait de leurs déclarôtions. Ce qui n'est pas toujours le

cas puisque cela peut avoir cemme base une autre erreur.

Il r-eut ér,alement y avoir une erreur sur le rede­

vable lorsqu'il a 6té dési~n~ un mandataire pour le paiement

des impôts a charfe ~u mandant. Ainsi le vérificateur prendra

le mBndataire Ô la place du mandù~t et dressera une note

d'imposition à sa charre ou ~ charEe des deux. Le mandatai~

sera donc, cans ce cas, ôdrüs se [Jourvoir en réclamLltion

contre cet imrnt mis indûment ~ sa charfe.

Une autre possibilit8 de rJOuvoir commettre une telle

erreur se présente lorsque une maison de commerce est donnée

en location à un 8x~lnitant autre que le propriétaire. Ce

dernier sera soumis à l'impôt sur le revenu locatif perçu du

chef du bail ~ais ne sera pas imposé sur los bénéfices réali­

sés fJôr l'exploitant. Celui-ci duit surporter cc;s impôts sur

le résultat puisque il ar,it pour son propre compte.

Le réclamant du dossier n04463 s'est ainsi pourvu en réclama-

tian contre un montant . portG sur sa fiche C.C.f. alors qu'il

devrait être ~ char~e d'un exploitant (36).

(35)
(36)

Voir
V,Jir

D~partenent

D6partement
des
des

Irlpâts
ImjJôts

c~assier-récl(1I7l'1tiGn

,7ossi er-réclama tian
n04489.
n04463.
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période, est assujettie deux

identiques ou similaires, C:lU

contribuables différents, soit
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L'erreur peut en outre Dorter sur le fait d'imposer

un ar,ent ou un gérant d'une société sur les bénéfices réali­

sés dans une aEance ou dans une société dont la gestion lui

revient. Il ne pourra en aucun cas supporter cette imposition

puisqu'il a~it pour le comrte de 13 société. De tels ces se

sont déjà produits notamment avec le r8clamant du dossier

n 0 4D11 qui conteste sa ~ualité de commerçant et affirme n'être

qu'un Gérant d'une société C1Genc8 d2 GITEGA) (37). Un autre cas

est celui du réclamant du dossior n 0 4D81 ~ui conteste le fait

d'être imposé comma l'associé de son patron alors qu'il n'est

que simple em~loyé (38).

§3. Double imposition par erreur.

Il Y a double imposition ~uand une même matière impo­

fait juridique) pen~ant la même

ou plusieurs fois G des imp~ts

nom d'un même contribuable ou de

par los divers pouvoirs taxateurs

d'un même pays, soit par des ~ays différents.

On distin8ue ainsi la double im~osition locale ou interne qui

consiste dans la superposition d'im~ôts au sein d'un même Etat,

et la double impositicn internationolG, c'est-à-dire la perception

concurrente d'un impôt par deux Etats sur la même matière

imposable (38) .

La double imrosition neut des fois rrovenir des erreurs

que nous avons déjà rslevéus. Nutômment, l'erreur sur le rede­

vable peut être à l'ori~ine 8'UnG double imposition. En effet

(37) Voir Dép,lrtement des Impôts dossier-réclamation n04011.

(38) Voir Département des Impôts dossier-réclamation n 0 4091.

(39) LOECKX (F.), VAN DIOMl-J.NT (R.), NEYENS (G.), Eléments de la
science des impôts, Ministère des Finances, administra­
tion des contributions directes, Tome II, 3e éd. 1971,
p.445.



32

d'imposerlorsqu'un

le redevôble

sera admis

redevable est déjô

réel on réimros8

~ rêclômer contre

imposé et qu'au lieu

rar erreur le pr~mi8r.

ce double emploi.

Celui-ci

La double imposition peut toucher

par exemple une soci6t~ et ses ~ctionnair8s

société distribue les dividendes, revenus de

deux contribuablws,

lorsque cette

parts des associés

non actifs ••• En effet, ces r~vcnus, en tant que revenus de

la société n8 sont taxables qu'une seule fois à l'impôt

professionnel; lors de leur distribution ils deviennent revenus

dans le ch~f des bénéficiaires et sont comme tels soumis à

l'impôt mobilier.

Il n'y a donc pas double imposition dans le chef du même

redovable ou bénéficinirG. Il y n une imposition en tant que

revenu de la société (impôt professionnel) et une imposition

en tant que revenu du bénéficiaire actionnaire ou associé non

actif (impôt mobilier). C'est ce qu'on appelle la double impo­

sition économique des revenus par opposition è la double impo­

sitiei 1 juridique qui suppose elle, selon les termes même de

l'art.59, 1) de la loi du 21 septembre 1963 "La double impo­

sition d'un m~em8 revenu dôns lu che-f d'un même redevable"(40).

La société doit r8tenir l'impôt dû par chacun des

actionnaires sur des divioendcs porce que la loi, en l'occur-

rence l'art.24 de ln loi du 21 se~tembru 1963

Sinon elle est responsable des conséquences de ce

l'y oblige.

manquement.

imposition

l'immeuble

qU8 celle

En matière d'impnt sur le revenu locatif, la double

est souvent due ~u foit que 18 propriétaire de

chanr,e de résidence ot habite dans une autre ville

où 58 trouve l'immeuble. Il fait sa déclaration

(40) BIZI11ll.N11 (v.), op.cit.,(partie stencilée) p.62.
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dans le ressort de l'administration de cette nouvelle rési­

dence qui l'impose mais n'avise pas le ressort de la situa­

tion de l'immeuble que sa déclaration est déjà rentrée. Par

routine, le vérificateur de l'ancienne résidence, c'est-à-dire

celui de la situation de l'immeuble, l'impose à son tour et

la double imposition na!t de cette manière.

Ainsi, un redevable ayant une maison à GITEGA a

toujours souscrit régulièrement une déclaration de ses revenus

locatifs auprès du vérificateur du ressort de GITEGA. Pour

une raison ou une autre, ledit contribuable déménage pour

BUJUMBURA où il souscrit sa déclaration et paie l'impôt sur

le revenu locatif qui est établi à sa charge. Il n'a pas

cru opportun de devoir informer le service de GITEGA parce

que plusieurs redevables croient et à juste titre que l'admi­

nistration fiscale est unique puisque tous les impôts sont

enrôlés au m~me endroit, c'est-à-dire à BUJUMBURA. Dans cette

hypothèse il n'est pas du tout rare de voir 19 vérificateur

d~ GITEGA établir une imposition d'office avec un accroissement

après la période légale prévue pour le dépôt de la déclara­

tion (41).

La double imposition peut ensuite provenir (mais c'est

plutôt rare) de la faute du redevable lui-même. En effet, par

inattention il est déjà arrivé qu'un agent d'uns société étab­

blisse une déclaration et l'envoie à l'administration fiscale

pendant qu'un autre ar,ent l'a déjQ établi avant. L'administra­

tion peut ne pas remarquer cette erreur et faire enrôler à

Son tour une double imposition.

Enfin

les redevables

impos1t1o~. Tel

siRnalons que

S8 pourvoient

a été le cas

nous avons relevé des

en réclamation contre

avec le r6clamant du

cas où

une triple

dossier

(41) Voir Département des Impôts, dossier-réclamation n04347.
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n03860 (42), celui du dossier n03848 (43) ainsi que celui du

dossier n04084 (44), pour nE:! citer r,U8 ces trois cas. Nous

avons mêm~ enregistré une réclnmation contre une quadriple

imposition, il s'arit ne celle qui se trouve dans le dos­

sier n03873 (45).

§ 4. Imros it ion sur une perte.

Il existe beaucou:J de cus où le vérificateur des

impôts impose sur une perte en 13 prenant pour un bénéfice.

Dans ce cas un dép:rèvement d'office suffira pour y remédier.

n~2n tèst fJas un. Le contribuable

ss propr2 déclaration. Il dtivrèl

:Je plume, d'inadvertance .•• pour

L'erreur reut provenir do la déclaration du redevable.

Ainsi lorsque celui-ci marque par inuttention la perte ~

l'endroit réservé ~u bénéfice, l~ vérificateur des impôts va

imposer ce "bénéfice" qui

devra donc réclamer contre

notamment prouver l'erreur

pouvoir bénéficier d'un dégrèv8m8nt d'office.

Imposition en cas (je per1..8

Pour les personnes morales, ln loi prévoit un impôt

minimal de 1% du chiffre d'affeires notamment en cas de

perte (46). Contrairement ou cas précédent, cette imposition

ne porte pas sur le montant du la dette mais sur le

chiffre d'affaires.

Nous pensons que l'imposition minimale de 1% n'est pas une

solution équitable, dans la mesure où le produit de ce taux

apparemment faible peut être énorme. En effet le chiffre

n °3860.
n03849.
n °4084.
nO3873.

nO 12/75

dossier-réclamation
dossier-réclamation
dopsier-réclamation
dossier-réclamùtion

20 août 1975 BOB

des Impôts r

des Impôts r

des Impôts r

des Impôts,
nO 1/194 du

Dépar temen t

Dépùrtement
Département

Département
de la loi

Voir
Voir
Voir
Voir
.t1rt.6
p.439.

(42)

(43)
(44)
(45)

(46)
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d'affaires d'une

de thermomètre

morale.

société ne peut pas, è notre

de la capacité contributive de

sens,

cette

servir

personne

qu'une sociét8 peut avoir des affaires qui

en l'occurrence des entrées et des sorties

qui accroît 10 chiffre d'afTôires.

mar~e bénéficiaire est moindre, la capacité

sera pas pour autant accrue. ou du moins

rroportions.

La raison en est

vont bon train,

très rapides, ce

Néanmoins, si la

contributive n'en

dans les m~mes

Elles ont

explicables

Les erreurs

cependt'lnt

par autre

fait

commun

chose que

sont multiples

le fait d'être

l'inattention.

et I/l"lriées.

di fficilernant

convient de

tous les

donné les

enqu~te.

•

A la fin de

qu'il serait hasardeux

d'erreurs matérielles,

fréquemment rencontrées

cette section il

de prétendre donnLr

nous avons seulement

au cours de notre

signaler

cas

plus

celui

plus dans

créer une

notamment

de

et

cas

mcins ou

consequences

citer d'autres

un chiffre de

de lourdes

Nous fJouvons

d'erreur de calcul

un montant peut avoir

différence énorme.
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Section 3 Erreur de droit.

di test

l'impo­

bases

où

co~e nous l'avons déjà

l'appréciation juridique de

de la détermination des

là de l'erreur de fait

ni l'intelligence.

droit,de

qui porte sur

contribuable ou

Elle diffère par

ni la volonté

L'erreur

erreurune

sabilité du

imposables.

n'intervient

Encore une fois, les cas où ces erreurs de droit

se présentent sont multiples, nous n'allons développer que

les plus fréquents. Ainsi, l'erreur commise par l'administra­

tion fiscale en imposant d'office alors qu'il y avait eu

déclaration réEulière, est une erreur de droit. tout comme

les divergences de vue dans l'interprétation des lois fis­

cales (46).

§1. La considération des charges déductibles.

La réintégration dans les bénéfices ou la non­

considération des charges déductibles par l'agent-taxateur pour

des raisons de droit a suscité beaucoup de réclamation~. Une

telle motivation a représenté à elle seule 18% du nombre

des réclamations se trouvant dans les dossiers consultés.

Elle est donc d'one grande importance.

Nous allons passer en revue les quelques charges les plus

fréquemment contestées.

Quelles sont les charges déductibles visées?

1. Définition

celles

pendant

ver les

déductibles

avoir faites

d'acquérir

Les dépenses ou charges

que le contribuable justifie

la période imposable en vue

revenus imposables.

sont toutes

ou supportées

ou de conser-

(46) ROGER, F.C. GREGOIRE, op.cit., p.91.
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Trois éléments ressortissent de cette définition

Il appartient au redevable de l'impôt d'apporter

la preuve de l'existence, du moment et de la nature des

charges déductibles.

Sont considérées comme ayant été faites ou sup-

portées pendant la période imposable : les dépenses ou charges

qui ont acquis le caractère de dettes ou pertes certaines

et liquides et qui ont été comptabHisées comme telles (47)

pour les contribuables tenant une comptabilité régulière.

Les dépenses doivent être faites en vue d'acqué­

rir ou de conserver les revenus imposables; c'est-à-dire le

revenu professionnel rour ce qui est de l'impôt professionnel.

et le revenu locatif pour ce qui est de l'impôt sur le

revenu locatif.

Nous allons analyser ces charges déductibles suivant

qu'il s'agit de l'impôt sur le revenu locatif ou qu'il

s'agit de l'impôt professionnel. puisqu'il nous a semblé que

ce sont ces deux impbts qui n8cessitent le plus souvent la

déduction des charges déductibles.

On parlera selon les cas des charges professionnelles déduc­

tibles lorsqu'il s'agit d'un impôt professionnel. et des

charges déductibles tout court lorsqu'il s'agit de l'impôt

sur le revenu locatif.

2. Charges déductibles en ~atière d'impôt professionnel.

L'art.43 de la loi du 21 septembre 1963 énumère

une série de charges professionnelles. Cette énumération n'est

qu'exemplative et non limitative. En effet toutes les charges

professionnelles peuvent être déduites des bénéfices imposables.

même si elles ne figurent pas dans cet article.

( 47) TIBERGHIEN (A) , lffinuel de droit
Ed. Smnson 1971,

fiscal,
pp.5B-59.

Bruxelles,
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Cette souplesse de la

de réclamations. Nous n'allons pas

en relever plusieurs; nous allons

cas qui, plus fréquemment que les

réclamations des contribuables.

loi a justifié bon nombre

comme les cas précédents

seulement nous contenter des

autres. reviennent dans les

a. Les frais du Conseil d'Administration.

Des redevables ont toujours essayé de déduire de

18ur revenu imposable des frais du Conseil d'Administration en

invoquant aussi bien des raisons de fait que celles de droit.

Les réclamations de ce genre sont souvent vaines et ne trou­

vent pas satisfaction. L'administration fiscale invoque l'art.46

(4°) de la loi du 21 septembro 1963 qui est du reste suffi-

samment clair à ce sujet. pour motiver son rejet. Il stipule

en effet que "Ne sont pas déductibles des revenus imposables

les tantièmes. jetons de présence et autres sommes allouées dans

les sociétés par actions aux membres du Conseil d'Administration."

lors

les

Cette rigidité du législateur burundais trouve son

origine dans les objections soulevées dU Conseil Colonial

de la discussion du texte original. L'on fit observer qL I 8

tantièmes et j~tons de présence ne pouvaient être considérés

ni comme frais généraux. ni comme rémunérations, qui doivent

tous être comptabilisés avant bilan, mais qu'ils constituent

incontestablement une distribution de bénéfices et qu'on pouvait

craindre que certaines sociétés n'abusent de cette liberté pour

distribuer tous leurs bénéfices sous ces formes (48).

Qu'en est-il en pratique?

et avec toute sa

pourvoir en réclama­

des conseils d'admi­

les autres la loi,

au sein de leurs

Malgré cette rigidité de la loi

clarté. les redevables ont continué à se

tion. Pourtant les personnes morales tenant

nistration sont Suppos8es connaître plus que

puisqu'elles ont souvent des conseils juridiques

organisations.

(48) BIZlMANA (v.), op.cit., p.18.



39

Les réclœmations portent le plus souvent sur les

frais d'avion et d'hôtel encourus suite à des déplacements

de travail des membres du Conseil d'Administration (49).

D'autres redevables considèrent que les frais de

voyage et d'hébergement rev~tent un caractère d'investissement

étant donné que la présence des administrateurs étrôngers aux

réunions du Conseil d'Administration constitue un apport appré­

ciable de connaissances et d'expérience dont la société béné­

ficie (50). Le motif selon lequel les Conseils d'Administration

permettent de réaliser le bénéfice imposôble est souvent invo­

qué pour demander la non imposition des frais y relatifs.

D'autres encore invoquent la nature particulière de

leur activité qui requiert ne l'entreprise l'engagement de

dépenses inhabituelles mais indispensables pour acquérir et

à ses

Conserver leurs revenus. Ils citent parmi ces dépenses les

tenues des Conseils d'Administration. Ils demandent dès lors

la déductibilité de ces charges dont la fréquence se trouve

~tre inhabituelle pour des raisons professionnelles (51).

Toutes ces raisons se heurtent bien évidemment au

fait que le législateur considère comme revenus imposables

toutes les semmes qu'une société par actions alloue

administrateurs (52).

Toutefois l'art.43. 7 de la loi du 21 septembre 1963 donne

parmi les dépenses déductibles des revenus imposables les

traitements alloués aux membres du Conseil d'Administration

pourvu qu'ils correspondent à des appointements normaux en

rapport avec la nature des fonctions réelles exercées au

Burundi en vertu d'un contrat d'emploi.

(49) Voir à titre d'eeemple:)0épartement des Impôts, dossier-réclamation
n05495.

(50) Voir Aêpartement des Impôts, dossier-réclamation n04852.
(51) Ibidem
(52) Art.13, 6 de la loi du 21 septembre 1963~ BOB n012 bis/63 p.401.



40

Les dispositions de l'art.46,(4) de ln même loi, qui

rangent parmi les dépenses non déductibJes toutes les sommes

qu'une société par actions alloue à ses administrnteurs, ne

peuvent donc être comprises que dans le sens ci-dessus.

La rédaction de l'art.46,(4) devrait donc être adaptée et tenir

corrpte du texte de l'art. 43, ( 7) b. (53) •

b. Les amortissements

Sont considérées comme dépenses professionnelles

déductibles des revenus imposables : les ômortissements nécessaires

des immeubles professionnels, de l'outillage et d'une façon

générale du matériel et des objets mobiliers servant à l'exer­

cice de la profession pour autant que ces amortissements

correspondent à une dépréciation réellement survenue pendant la

période imposable (54).

Amortir c'est constater dans les inventaires et bilans

de l'entreprise la diminution de valeur éprouvée par les

instruments de production et résultant soit de l'usure ou de

l'action du temps comme les machines, les moteurs, etc, soit

du déclassement économique comme les brevets (55).

L'amortissement a pour but de reconstituer au fUr

et à mesure que des valeurs actives se déprécient, une réserve

disponible et correspondante, de manière à ce que le red8vable

dispose, au moment où un des éléments d'actif perd toute valeur

utile, d'une somme égnle au capital qui a été affecté à

l'acquisition de l'immobilisation dépréciée.

L'amortissement est donc la mesure d'une dépréciation.

Il en résulte que seuls peuvent faire l'objet d'un amortissement

les éléments d'actif susceptibles de subir une usure, un dépéris­

sement, une dégradation (56).

(53)
(54)

(55)

(56)

BIZIMANA (V.),
Art.43 (8°) de
SCHREURER (E.),

SCHREURER (E.),

op.cit., p.51.
la loi du 21 septembre 1963 in BOB n012 bis/63 p.404.
Les impôts sur les revenus, Bruxelles, Ets Emile
Bruylant, 1957 p.176.
op.cit., p.179.
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euid de la pratique?

Ce qui soulève souvent les redevables est le fait

que la loi fiscale n'a pas prévu des tRUX d'amortissement qui

s'appliquent aux immeubles professionnels, à l'outillage, au

mat~riel ainsi qu'aux objets mobiliers servant à l'exercice

de la profession.

L'administration fiscale se réfère quant à la déter­

mination du taux d'amortissement aux usages ainsi qu'au Plan

Comptable National.

Ltûdministration fiscale accepte les amortissements

suivants (57)

B~tim8nts-ImmeublQs 3 à 5%

Mfltériels roulants 20 â 25%

B~teaux 10%

Matériels profsssiunn81s 10%

Petits Dutilli1ges 30 à 33%.

Par exemple, lorsqu'une société possède un véhicule

d'une valeur de 500.000 F, sa durée de vie estimée est de

cinq ans, l'amortissement à pratiquer chaque année sera de ZO%

de la valeur du véhicule soit, 100.000 F, ainsi au b~ut de

cinq ans les amortissements cumulés auront atteint la valeur

totale du véhicule, et ~erm8ttront son remplacement (58).

D'interminables discussions portent donc sur la dupée

des objets à amortir et partant sur les toux d'amortissement

à appliquer. Les redevables essayeront de démontrer que tel

objet ne peut pas durer plus longt8mps que tel autrE dont la

durée de vie est reconnue pDr l'administration. C'est dans ce

sens qu'un réclamant pose le problèm8 dG savoir Dourquoi un

•
(57) SACERDOTI (A.),

(58) SACERDOTI (A.),

PlùIl comr"'table
d 'application.
p.62.
Ibidem.

national,
RJpublique

Guide pratique
du Burundi, mars 1977
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frigidairs durerait plus longtemps qu'une tondeuse à gazon ou

une machine mécanogr'3phiqu8, C·3r ;Jour ces derniers le service

des impôts admet un taux de 20%, ou encore pourquoi la durée

d'existence d'une chaise peut être plus longue que celle d'un

coffre-fort (59).

D'autres diront qu'ils ont appliqué un taux

réalité ou encore ~u'ils se sont référHs à

correspondant à la

l'usage de l'ùdmi-

nistration fiscale ou à l'usage des autres pays.

Nous pensons ~u'un taux d'emortissement justG et

équitable serait dans l'intérêt aussi bien du redevôble que de

l'administration fiscale. C'est pour cette raison quo le contri­

buable et l'administrôtion fiscale doivent coopérer à la juste

détermination du taux d'amortissement. Dans la pratique, un plan

d'amortissement est arrêté d'un commun accord entre le contri­

buable et l'administration ~elon la durée probable des différents

éléments de l'outill~g8.

L'accord peut,

facteurs de dépréciation,

l'investissement répond à

au surplus,

et notamment

des besoins

tenir compte de tous les

de la circonstance que

du marché que l'on doit

considérer comme temporoire Nous ne sommes donc pas de

l'avis que l'administration fiscale peut fixer unilatéralement un

taux d'amortissement comme nous pouvons le lire dans une

réclamation "Le droit à l'Administrction fiscale de subordonner

la déductibilité des amortissements au respect des taux qu'elle

fixe souverainement est incontostable, ..• "(60).

Si le taux d'amortissement s'avère insuffisant à un

moment donné, par suite de contingcnc8s nouvelles, celles qui

occasionnent la surexploitation d8 l'objet investi par exemole,

le redevable peut en demander la révision.

(59)

(60)
Voir D8partement des Impôts,
Ibidem.

dossier-réclamation n04852.
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Il va SAns dire qu'ou caS où le redevable et

l'~dministrùtion ne peuvent se mettre d'accord au sujet du

processus de l'amortissement, une réclamation peut être intro­

duite par l'intéressé après taxation, selon la procédure légale.

Pour le redevable, un amortissement équitable lui

permet de pouvoir renouveler le motériel. Il ne devreit donc

pas recourir à d'~utres formes de financement pour ses inves­

tissements.

Le f~it pour l'Administration fiscale de minimiser le taux à

appliquer pourrait amener le redevable à amortir certains

élémonts alors qu'ils n'existent plus, ce qui serait contraire

aux principes de sincérité et de clarté des comptes. Un amor­

tissement accéléré devrait, à notre sens, être admis par

l'Administration lorsqu'il correspond à une dépréciation réelle

de l'élément investi.

Bon nombre d'autres réclamations portent sur la période

des amortissements. NOUS pensons comme nous l'~vons déjà souli­

gné plus haut que les ùmortissemonts doivent être calculés au

moment où l'élément à amortir est investi. Il ne faut le

faire ni avant cette période ni après. Ainsi on ne sùurait

cautionner l'idée d'un redevable qui avance qu'" ••• amortir un

matériel un ou deux mois de plus la première année, revient

à l'amortir un ou deux mois de plus lù dernière année et que

le trésor n'en est en rien lésé~ (61). SCHREUDER va dans ce

sens lorsqu'il considère que la période de l'amortissement peut

être augmentée d'une année et. que l'année ainsi ajoutée doit

suppléer l'année déficitaire (62).

Un autre problème d'amortissement se pose à propos

de l'application de l'art.118 de la loi du 21 septembre 1963

fixant le droit de rappel à 4 ans.

Le droit de rappel peut notamment ~ort8r sur 10 diminution des

amortissements dont la déductibilité est remise en question par

(61) Voir Département des Impôts, dossier-réclamation n04852.
(62) SCHREUDER (E.), op.cit., p.178.
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l'Administration, ce qui entraîne une augmentation conséquente

des bénéfices impos~b18s. Il préjudicie por là le redevable

puisqu'il lu met en infr~ction pour ~untre exercices conso­

cutifs.

Si l'Administration fiscale avait

d'amortissement, celui-ci devrait s'appliquer

de la notification et n'av~ir p~s d'effets

pensons qu'il s'agit d'une lacune manifeste

qui devrait prévoir cutte non-rétroactivité

de la disposition légale susmentionnée.

Tel est aussi l'avis d8 ce redevable qui écrit dans sa récla-

mation "Il Y a là une confusion évidente l'Administration

jouit d'un droit de rappel mais ne peut à défaut de textes

législatifs précis ou de circulaires cdministratives rendues

publiques, modifier à son avantage les règles communément

aeceptées depuis 20 ans. Nous étions donc fon8és, à appliquer

un tel taux d'amortissement et réclamons contre les rappels

et accroissements appliqués. Nous sommes disposés à adopter

le toux souhaité mais à dater du moment où nous en avons

été informés" (63).

c. Les frais d'entretien des immeubles affectés

à l'exercice de l~ profession.

On peut ron~er ces frais dans l'énumération de

l'art.43 de la loi du 21 sGptembre 1963 qui cite notcmment

parmi les charges déductibles "le loyer réellement payé

et les charges locatives afférents aux immeubles ou parties

d'imm8ubles affectés à l'exercice de 10 profession et tnus

frais généraux résultAnt riB luur antretian, éslairage, etc."

La ventilation des frais relatifs à l'exercice de la

profession soulève souvent 08 vives contestations de la part

des redevables.

(63) Voir Département des Impôts, dossier-réclamation n05111.
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Il n'est pas facile dG déterminer eXActement la part de ces

frais d'entretien. 02 vnin~s discussions Jans ce sens appa-

raissent dans des correspondances éc~ungé8s entre les varifi-

cateurs des impôts et 18s contribuablas. Le dernier mot

revient dans la plupart rJes cas a l'Administration fisc~18,

non seulement ê cause de so position de force. mais surtout

parce qu'en matière d'estim3tion ou d'oopréciùtion. elle est

presque sûrs que le reCours judiciaire ne changera rien ê

moins qu'elle ne soit trop flagr:mte.

d. Les frais pour réparation et carburant des

véhicules nffect8s ê l'activité imposable.

Il est d'usage notamment lorsqu'il s'agit d'une

entreprise personnelle d'utiliser un même véhicule à la fois

pour les activités de l'entroprise et ê des fins purement

personnelles. Le problème souvent posé et qui 3 motivé ces

réclamations est celui de '~éterminer ln p,']rt des frais de

réparation et du carburant qui a été justifiée par l'exercice

de la profbssion. C811~-ci ~ouv2nt être rangée dons les charges

déductib18s prévu8s par l'art.43 (2) ne la loi du 21 septembre

1963. Co texte stipule que "sont notarnmlmt considér88s comme

dépenses professionnelles déductibles des revenus imposa~les

les frais généraux résultant De l'entretien du matériel et des

objets rnobilhirs effect6s ê l'oxploit(]tion,"(54).

Pour ce qui est (lu carburant, un vérificateur des

impôts aurait 8xagér~ en admuttant commb déductible seulement

la moitié des conscmm::tions en cCJrbUllQnt. Il i3 consid8ré que

pendant la journée, le r8dev~ble emplnie sn voiture pour

l'exploitation de son entreprise tanrJis que III nuit il l'emploie

à des fins pur8~ent personnelles. Le contribUAble a contesté

en arguant que s'il avait travaillé toute la journée, il lui est

matériellement impossible :j'orgôniser des ~ctivités personnelles

toute la nuit puisqu'il doit se reposer (55).

(64)
(65)

Art.·13 (r) de
Informa ti on du

la loi du 2J septembre 1963
Dupartcment dos Impôts.
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Lu quot~ raisonnable, Gauitablu et qui est souvent

considéré par l'Administr~tion fiscale on cette matière est

celui de doux tiers déductibles, soit un tiers non dé duc-

tib12 (66),

üuid des frais de trnnsport à l'occasion des congés?

Il fout sign~18r de prime ~bord que ces frais ne

constituent pas d8S ch"rges ::Jac1uctiblcs das revenus bruts mais

plutôt des dépenses déductiblGS dos revenus nets. Entendez par

là que ces rl6penses n8 sont d6ductiblGS que lorsque des

profits ont été rénlisés ct uniquement dans co cas. Les charges

professionnolles dérluctibles qunnt ~ elles doivent 6tre considé­

ré8s quel que soit 18 résultnt.

D'une part, il résulte des dispcsitions de l'art.127

du Cede du Trejvail que l'8m~JloY8ur ,; l'obligation de poyer

les frais de vQyagu su tr3vnilleur et de sn famille, du lieu

d'emploi 3U lieu de résidence h0bituells, et vice-versa en cas

de congé normôl. Pour los tr2v~il18urs ayônt leur résidence

habituelle hors du territoire du Burundi le congé annuel est

le cumul dbS c~lngés couvrnnt une période de (jeux ans.

D'ilutre port les dispLsitiuns d8 l'ort.44, 3, (a) de la

loi du 21 septembre 1963 cjonncnt parmi les dépenses déductibles

des ruvonus nets, 18 coût l1U transport par ILl vOie la plus

directe du lieu [je rGSir~lomc8 ou lieu rie; destination, ô

l'occasion dus conf6s pa~s~s è l'~xpiration d'une p~riod8 de

sûjour de deux ans ~u moins, t2nt pour le redevable lui-même

que pour Sil femme et ses enfants c81ibataires à charge.

Les frais de transport pour cong6 sont dus à toute

personne oyant sa r~sid8nc8 habituelle à plus de 25 km du

lieu d'emGl~i, SElon lô loi (67), mois en prati~u8 ces frais

de transport sont seulement accord~s aux trev~il18urs prenant

leur congé à l'8xtéricur du p~ys.

(66)

(67)

Informa tion
Art.127 du

du Oépartemen t des Impôts.
Code du Travail" BOB nog bis/66 p.364.
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Les fr~is contestés Dar le fisc sont souvant ceux

qui ne remplissent p85 los conditions de la loi, GU coux

qui sont occasionnés ~ar dos voynges ~ ries fins priv~bs.

Sont rejetés notammont les frôis pour 18 transport par la

voie non dir8cte, las frais de voyare ~our canré effectué

chaque annés pùr cert~ins a~8nts. L'administration fiscele sa

base sur l'ùrt. L14, 3°, (2) piJur motiver C'cl rejet.

O'ùutrR5 contostAtions portent enfin sur la déducti­

bilit6 des frais qUE l'employour enrage pour un nouveau

trAvailleur dOMicilié l'6treng8r. CilS n '"(. [ltlS

rr~vu par l~ loi dôns les dispositions dbs ort.127 et suivants

du Code du Travail (6B). Nous pensons qu1il s'agit d'uns

l'Jcune [je la l,Ji ruisqu8 ces frais sont n8cGssélin::ls surtout

lorsque 18 travailleur l'exise et que l'employeur a besoin

de lui. Il serait donc jUSt8 8t ~GuitnblG è notre sons

d'admettre la dûductibilité de ces frais.

3. Charges auductibles en matière d'impAt sur 18

rev\Jnu loci,ti f.

Le revenu net qui dSt cülui auquel on Applique

las t~ux rro~ressifs par tranch~s s'obtient en déduisant des

recutt5s brutes 18s ch~rp8s afférentes ~ l~ construction et

à l'entretien db l'immeuble.

Au sens de 12 loi, les charses déductibles comprennent:

une d6duction fnrf~itair8 fix~8 ~ 20% du revenu brut;

les intér~ts remplissent lBS con~itions suivantes

(".\Vo ir l;tC affect i vement payés nU cours de l'année

Ge rerception des revenus;

âtre relAtifs à des emprunts contrôctés en vue

dl') L~ construct iem du l'immeuble product if dllS

revenus (69).

(68) Ces articles indiquent les
les frais de vOUél9'e pour

(69) Art.1 de la loi n011194

CélS

le
du

où l'employeur
travailleur ct

20 août 1975, BOB

doit payer
sa famille.
nO 12/75 p.439.
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La ~u~stion du savoir si le terme "comprennent" uti-

lis ~ar cette disposition l~fala est exemplôtif ou limitatif

,~S~ ':iscutés. C8rt'lins é;f:ents du fisc 18 considèrent comme

~x ,lotif. d'~utres sn rDv~nch8 pensent ~u'il est limitatif.

Pur nDUS. l~ mot "camnr~nnant" ost purement 8xemplatif et

il Ll li8u rj'LlcJn8ttrs l" rK~c1uctior: d'outres ch3rges. pourvu

QUL cus dernièros soient rrouv0us è su~fis~nc8.

A titnc: rJ'ex8mplc. nrJUS relevons à l'arL8 de li'!

1.j Ju 21 s8ptcmbr~ 1963 que "les chAr~8s autres que les

r,_: ,rations locLltives SUiJpJrtéos flùr 18 locrJt:-1inl prJur le

v rr;: te du bailleur 8t ri3sultnnt ou non des conditions mises

:,''or 18 seconn à lt, lccrltion de l'immeuble" est un élément

c'n~titutif rlu rovenu brut pour 18 brJilleur. Il ost dès lors

1-,; iquc je considén,r cet :;' 12ment comme une ChiJrge lJéductible

c'est lu b2illeur lui-même nui 10 sur.~ort~ (70).

Les redevables sont donc fnnd6s è r~clamGr 10 déduc-

tibilité des Char?bS en motivnnt Dar l~ fRit qu~ suitG 3UX

ncossités nrofessionnelles!u locoteire. ou tout simplement a
l" vet!Jsté cie l' irrrn8uble. ils sont obligés ,J'effoctuer 105

t,ùvôux dUpcssilnt ssnsib18m8nt 20% r:~l::S revemus bruts.

D'ùutres redevables S8 pourvoient en r8clùmation pour

Il déductibilit6 dss int6rêts (71) qu'ils ont omis. par Dubli

rU par ignorance. de mentionner Jans leurs déclor~tiDns. Mais

':ncon~ fê1ut-il que ces mêmes intGrêts rerlplissent cumulQt ive-

~;8nt les deux conditions rju D()cv8t-Loi [lrucit';;.

(70) RUFYIKI (L.), La notion
burundais,

de revenu tùxable en droit fiscal
N,moire, U.B., Bujumbura 1982, r.9.

Ù â<:?s
l'immeubl~

( 71) Il s'aqit d~s int0rêts relatifs
en vue de -lel construction du
r~venus imposables.

e~rrunts contractés
productif des
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§2. Absence de la notification en cas de redressement

de la base d'imposition.

La procédure normnle J'imposition prévoit une noti­

fication adressée AU cnntribuab18 lorsqu'il y a redressement de

la base imposable. Si donc l'Administr~tiQn fiscale constate une

insuffisance, une inexactitude, une omission ou même une dissimu­

lation dans 108 éléments servant dG base au calcul des impôts,

elle doit redresser le chiffre des revenus déclarés, à condition

bien entendu qu'elle le f8sse Gréalablemont connaître à l'inté-

rossé.

Cette procédure n'est pas requise lorsque le vérifica­

teur des impôts a redress~ le chiffre des r8venus déclarés de

commun accord avec le redevable lui-même ou avec son mandataire

qui justifie de cstte Dualité.

L'avis de rectiticntion est envoyé au contribuable par

pli recommandé à la poste (72). Cette prescription légale semblable

à celle de la loi française est appuyée par une certaine

doctrine qui üffirme ~U8 la notificuti8n remise en mains propres

au contribuable ne peut ras ~tre considérée comme régulière. Cette

doctrine donne cepencJélnt des ternpGriJmrmmts ÈJ cotte rigueur, en

admettant la réEularito d'une telle nctification au contribuable

à condition que celui-ci en accuse r~ception par écrit ou y fait

immédiatement figur8r ses ~bservetions (73).

A. Le contenu de la notification.

Une notificntiQn de redressement n'est valable que si

e 118 comporte düs motifs. CiJux-ci cloi vent être exposés de manière

(72) Art.UO de la loi du 21 septembre 1963 BOB n012 bis/63 p.410.

(73) Ministère de l'Economie, des Finances et de la Privatisation,
Direction générale des Impôts, Pr~cis de fiscalité 2, Pl!ris, S.L.F.-.:._---------
1987, pAO.



50

que le redevable soit mis en étôt de pouvoir formuler ses

observations ou faire connaître son acceptation. Rappelons toute-
of •,015 qu'une notification doit comporter l'indication complète du

redevable, ainsi que son objet. Elle doit en outre être signée

et datée; 18 date sert de preuve en cas de nécessité, tandis

que la signature donne valeur à cet acte.

Noes avons constatt pas mal de cas oQ l'administration

fiscale ne respecte nas la rrocéduro de l'art.11D que nous avens

déjà expos88. Le vGrificôteur des impôts envoie simultanément

l'avis de redressement et la note d'im~osition qui en résulte;

ou encore il envoie seulement une nete J'imposition se rapportant

aux bases rseressées ôlors qu'il n'a pas avisé le contribuable,

ou, enfin, en ne consid~rant pas les réfutations motivées du

contribuable Sans lui faire connaître les raisons du maintien du

redressement.

Le vérificateur des impôts peut, lorsque le denger

d'évasion est imminent, [lasser 'Jutre cette procédure. C'est ce

qui i3 justifié CGtte transgression de la loi d' un vérificateur

qui avait voulu le recouvrement Jes montants avant l'expiration

de la garantie accordée rar une banque (74).

Les contribunbles qui se pourvoient en réclamation

contre cette irr~}'p'ulëlrit6 de ;Jrocédure que nrJUS cnnsic:Jérons

co~me une erreur rie droit, restent relativement peu nombreux

puisque décéler de telles irréEularit6s sU~~Dse un grand niveau

de conni"Jissance et une capacité d'interprétation de la IDi très

QOUSSG~ •

Les réclamôtions Je ce gonre sont g~néralement sanc­

tionnées ~ar IGS annulations des impositions irrésulièrement établies,

mais ces annulatinns na sont pas définitives. En effet l'administra-

tion fiscale se trouve l1ClnS l'obligation de recourir à la

(74) Voir 02partement des Impôts, dossier-réclamation n °4138.
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procédure de l'art.199 de la loi du 21 septembre 1963 ~our

établir de nouvolles impositiGns en suivant cette fois-ci la

procédure légale. L'al.1er ue cet article stipule ~ue

"lorsqu'une imposition a ~té annulée pour n'avoir pas 6té établie

conformément à une rèB18 relative à la prescription, l'Administra­

tion peut, même si le délai fixé four l'établissement de la

cotisation est alors écoulé, établir à charge du même cDntri­

buable, une nouvelle cotisation en raison de tout ou partie des

mêmes éléments d'imposition, soit dans les trois mois de la date

de la décision du Ministre jas Finances, soit dans les six mois

de la décision judiciaire coulée en force de chose jugée"(75l.

Le fisc annule donc

à charge du réclamant, mais

l'Administration de reprendre

base de cet article.

les impôts

par contre

la procédure

la

irréBulièrement établis

loi permet à

lécale d' impcsition sur

L8 redressement eff8ctué par l'Administration sans en

aviser le contribuable rèssémble en que11ue sorte à une imposi­

tion d'office mais en réalité les deux diffèrent. L'imposition

d'office est une arme dont dispose l'Administration pour lutter

contre las redevables qui n'ont p~s voulu déclarer ou qui ne

l'ont fait ~ue tardivement. Elle comprend toujours des pénalités.

La procédure de recressement requiert ~ar contre 10 collaboration

du contribuable Gui a satisfait son obligation fiscale de décla­

ration.

(75) Art.119 de lA loi du 21 septembre 1963, BOB n012 bis/63 p.411.
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§3. Envoi des pièces irrégulières

Los pièces irréGulières sont sauvant à l'origine

de conflits entre les redevables et l'Administration. Ces pièces

peuvent provenir de l'Administration comme elles peuvent provenir

des contribuables (ce dernïer cas- est d'ailleurs plus fréquent).

Les pièces ainsi vis88s sont toutos celles qui sont

soumises à certùines formalités sous peine de nullité. Ce sont

notJrrment, de la part de l'Administration, l' ,']vertissement extrait

de rôle, la note d'imposition, l'uvis de redressement ••. de la

pert du contribUable,

à la notification de

les analyser toutes;

celles qui ont déjà

la déclaration, la réclamation, la réponse

redressement .•. Nous n'allons cependant pas

encore une fois nous nous limiterons à

soulevé, plus que d'autres, Des contesta-

tians. Nous ne retiendrons ~ue l'avertissement extrait de rôle

du côt~ de l'Administration et la déclaration du côté des con­

tribuables.

A. L'avertissement extrait de rôle.

Le rôle est un acte administratif par lequel

l'autorité fiscale décide des éléments d'assiette et de la

liquidation d'un impôt pour un contribuable nommément désigné.

En d'autres termes c'est une liste indiquant pour chaque contri­

buable et Dar catép,orie d'impôts, le mont,"nt qu'il Goi t et la

date è laquelle il doit avoir versG ce montant.

des

et

Le

Impôts nu

exécutoire

rôle

son

rJe

rendu exécutoire ~ar

délégué, constitue

la créance fiscale.

la si~nAture du Directeur

le titre légal authentique

Aussitôt que les rôles sont

rendus exécutoires il en est ~dressé des extraits aux redevables

intéressés (76).

(76) BIZIf/JANi1 (V.), op.cit'l p.l1.
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Les avertissements extraits de rôle doivent Stre envoyés

~ar pli recommandé à la poste. Cette formalité se f8nd8 sur la

nécessité t'établir avec certituce le fait de l'envoi d8 l'aver-

tissement ainsi que la date de la réceptiun à partir ue laquelle

Commencera à courir le délai de réclamation. Si l'Administration

omet cette f8rmalité, elle ne p~urra invoquer la forclusi8n contre

le contribuable, puisqu'il lui est imrossible d'établir avec exacti­

tude les deux dates invoquées ~lus haut (77).

Un contribuable qui vient de recevoir un avertissement

extrait de rôle ne comp~rtant aucune date est en droit de consi­

dérer qu'aucun délai n'a commencé à courir pour lui avec les

trois conséquences suivantes

1 0 l' BX8cutüm forcée ne sera i;êlS possible;

2 0 le délai (je réclamation ns commencern pus à courir;

3° les intérêts de retord n8 seront pas exigés ils

commenceront à courir à partir de la date indiquée

dans l'avertissement extrait de rôle, laquelle n'existe

pas dans cette hypothèse.

Nous avons c8nstati:J clue l' irrégularitû de l' ,]vertissement

extrait de rGle reut être à l'origine du contentieux fiscal.

Lorsqu'il est tardif au DErdu, le contribuable contestera les

intérêts de retard lui exigés par l'Administration fiscale (7B) ou

l'exécution forc~8 (79).

(77)
(78)
(79)

Art.121 de la loi du 21 septembre 1963, BOB n012
Voir D8partement des Impôts, dossier-réclamation
Voir Département des Impôts, dossier-réclamation

bis/63
n04043.
n o~552.

p.412.
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B. LB r18Cli'lratbn.

La dEcl~rAtiun ~BUt S8 d~finir comme l'acte initi~l

flar lequl';l 18 contriiJurlble rL~ccJnn.::lÎt entrer dAns lE~ chum[J d'appli­

catiun de l'une d,,:;s rüsi'ositions L1e 10 ll!f,isl r3tion fiscale. Il

en~a~e de CG fnit. nvec l'Administration un dialorue Je nature

è ~8rmettrE è celle-ci d'~tablir> sur des bases en rrincipe

exactes. une cotisation rl'im[J5t. La j~claration se présente donc

comme une f()rmalit6 initialo :-.;t un ècte d'information (80).

L'irr8f'ulGrité r!e Le] :Jéclar2tion snulève SDuvent des

liti:!8s. L'r\(~ministratirm FI t8nd~nc8 à cnnsicJ~rt::r comme nulle et

non aVE:mue toute rlE:~clarfltion comport,lnt une omissinn. une insuf-

retenues i'ôr l' éèrrmt - tox,:;teur qtJi rl rrocédrJ à l' impCl-

sanctions dl' iwrui. L.:s cnntribuElbles contestent sDuvent

redressement ou alors ~'6tablir une imposition d'office

aux yeux

dure eje

aV8C des

les b2S~JS

fistmc8. une inex3ctitUr~:8 (lU ur13 ~Jissiïnulation. f'léJis elle peut.

au besoin. s'y référer. Cette irrCculëlrité jUfltifie fi suffisance

~t:: l'Administration fiscale. le fait d'ouvrir la procé-

sition d'cffice sur une base qu'ils considerant commé! hYiJcthéti:-jue

et 8x~s~r68 (81), 8xorbitante et ~rbitrair8 (ô2~ imasinaire. supé­

rieure ~u carit~l Et ou bÊn8fice (83), superieure ~u d8uble du

b~néfic8 brut (841

C'est rlans le souci d'éviter ce conflit qu'il faut que

la ~~cluration ait la forme et le contenu voulus rour sa valijitC.

(80)
(81)
( 82)
(83)
( 8'1)

GOUR

\loir
Voir
V:)ir
l'oir

(c.), lfOUJ,INIER (J.), TOURNIE (C.), or.cit.r p.22.

DLnartement dus Im:;ôts, dnssier-rôclAmation n053d8.
DÔ!,c'lrtCT.1cnt des Im.",nts, c'!()ssif.;:r-r~clar')ati()n n° 3953.
Dcpartencnt des Imp!)ts, dcssier-recl.'ii'iation n 0,15 78.
Dt':rartencmt '~es Inpôts, àossier-n:clar"Fltion nO"~169.
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forme et contenu de la déclaration

de ce formulaire puur justifier le fait

étùbli et fourni par

pas d'abeIfdtiDns de la

le redevable ne [Jeut

certains - sur le manque

La déclaration est souscrite sur un formulaire ad-hoc

l'Administration pour éviter qu'il n'y ait

port dG certains contribuables. C8~endant

pas se fonder - comme le font encore

de ne pas déclarer. Il est tenu dans ce cas, comme le prévoit

l'art.1D2 de la loi du 21 septembre 1963, de demander un formu­

laire au vérificateur des impôts et de renvoyer ce document,

rempli, dûté et sit';nG '~ans les c!élùis 18[;ôux.

Sur ce formulùire, le déclQrant indique le montant des

revenus ou tout au moins les éléments probants nécessaires à

l'établissement des imrôts. En outra la mention "approuvé "

est exigée lorsque la dGclarati~n Q été remplie par un tiers.

La déclaration doit au besoin ~tr8 appuyée par certains

annexes. Ceux- ci doivent être certifiés exacts, datés et signés

à l'exemple de la déclaration lBS).

§4. Consid~ration des pertes professionnelles

L'art.42 §1 de la loi du 21 septembre 1963 permet

la déduction des Dertes professionnelles ne remontant pas à ~lus

de quatre ans.

En pratique cependant, certains redevables oublient de

déduire dans le bénéfice dGclaré 13s pertes nrofessionnelles anté-

rieun,ment subies. Le vérificateur des impôts va, dans ce cas,

imposer tout le bé~éfice. Ces c8ntribuables v~nt alors réclamer

pour demander ~ l'administration fiscale de considérer lesdites

pertes professiunnelles (86).

(85) Art.98 de la loi du 21 septembre 1963, BOB n012 bis/63 p.409.
(86) Veir Département des Impôts, dossier-réclamation n03952.
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Dans d'autres cas les redevables réclament le bénéfice de la

déduction dos rertes orcfessionnelles prévue par la loi, alors

qu'ils n'ont pas déclôré (87), ou qu'ils ne l'ont fQit que

tardivement. Dans C8 cas, leurs réclamatinns seront rejetées sur

base de l'art.42 §3 de la loi du 21 sp~tembr8 1963 qui stipule

~ue "L'absence de déclaration ou la remise tardive d'une

jéclaration rour un exercice fiscal déterminé, exclut toute

~ossibilitd de faire admettre postérieurement la déduction de la

perte éprouvée pend,-mt l'année GU l'exercicG social ou cDmptable

se rapportant ~ cet exercice fiscal".

La déduction des pertes ne s'applique qu'è un m~me

redevable sur les résultats de ses exploitations du Burundi.

La loi exclut les pertes subies dans les établissements étrangers

des redevables (B8).

Il est exiGé pour qu'on puisse considérer les pertes

professionnelles, que l'8ntre~rise qui bénéficie ~8 cette déduc­

tion soit la même ~U2 cell~ qui 0 enregistré le déficit.

Ainsi lorsqu'une soci~té s'est fusionnée avec une autre, elle

ne p~ut prétendre d6duire de ses bénéfices les rertes qui ont

été subies par cette société ~Dur les quatre exercices précé­

dant la fusion. Il s'agit en effet de deux entités différentes.

Par contre une sCJcüjté ~ui se t l'i:JnS forme tm une autre, c'est

~ dire lorsqu'elle n'a chanF':é C:;U8 S0 f(,rme juridillu8, le nouvell8

société reprenant l'actif et le pnssif de la première, le capi­

tnl et les réserves restant ij8nti~u8s, l'Administration ne refuse

pas l'application de la d6duction des pertes professionnelles des

quatre périodes imODsables antérieures (89).

(87)

(88)

(89)

Voir Département
Art.42 §4 de la
DELHAYE , citû

des Impôts; dossier-r~clamation nOS097.
loi du 21 septembre 1963, BOB n012 bis/63
par BIZIPJJ.NA (v.), op.cit:, p.48.

p.404.
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Comment s'opère la déduction des pertes?

En priori té, :ln commonc'.:: [lar ,~édu ire le5 pertes pro-

fessionnelles de l'année la [JIu s ancienne pour éviter que la

prescription ne puisse l'écarter. Par exemple sU[1rosons que

l'année

1980 accuse une [lerte de 6.000 F

1981 accuse un8 rerte de 2.000 F

1982 accuse un bénéfice de 2.000 F

1983 é1CCUS8 un bénéfice de 3.000 F

1984 accuse Ul'8 perte de 2.000 F

1955 accuse un bénéfice cie 9.000 F.

La perte professionnelle déductible des bénéfices de

1955 se calcule comme suit 2.000 F (perte non encore absorbée

de 1951) + 2.000 F (perte dG 1954). Evidemment on suppose que les

bénéfices de 1952 et ceux de 1953 0nt été affectés à la déduc­

tion de la perte professionnelle de 1950. Il reste cependant

1.000 F qu'on ne r~l(Jurr'9 rn,'llheursus8ment plus ccnsiljérer en 1985,

ruisque comme n2US l'avons déj~ mentionné, la période utile pour

la déduction des [lertes ne [l3ut dépasser quatre ans. Oans ce cas

précis l'impôt professionnel sera donc établi sur 9.000 F - 4.000 F

c'est-à-dire 5.000 F flour l'onnée 1955,

La non-récupération [Jos [!ertes professionnelles au moyen

des bénéfices est un problÈ:ime rJui mérite beaucoup d' attent ion dans

lu mesure nù envirnn 5% ,le l'ensemble :Jes dossiers en réclamution

que nous avons analys0s sont ccncern6s [lar cet aspect.
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15. La prescription.

La prescription est un moyen d'acquérir ou dG se

libérer par l'écoulement d'un certain larJs do temps et sous les

conditions déterminées flar la l'Ji (90). Elle entraîne la perte

de la faculté de faire valoir un droit par suite de l'expira­

tion de ce même dél,lis. Elle est év c:"luée ,jans 81 dossiers sur

l'ensemble des 516.

L'Administration fiscalo est prescrite ê entamer la

procédure d'impcsition ou à ~roc8der au recouvrement des impôts

déjà établis. Pour redevable, il y a prescription lorsqu'il

ne respecte pas les délais de réclamation ou de production des

pièces lui d8mandées par le fisc.

A. Prescrirtion de l'imposition.

A uéfaut ne déclaration, en cas Ge remise

tardive de déclaration ou 1~rsqu8 le revenu imflosable d'un con­

tribuable est, pour 0uelnue caUS3 que ce soit, inférieur à

celui établi par le fisc, ce dernier disflose d'un moyen pour

imposer le redevable de mauvaise foi. Il s'agit du droit de

raprel portant sur les imrôts GU 18s sUflpléments d'im\1ôts éludés.

Cependant ce droit de l'A~ministration fiscale ne neut pas durer

éternellement. Ceci aurait évidemment ~es conséquences néfnstes è

la trônquillit8 des redevables. C'est Dour cette rais8n que ce

droit ne s'étend Clue sur fluatre ans cl compter du 1er janvier

de l'exercice pCJur lSfluel l'impôt aurait dG être établi comme

le prévoit l'art. 118 rie l,] loi du 21 septembre 1963.

@~tt8 prescri~tinn est rarem8nt invoquée, elle intéresse

environ 1% seulement des dossi8rs-réclam~tiDns étudiés. Le nombre

peu élevé de ce genre de cuntestations est dG, à notre sens,

(90) REAV (R.) et RONDEtIE.'RRE, Petit ciictionnaire de
Librairie Dalloz, 19Si ,
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au fait que le fisc. conna~ssant mieux la loi fiscale. ne

procède que rarement à l'Établissement des impôts prescrits.

B. Prescription du recouvrament.

L'art.135 de la loi du 21 septemt1re 1963 nrévoit

une prascriptirm l,our le recouvrement ,jas impôts sur le revenu

après cinq ans è com~t8r de la date d'exécutoire du r31e. Le

délai de cin~ ans a Gté ultérieurement porté à dix ans par

la loi (91).

Il éshoi t dcnc à l 'f,r~ministratic:Jn dE. faire ;)reuve de vi[';ilence

pour que les impôts établis soient recouvrés avant l'écoulement

de ce laps de temps. Le fisc 8ssaie rl'accomplir cette tBche

puisque cette prescrirtion est rarement invo1u6e. Seulement quatre

cas du ?enre ont êté enreristrés 3U cours de notre enquGte.

c. Retar~ dans l~ réclamation.

La cause essentielle de ce retard est l'iEnorance

fiscale. En effet. les rürlevablcs ignorent le délai de 3 mois

qui leur est imparti par la loi (92) pour réclamer. Ils peu­

vent également ignororla date à p3rtir de laquelle commence

à courir ce délai. Nous y avons du reste déjà fait allusion

dans les lifn88 qui prdcè~ent. Nous ~vons constaté qu'un nombre

étonnamment grand de redevables ne respectent pos le ~élai

rrescrit rar la loi. 52 sur 516 réclamants ont r8clamé après

3 mois. TDutes ces réclamAtions n'ent ras rour autant été rejetées.

certaines d'entre elles ont bénéficié ne 10 dérocation pruvue par

l'art.1 39 §6 de la loi du 21 septembre 1963 ~ui stipule que

"Mâf'l8 ,)près l' exrJiration des 'Jél.'.üs de réclë1mation. le Ministre

des Finances accorde rl'office le décrèvement des surimpositions

résultant d'erreurs matérielles cu de double emploi ••• "(93].

(91) Décret-Loi n O //19 du
(92) Art.139 §3 de la loi
(93) Art.139 §6 de la loi

la juillet 1978 art.13,
du 21 septembre 1963
du 21 septembre 1963,

BOB n 0 9/78, p.328.
BOB n012 bis/63 p.414.
BOB n 2 12 bis/63 p.414.
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Ce nombre est tellement important que m~me l'Adminis­

tration a déjà élaboré une formule pour motiver le rejet des

réclamations tardives (94).

o. Retard dans la production d'une pièce.

Les réclamants sont également frappés par le délai

de l'art.141 §2 de la loi du 21 septembre 1963.

En vertu de cet article, le réclamant qui s'abstient pendant

olus de 20 jours de fournir les renseignements demandés ou de

produire les documents comptables, carnets et journaux indiqués

par la loi, voit sa réclamation rejetée. Il existe également une

formule stéréotypée chaque fois que ce délai est en caUS8. Elle

est ainsi libellée ~En ne répondant ~as à notre lettre vous

demandant de préciser dans un délai de 20 jours lBS ,Jr~icles de

rôle, exercices fiscaux et montants des cotisations, les motifs

de la réclamation ainsi que toutes les pièces demandées, vous

avez placé l'Administration fisc~18 cans l'impossibilité d'examiner

le bien fondé de votre réclamation~(g5).

On peut SB poser la question de savoir si cette absence

de production des pièces demandées relève da l'ignorance fiscale

ou de l'erreur. Nous pensons que la deuxième alternative est la

plus vraisemblable, dans la mesure où l'Administration fiscale

prend toujours le soin d'indiquer au réclamant que les pièces ou

renseignements demandés doivent être présentés au ~lus tard dans

20 jours, et par conséquent qu'après ce délai, elle sera dans

l'obligation de rejeter toute la réclnmation. Malgré ces avertissements,

nous avons enregistré 24 récldmAtions ainsi rejetées au cours de notre enquête.

L'Administration
d'ordre public
ne peut être
Voir à titre

(94) utilise cette formule: "la forclusion étant
et nul ne pouvant y déroger votre réclamation
exnmin~e quand au fond et est donc à rejeter"
d'exemple, le dossier-réclamation n~4214.

(95) Voir à titré! d'exemple: Département des Impôts, dossier-réclamation
n 0 3948.
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Cependant, une dérogation peut être accordée quant au

délai de 20 jours. En ces de force majeure, il appartiendra au

vérificateur d'apprécier en âme et conscience et compte tenu des

pièces justificatives, soit une prolongation de ce délai. soit même

dans certains cas spGciaux, la dispense de fournir tout ou rartie

des pièces ou r8nseigne~ents dem~nd8s. La maladie grave. l'absence

prolongée du contribuable, la disparition des documents par suite

d'incendie, d'inondation, do vol. ••• r'Buvent justifier à suffisanc8

cette dérogation (95). Ces cas sont prévisiblBs mais nous n'en

avons rencontré qu'un seul au cours de notre enquête (97).

Pour ce qui concerne les actes par lesquels la prescrip­

tion peut être interrcmpu8, la lei fiscale, en l'occurrence

l'art.135 al.2 de la loi du 21 septembre 1963, nous renvoie au

droit commun. Signalons que 18 droit commun est régie en cette

matière par les art.636 et suivants du C.C.L.III. Néanmoins

l'art.118 de la loi du 21 septembre 1963 précise que la noti­

fication des rehaussements concornônt les impôts soumis à vérifi­

cation est interruptive de la prescription du droit de rappel

qui s'étend sur quatre ans.

La doctrine quant à elle prévoit plusieurs actas par lesquels

la prescription peut être interromrue. En effet certains actes

juridiques ayant rour auteur le contribuable ou l'Administration

fiscale, voire certains faits, ont pour effet d'interrompre le

délai de prescription. Il s'agit not~m~ent de la notification

de redressement, d'une demand8 de sursis de raiement en fournis-

sant les garanties ••• (98).

Cependant, la pratique est autre, nous n'avons pas ren­

contré un seul cas où un contribuable aurait interrompu la prescrip­

tion. Quant è l'Administration elle a interrompu la prescription chaque

fois qu'aIle a émis une notification de redressement.

(96) BIZIHANA (V.), op.cit., p.20.
(9?) Voir Département des Inpôts, dossier-réclamation nOlj452.
(98) SCHlf.ELTZ (G-W), op.cit., p.38.
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§6. Les 8xonér2tions.

La

des exen~tions et

vables eux-mêmes,

exercent.

lei

des

soit

rrév,Jit dAns certains cas des exonérations,

immunités soit en consL:Jération des rede­

en considération des activités qu'ils

Nous avons trouve qu'en pratique 9% des redevables dont

les dossiers ont fait l'objet de notre étude S8 sont pourvus

en réclamation rour rappeler qu'ils sont exonéres par la loi.

Ils donnent la disposition 18ge18 qui prévoit l'exonération en

question. Nous pensons que ces r8clomations sont dues au feit

que certains redevables bénéficiDires de ces exonérations ne le

signifient pas à l'Administp~ticn fiscale. Oans le cas contraire,

elles sont dues à l'oubli pur et simple de l'agent- taxateur.

Ces dispositions légales sont nombreuses, nous pouvons

citer notamment

art. 38

1963:de la loi

L'art.12, les

du 21 septembre

41, l'art.34 et l'art.94

Décret-Loi

sem8nts du

exemptions

bilités de

dans les

cadre des

La loi n01/005 du 14 janvier 1987 m~difiant le

n01/8 du 4 avril 1979 ~t portant Code des Investis­

Burundi. Mis à part les exon8rations, immunités ou

préétablies par le législateur, il existe des possi­

rouvoir bénéficier des exonérations en se plaçant

conditions du Code des Investissements ou dans le

investissements financés !-,ar l'aide extérieure.
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CHAPITRE III LI IGNORANCE DE LA MATIERE FISCALE

Section 1 Générali t8S.

arguent qu'ils n'étaient pas ùu

Dans plusieurs réclamations, le prévenu se réclame souvent

benne fcJi. En mat ière fi sca le il lus qu'ai lleurs le

du droit "nul n'est censé ignorer la loi~ est

Les contribuables qui n'ont pas ~ayé ou déclaré

innocent et de

principe général

souvent mÉconnu.

l'impôt dans 18s

courant de leur

délais légaux

oblip;,')tion.

Effectivement nous cQnstat~ns que 18s contribuables ont généralement

des conn.:üssanc8s rudimentilires [lùrfcis même errcnées, et, en t:Jut

cas, largement insuffisantes de la fiscalité. Cette ignorance c:Jncerne

tout d'abord la matière des finances publiquGs, Putilité de l'imp,jt

ou son emploi; elle s'étend ensuite G !cl 10gislation fiscale, aux

obligations qui en découlent aux formalités à accomplir, aux dél~is

à respecter. Signalons à CB sujet que les obligations fiscales

pèsent au redevable d'autant plus lourdement qu'elles lui sont moins

bien connues.

Il est re~rettoble de constater que certains redeVAbles

se fassent passer pour ignorant s alors même qu'ils sont suffisam-

ment informés comme le dit si bien CONRAD "On constate que

plus d'un aime se faire passer pour ip,norant, ne sait rien, n'~u

pas reçu de lettre de l'Administration ou s'il l'a reçu, ne l'a

pas lue, ou, s'il 1':9 lue, ne l'a pas comprise ou s'il l'a
•

comprise A tout oublié"(991.

La notion même du ~8voir fiscal fait défaut chez beau­

coup de contribuables, plusieurs d'entre eux ne croient pas è une

obligation liant en conscience. Ils estiment pouvoir inter~réter

eux-mêmes la rortée rie ce jevoir, compte tenu de leurs possibilit8s

CONRAD
or. cit .,

(99) cité par
p.400.

LOECKX (P.), 'IlliN DIQMANT (R.), NEYENS (G.),
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financières et d'une multitude de circonstances, chacun ne se

faisant pas faute c'invoquer do nombreuses raisons, amplement

justifiées è ses yeux pour minimiser la mesure de son propre

devoir fiscal (100).

Beaucour de nouveaux redevables se fondent souvent sur

l'ignorance fiscale pour justifier l'absence de d~claration ou le

retard dans la déclaration ou m~me dans le paiement de l'impôt.

L'Administration fiscale ne pourra jamais accepter une

telle motivation, puisque l'i~norance de la loi ne peut pas

emp~cher son aoplic3tion. Aucune irrégularité de documents pro­

duits par le redevable ne peut être couverte ~8r 10 fait que

ce redevable invoque l'ip,norance. Toutefois la bonne foi du rede­

vable une fois établie peut adoucir les pénalités dans certains

cas.

Toute ~ièce produite par le redevable par son initia­

tive ou à la demande de l'Administration fiscale doit remplir

les conditions de fond st de forme exit':ées par la loi pour

sa validité. Elle doit n0tamment être 8mise dans les délais,

être adressée ~ l'autorité compGtente •..

Quid de ID déclaration récapitulative de l'I.P.R.?

En plus d'une déclaration mensuelle suivie du ~aiement

de l'I.P.R., il est exigé après une année à l'employeur de faire

une déclaration annuelle récapitulotive de l'I.P.R. payé au cours

de l'année.

Nous pensons,

l'accroissement

pas justifié

sur un imrôt

et c'est l'avis de l'Administration fiscale, que

pour të1rrJivet8 j" ce r enre de déclaration n'estcC;

dons la mesure où les nccroissements s'ap[Jliquent

éludé, or (~ans le CelS d'espèce tous les impôts

/100) CONRAD cité riJr
op. cit.,

LOECKX (F.), VAN DIOMANT (R.), NEYEN5 (G.),

p.400.
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Auront été vers8s (101). Toutefois il faut veiller à ce que les

régularisations dues aux tranches prop,ressives soient effectuées.

Section 2 Non facturation dB 10 taxe sur les transactions (T.T.)

D'aucun n'ign~re que la T.T. est supportée par le con­

sommateur filais collect~e par le vendeur qui dtNient pur là le

reLevable 18fal ou 18 collecteur dG la taxe; le fisc ne s'en

prendra qu'à lui si cette obligation n'est pas honorée.

Plusieurs redevables invoquent l'igncrance fiscale pnur

justifier la non-facturation de la T.T. En effet tout vendeur des

biens non exonér~s, tout ~rBstôtùire ue services. tout entrepreneur

de travaux immobiliers doit, ûn établissant leur facture. ajouter

la T.T. au rrix je vente. Une telle omission est toujours punis­

sable. car l'Administration fiscale ne peut pas admettre que le

redevable se libère ~ar le fait qu'il ignore la loi. Ce serait

du reste encourager cette pratique.

§1. De la T.T. b charre du ~ouv8rnement.

Tandis que les ventes de l'Etat ont été exonérées

de la T.T. en v8rtu de l'art.3 du O~cr8t-Lci n'"'1/143 du 20 mars

1968. les ventes à l'Etat n'ont fùit l'objet J'exonérations que

plus tard avec le D~cret-Loi n0 1/15 du 30 juin 1983. L'art.1 (5°)

de ce Décret-Loi stirule en effet que ~SDnt exonér~s de la

taxe - L'Etat du Burundi. les communes et 8tablissements à carac-

tère administratif". Nous Gvons été ftonnés par une discrimination

souvent opérée par l'Administration fiscale avant le Décret-Loi de

1983; les fournitures aux [lris'Jns et aux écoles devaient être

soumises à la T.T. tanrlis ~U8 les forces Arm~es ne sUDPortaient

pas cette taxe (102).

(101)
( 102)

Voir
Voir

Dépc1rtemen t
Département

des
âes

Impôts,
Impôts,

dossier-réclamation
dossier-réclamation
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Le lépislateur de 1983 n bien fait d'exonérer la T.T.

en cas de vente à l'Etat, puisque cette taxe est supportée par

le consommateur en l'occurrence l'Etat. Ce qui revient à dire

que l'Etat r-ayait un imrôt à l'Etat. Ce dernier avait tout inté­

r§t ~ garder son im~ôt et à éviter ainsi ces transactions parce

~ue cetto T.T. ne revenait pAS toujours à l'Etat ou du moins

dans son entièreté. ['est donc dire ~ue le Trésor foisait sortir

des fonds sans ~aranti8 ~e les recouvr8r, puisque celui qui per­

çevait cette taxe rnuvnit en éluder 18 paiement soit par l'évasion

fiscale scit même rar la frauc8 fiscale.

12. Le cas de la T.T. sur la bière Primus.

Il est arrivé b8aucou~ ne fois à l'Administration

fiscale d'exiger le paiement ~e la tAxe sur les transactions aux

vendeurs de la bière Primus. Le fisc ô voulu perpétuer la situa­

tion qui ~rÉvalait avant l'O.M. n0540/98 du 6 juillet 1976 fixant

les morlalités de perception de la T.T. relatives à la vente à

l'usine et en ~ros des boissons industrielles locales. En effet

la T.T. était payée en casc~da avant cette rlat8. Avec cette O.M.

la T. T. est ret'.mue et payé8 intfir,ralament pr)r la BRARUDI.

Section 3 Oemande de remise sr~cieuse.

A premièro vue, il est étonnant de trouver une telle

ssction dans la rubri~ue rie l'ipnorancE fiscale; effectivement les

deux sont fort difficilement raprrcchables. La remise grâcieuse

précédemment reconnue par ln loi a été susrendue par la lettre

du Président de la Rèpubliqu8 en ,jate du 22/1/1980 (103).

Cependant 185 redevables continuent è en 1emônder le bénéfice

comme auparavant. NOU5 pensons qu'il s'aFit d'une mùnifestation

pure et simple de l'irnorancs fiscale.

(103) Voir Annexe II.
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En quoi consiste cette remise grScieus8?

C'est une prérogative que le législateur avait doté ~

l'Administration fiscale; un pouvoir discrétionnaire qui lui

permettait de dé~rèver les impôts dans certaines situations

prévues par l'art.139 §7 de la loi du 21 septembre 1963 (104).

C'~tôit en définitive une rrac§dure a~ministrative qui autori­

sait aux contribuables de solliciter des mesures purement

grâcieuses, non en allBruant un droit, mais en faisant plutôt

appel à la bienveillance de l'Administration fiscale en l'occur­

rence au Directeur des Impôts. au Directeur Général (105) et au

Ministre des Finances selon los cas.

(104) L'art.139, §7 de la loi du 21 septembre 1963 est ainsi
libellé "Les redevables qui se trouvent hors d'état de
se libérer des impôts régulièrement établis à leur nom
ou dont les dettes fiscales risquent de mettre en péril
['existence rie l'entreprise peuvent adresser au Directeur

du Département des Impôts une demande er. remise ou en
modératio~ des impôts mis à leur charge.

Les redev~bles peuvent également adresser au Directeur
du Département des Impôts une demande en modération des
accroissements ou des amendes fiscales encourues.

Dans ce dernier cos, une modération ne pourra être
accordée que lorsque les droits définitivement laissés à
la charge âu redevable seront entièrement payés et que
le demandeur aura renoncé par écrit à pr~senter une
rêclamation contentieuse.

La com~étence du Directeur des Impôts en matière de
remise grAcieuse est l.imi t~e à une modération de
200.000 francs. Le Directeur Gén6rèl des Finances peut,
après avis âu Directeur ries Impôts, accorder des modéra­
tions allant jusqu'à 500.000 fr2ncs. Des modérations supé­
rieures à cette limite ne peuvent être accorr'l~es que par
le Ministre après dvis des fonctionnaires préci tés".

(105) Le Directeur
être remplacé
tient compte
Finances.

Général des Finances dont
par le Directeur Général
de l'actuel organigramme

p~rle la loi peut
des Recettes si l'on

Cu Ninistère des
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R8?ime de la preuvQ en matière fiscale.

Cette matièro n'est ~as bien CDnnue ~0 tous les con-

tribuables; certains ne savent pas encore 1uand ils doivent

rrouver, les m~yens de ~reuvG auxquels ils doivont recourir.

Pour établir l'existence et 18 montant de la dette

d'impôt. c'est à l'Administration que revient le fardeau de la

preuve. Elle peut recourir à tous les moyens de r-reuve admis

par le droit commun sauf le serment (voir l'art.14D de la loi

du 21 septembre 1963). Cette charge de la preuve découle des

principes généraux du droit en vertu desquels celui qui réclame

l'exécution d'une 8blipatinn joit la orouver.

En matière fiscale, on recourt r;lus qu'ailleurs à des

moyens de ~reuve comme la déclaration des revenus par le contri­

buable, la rreuve par si~nes et indices d'aisance, ainsi qUG la

preuve par comparaison.

Bien que l'Administration doive en principe rrouver

l'importance de la dette d'im0fJt, l'obliEôtinn de déclarer les

revenus inverse la char8e de 10 preuve. C'est au contribuable

en effet à justifier la sincérit~ Je sa déclaration, tandis

que le fisc se borne à en contrôler l'eXactitude. Si Id décla­

ration est rectifiée sans l'acccri~ du déclarant. l'Administration

doit. en cas de réclamation, prcuvor l'inexoctitude de la décla­

ration et justifier ensuito le différRnce en rlus qui est soumise

à l'impôt. Si au contraire, le contribUAble a donné son accord

sur la rectification et entend la remettre en ~uestion, il devra

prouver l'erreur commise 3 son détriment lors de la rectification;

parce que la rectification ap~rouvée par le redevable vaut sa

déclaration.

Par contre en cas de taxation d'office. c'est-à-dire en

cas d'absence de déclaration ou de déclaration tardive, le fardeau

de la preuve incombe ou redevable soit llour prouver le chiffre
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exact de ses revenus an vue d'obtenir une diminution de la

cotisation, soit ~our rrouver l'irrGgularité de la procédure de

taxation afin d'en obtenir l'annulation (106). C'est au demeurant

Une 5ônction de la méconnaissance des délais de déclaration.

Les ~léments je preuve sont nroduits au fur et è

mesure Due se déroule la procédure de l'établissement de la

cotisetion et de l'8xam~n des cotisations auxquelles celle-ci

donne éventuellenent lieu.

Au cours de la phase administrative de 13 procédure

de taxation, la production des éléments de ~reUV8 est en

princifle libre.

Au cours dG la phase aGministrative du contentieux

fiscal, c'est-è-dire è partir do l'introduction d'une réclamation

du redevable auprès ~u Ministre des Finances, jusqu'à la déci­

sion de cette autnrit~, l'Inspecteur dispose du droit d'enquête

pour obtenir des renseicnements auprès des services administratifs,

des orr,anismes ou d'outres tiers. Le contribuable est admis à

introduire des r,riefs nouveaux peur compléter S3 réclamation,

pourvu que ce soit avant la ~écision du Ministre des Finances

statuant sur la ruclamation. L'Inspecteur des Impôts peut, pour

établir les revenus imposables, :juel n,ue soit le montant du

litiEe, recourir è tous les moyens de preuve admis par le

droit commun, sauf le serment (107).

Au cours ue la phase judiciaire, la Cour Administra­

tive exerçant un pouvoir judiciaire, il n'est nas contesté que

tous les moyens cie r,rlJuve admis par le drlJi t commun soient

utilisés devant la Cour. Il n'uxist8 donc ni raisnn, ni loi

excluant l'un ou l'3utre moyen de preuve (108).

(106) LOUVEi1UX, (G.L.), La preuve en matière d'impôt ciirect, Bruxelles,
Ets. Emile Bruylant, 1970, p.35.

(107) Art.140 de la loi du 21 septembre 1963, BOB n012 bis/63 p.41t.i.
(108) ROGER, F.C. GREGOIRE, op.cit., p.191.
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Nous avens constaté que certains contribuablds na savent

pas encore l'imrortance do la preuve en matière fiscale. En

effet, certains r2Jevables surtout les ~8tits cDmmerçants ne

réagissent pas ou ne rJroduisent que tardivement 10 preuve demandée.

Il peut s'aGir not3mment :- d'une attestation des autorités locales

(administrateurs communaux, ç:-;ouverneurs di-] provinces etc.) comme

preuve du commencement ou d5 la fin d'une activité imposab18;

- d'une attestation de 13 poste faisant

foi de la perte nu du retord d'un document cuelconque envcyé par

l'Administration fiscale;

d'un récepissé reçu des services

Dostaux lors ,ju dépôt ci' un ou de [llusieurs documents ;Jar le

redevable, notamment pour écarter la tardiveté invoquée par le

fisc •••

SiEnalons ênfin

de foi vaut comme rreuve

1u'une com~tabilité régulière et digne

è l'égard du fisc, elle ne peut être

réfutée nue par des aq~um8nts "sérieux"(109),

Section 5 Cas du dûcès de l'un des époux.

Il nous a sembl~ bizarre de constater que 5 époux

survivants réclament ln décharge de la dette de leurs conjoints

décédés. Pourtant 18 léRislôt8ur nE: laisse ;:'las -lI" •
lJ eqU1.voqu9 à ce

sujet. D'une part l'art.53 de la loi du 21 septembre 1963 stipule

~u'aucune division des b8néfices provenant d'exploit~tion en commun

n'est admise entre les membres [j'une même fAmille habitAnt ensemble.

Il ajoute en son al.2 qU8 les revenus rrofessionnels des Gpoux

sant cumulés ~uel que soit le r8Eime matrimonial adopté.

Il est d'autre part sti~ulê par l'art.134 de la même loi que

les héritiers d'un contribuable décédé sont tenus, à concurrence

de leur part héréditaire au paiement ries impôts dus ~ar le

"de cujus".

(109) ROGER,F.C. GREGOIRE, op.cit., p.100.
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Il résulte de ces dispositions ~ue cemander une

décharge nes dettes envers le fisc re son cnnjoint décédé

équivaut à afficher une irnorônce de la loi fiscale. En outre,

les principes qui [,uident la matière dGS successions veulent que

la succession emnorte le DAssif et l'actif du "de cujus". Les

deux étant indissocinblement liés et formant ce qu'il convient

d'appeler le patrimoine d'une pGrsonne.

Plusieurs do ces redevables r,ui réclament se fonuent

sur le fait que ch~cun des époux payait séparement ses impôts

sur le revenu. Cette motivation est inopérante face à un texte

de loi aussi prGcis.

En ce qui concerne les enfants, ils reuvent faire

l'objet d'une imposition à ~art, Q raison du produit de leur

fortune personnelle ou même de leur salaire fictif ou réel

attribué par le chef de fnmille et remr':lissant les conditions

de l'art.43 (3°) ,~e la Lü cu 21 slèptGmbre 1963. Il faut donc

au sens de cette loi, que 10 so13ire n'excède pas un traite-

ment ou un salai~e normal, et qu'il ait subi comme tel l'impôt

professionnel(110).

Il résulte des dispositions des art.31 3) et 63 §1 de

la loi du 21 septembre 1963 qu'une rémunération ne pourra être

admise pour les 8nf~nts lors~ue l'exrlnitation ô lieu notoirement

eu nom et ~our le compte du groupe familial tel sera le cas

notamment lorsque l'existence effective d'une communauté ou asso­

ci~tion apperaft riens les documents ou nctss relatifs à l'exploi­

tation même sous 1<3 forme "et les enfônts" ou sous toute autrl:

ferme analogue (111J.

Le léRislateur français <1 prévu un imrôt sur les

successions. Le fait générateur de cet impôt est la mu~etion

~ cause de mort. Sa matière imposable est l'actif net succes­

soral qui s'obtient en déciuisant de l'tlCtif brut toutes les

(110) Art.43 de la loi du 21 septembre 1963, BOB n012 bis/63 p.414.
(111) BIZINliNli. (V.), op.cit., ~).6{J.
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1<3 SuccGssion. Le 1~8is12t8ur burundoiB aurait bien feit

prévu cet impôt à l'instar de son homologue frençois.

évité du marne coup CEl l3enre de con~lits, puisque lesIl aurait

dettss de la succ89sion cOfUprunnent nttommliJnt celle Que le "de

cujus" a envers le fisc.

dettes de

s'il aVdit

Peur faciliter la perception de9 droit9 de succession

lê où ils existent, les héritiwrs et léB~taire9 doivent rédiesr

une déclaration et l'adressAr a l'~dministratidn f15co16. Cette

~8cl~rélt1on doit contenir tout~B 1eB indications uti185 ~Jur

calculer le montant des droits de succession,

Que se PAsse-t-il si le "ds cujus" ~vait êludé de~

impôts? En d'autres termes qui doit surporter les droit5 de

rappel que la loi 8ccorde à l'Administration fiscale,

Il ressort ces termes (je l'ort.118 de 10 loi du 21 septembre

1963 ainsi quo'de la dcctrine, qus 185 héritiers d'un contribuable

décédé sont tenus à concurrence de leur part héréditaire, des

droits éludés Dar le "de cujus", à moins 'lue l'insu-ff1sonce de

la perception ne résulte d'erreurs commises pùr les ûf!;8nts de

l'Administration (112),

Section 6 Problème compensation.

En principe la compensation entre les dettes fiscales

d'un contribuable et ses créônces sur le Trésor public n'est

pas Ddmise pour les raisons suivant8s

l~ ccmpensatinn pose des difficultés ü'administration

et de contrôle (ln Grncédure d'urconnnncement des dépenses

publiques et 18 contrôle ~u'8118 comporte ne pourraient être

respectés, 1ô compens~tiQn su~primont la matérialité du paiement),

(112) Ninistère
op. ci t.,

âe l'Economie, des Finances
p.40.

et de la Privatisation,
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La cQ~r8nsùti~n se heurte au princire suivant 18ljusl

la créance fiscale a un carôctêra d'ordre ~ublic et ne peut dès

lors ~tre compensée Avec une dette de nature civile. En outre,

le principe de l'~nnualité s'opposo ~ la compensation relative

à des dettes et creanc8s nppùrtcnant ô des exercices budgétaires

différents. Enfin la r~Ele de la sp~cialité des crédits constitue

é~alement un obstacle a catte com~ensotion (113).

Il est généralement mimis que l'un ne peut} à défaut

de texte lép,al, transporter cette institution ce droit civil dans

le domaine d'ordre public d8s impôts.

Toutefois, la nrotique est tout autre nous constôtC'ns

que cert~ins redevables, Dar exemplE les entreorises de travaux

publics et les établissements publics effectuant des travaux

publics, peuvent bénéficier d8 la cmmrens"'ltion entre les dettes

qu'ils ont envers le fisc et los factures non encore acquittées

par le gouvernement.

La lettre de demande do 10 compensation est odressée

au Ministre des Finances. Colui-ci onalys8 la demande en consi­

dération des avis techniques d8 ses suhalternes. Si la réronse

du Ministre des Finances est ~ositiv8, le Département des Im~5ts

arpure la fiche C.C.F. comme s'il y avait eu raiement, mais ne

délivre ~as de r,uittance (114).

Cette ~ossibilité 0 déjà occasionns des abus de la port

des entreprises bénéficiaires. L'exemple typique est celui d'une

entreprise lui aurait justifi6 son absence de déclaration par le

fBit qu'sIle attondait le règlement définitif rie l'accord de

cmmpensation (115). Elle oublie :::U8 la cumpensation n'ait possiblo

qu'entre deux dettes liquides et exigibles. Les opérations d'établis­

sement et de liluidotion des irr)~'êts c!oivent la précéder.

(113) LOECKX (F.), VhN DIOMANT (R.), lŒ)~NS (G.), OD.cit., p.3?!.
(11"1) Information du DÉ.partemcmt ,les Iml'ôts.
(115) Voir Département des Im:)tSts, c~ossicr-réclamë1tion n03899.
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Une simrle attente de règlement de l'accord de compen­

sation ne suspend ni l'exieibilité de l'imrôt, ni l'obligation

d e déclarer.

La ruaction de l'Administration fiscale face à des

dem3ndes de compensation n'a Des été toujours la même; tantôt

elle rejette cette demande en arguant que cette compensation

n'est pas de son ressort (116). Tantôt elle accorde un dégrève-

ment après avoir constaté la dette et la créance de part

et d'autre. Ce qui fanne cette attitude hybride de l'Administra­

tion fiscale. c'est le fait qu'en principe la c~mpensation n'est

pas admise. mais qu'en r8alité il y a des situations qui ne

peuvent pas se débloquer sanS qu'un accord de compensation soit

effectué.

En effet, les entreprises de travaux publics travaillant

rresque exclusivement pour le compte de l'Etat. par exemple

AMSAR-BURUNDI. ne sont ras à mesure d'acquitter leurs impôts tant

que l'Etat (leur unique client) ne les a pas payé pour les tra­

vaux exécutés. Pour tout paiement d'impôt. elles sollicitent la

compensation de leurs dettes fiscales avec leurs créances sur

l'Etat. Comme il est difficile d'envisarer rour elles des mesures

de contrainte (par 8xemple la fermeture) pour des rôisons éviden­

tes. on est donc obli~é de suspendre le recouvrement (117).

Néanmoins il faut pour bénéficier de cette compensation souscrire

une déclaration en bonne et due forme. Lorsqu'un accord de com­

pensation est déjà r6rlé. il ne se pose aucun problème. puisqu'il

suffit de le montrer au fisc pour que celui-ci en tienne compte.

(116) Voir Département des Impôts, dossier-r~clamation n03949.
(117) Secrétaria t National Permanent du Parti UPRONA, Séminaire

du Parti sur la déclaration économique du IIème Congrès
National de l'UPRONA, Bujumbura 6-8 mars 1986 /').147.
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DES INTERETS ET MAJORATIONS DE RETARD
EN CAS DE BONNE FOI DU REDEVABLE,

doit être ~ay6 dons les délois lécaux. C'8St

ainsi qua, d&Dassés cos d~lais, lE redevable s'expose au paiement

d'intérêts de retard nrévus ~ar la loi (118).

Une c8rLline doctrine considère qu'il ne s'af'it pùS

d'une pénalité comme tulle, m,lis plutôt d'une rtparôtion civile du

~r8judice suhi IVJr l'Etôt du foit de ce pi'liement tardif.

Les majorations de retard forment les accessoires de

l'impôt. En principe ils snnt si liés AU I,rincipfll c;u'un récla­

l1ant ne peut [Jas r~n ,jl3mand8r l'annulation tout an f,ardant le

principal. En pratique on admet G8nérùlement lorsque la bonne foi

et/ou la force meljeUre est établie rJe sU[lllrimer seulement ces

majorations.

Nous avons rencontré au cours de notre enquête b8aucou~

(je r8clamations portAnt sur les intérêts de retord. Comme nous

l'avons laissG entendre plus haut, 185 intérêts de retard frappent

les redevables ~lui n'ont pns ['êJYs l'impôt ·":L:ms les délais. On ['eut

les rapprocherd8 1'accroissement d'impôt même si ce dernier fr3rpe

les redevabl~s ~ui n'ont pas déclar~ ou 1ui ne l'ont fait que

tardivement. Les r8rlevabl~s 1ui se pourvoient en réclamation contre

ces deux majorations l~ font

Ils invoquent princiralement

8n VU8 de prouver leur

trois raisons il s'op,it

l,l mfluvois8 rJdr8SS'J Ainsi

bonne foi.

de la

que de la

carence des formulair~s de d~claration. Nous allons analyser succes-

sivemont ces trois motifs pour voir s'ils sont fond~s ou non, 8t

si oui, dans quelle mesur8 ils le sont.

UiLl) 11rt.19 i1-L. n"'OOl/28 ,~Iu 5 novembre 1966, bon nOll bis/66 {J.Il96.
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La défaillance rio lA poste.

Lu ~unsi-totalitô de la correspondance entre l'Adminis­

tration fiscale et les contribuables se fait rar le biais des

~ostes. La perte ou le rEtard de certains documents peut occa­

sionner les intérêts de retard, ce sont l'avertissement extrait

de raIe et la note d'imnosition. Le retard ainsi que la perte

de certains autres documents peuvent certes ~voir de lourdes

conséquences mais ne peuvent pns justifier un paiement tardif.

On peut citer rar exemnle, le cas de la ~ert8 ou du retard

de la réclamation.

Le service des rJOstes est à notre sens un des services

qui ne fonctionnent ras d'un8 façon satisfaisante. Le rapprochement

du nombre des dOCUMents qui y p~ss8nt et ceux qui s'y perdent

ou qui arrivent tardivement en t6moifne (119). L'Administration

des postes doit faire un effort dans le sens de l'amélioration

de son service, pour faire face à une demnnde Sans cesse croissant~

fiscal~ se trouve désarmée face à cetteL'Administration

défaillance des rostes. Il

produise une pièce émanant

perte du document qui est

qu'il soit ac~uitt~.

faut et il

des postes,

Cl l' u ri[',in8

suffit que le contribuable

attestant le retûrd ou 13

de la contestation pour

il existe une division du

de ses responSAbilités.

sens, il

Cluitte

Duisqu8 est uniqu8,

doit répondre

retard

service

A notre

au recievAl11e

des flostcs,

fAut faire sUDPorter ces intérêts

à CG qu'il se retourne contre le

même si l'Administration

travail, ct choque service

de

(119) Voir ['our plus de détClil la. sf!ction suivante.
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Mauvaise adresse.

Lorsqu'un contribuable de mauvaise foi tient ~ faire

courir d8 plus lon~s d~lais pour le recouvrement de différentes

impositions, il peut notamment donner une mauvaise adresse, aur;uel

cas il s'expose AUX sanctions prévues par la loi (120), Il ~eut

épalement se livrer d des manoeuvres d8 corruption des agents de

la poste ct proc8oer avoc EUX à des arransements divers qui

aboutissent 2 tromper le fisc presque toujours. A titre d'exemple,

nous avons pu apprendre que bon nombre de corrsspondônces dont le

numéro de la Bo1te Postale (B.P.) est bel et bien celui déclaré

par le contribuable au fisc, retournent Q ce service avec la

mention "inconnu ~ cette adresse" ou ~écédé"(121).

Le Département des Impôts, confronte à ce problème. doit.

après avoir vérifi8 a la ,poste le véritable utilisateur de ln

dite B.P, essayer d'atteindre pnr tout moyen 18 redevable. Entre­

temps la procédure de recouvr8~8nt r~commsnC8 au profit du rode­

vable et au rréju~ice du fisc, puisque jUS~U8 lè, le redevable

est censé n'avoir jamais eu l'avertissement extrait du rôle. Il

serAit d8S lors aberrAnt de poursuivre un débiteur rour une dette

dont il ignore l'8xi~ibilité.

L'avertissement extrait de rôle n'est rarfait ou réputé tel 1ue

rar sa délivr~nce et sa "réception". Le contribuable reste en

droit de bénéficier de l'interprét3tion ~ui lui est favorable (122).

Le ~rand ~roblème que connaît l'Administration fiscale es

celui de pouvoir déjouer les manoeuvres tendant ~ soustraire le

redevable d8 l'obli~ation de déclarer, ou alors de prouver qu·slle

est -au courant des divers ArranR8ments ~ui ont ahouti à orEanise

cette fraude de la loi fiscale.

(120) Art.118 de la
(121) SEKUVœfl,B~ (C')r

(122) IdeT:l p. 4tJ.

loi ,lu 21 sG'[>tembre 1963 r BOB n012 bis/63
Du recouvrement ,les impôtsréels et ses
Mémoire r V.D.. Dujumbura 1982, p.39.

['_415.
ùifficul te;
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Pour nous faire une idée de l'omDleur du problème posé

par la mauvaise 3dresse ou toute autre manoeuvre de nature à

désorienter le fisc, nous pouvons nous référer à une enquête

menée par un autre chercheur au service de la poste. Durant

la seule période juillet-aoOt-septembre de l'année 1982, sur

934 avertissements extraits de rôle envoyés aux personnes ayant

renseirné leur numéro ds B.P. aux impôts, seulement 602 ont été

reçus par les destinataires, 227 d'entre eux ont été retournés

à l'exréditeur aV8C mention "inconnu à cette adresse". Seule-

ment 5 avertissements extraits de rôle étaient encore en instance

au moment de cette recherche (123).

La corruption éventuelle des ap,ents de la poste ainsi

que le fait ~'abandonner son adresse sans aviser ni le fisc ni

la poste sont les principales causes de cette désorientation. Lù

lenteur bureaucratique de la poste peut être aussi à l'ori[ine

du retard des documents qui y passent. Cela est dO au fait

qu'à lô POSt8, le recommandé postal (C'8St ainsi qu'on désip:ne

le courrier qui vient du Département des Impôts) n'est pas

prioritaire lors de la distribution, son traitement est lui même

fastidieux

rointar,e sur les documents de transmission,

séparation oar destination,

confection de dG 0êches pour la distribution,

tout cela entraln8 un travail minutieux ~ui n'incite pas les

a~ents de la rostc à lB faire rapidem8nt (124).

Le redevable peut ne pas donner son adresse à

l'Administration fiscale par mauvaise foi ou tout simplement

parce ~u'il n'a pas d'adresse p8stale. Dans ce cas il sera

difficile à l'Administration fiscale de pouvoir déposer chaque

fois l'avertissement extrait de rôle au domicile de chacun de ces

redevables,

(123)

(124 )
SEKUVUNDi1 (C.), nr.cit., r.SiO.

Idem. [>. tifl.
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Le chancement d'ùdresse du contribuable peut aussi

soulever les contestations des redevables. En effet certains

redevables cGntestent les intérêts de retard faisant suite à un

ou plusieurs avertissements extraits de rôle envoyés à l'ancien­

ne adresse. Ce cas peut se produire même dans l'hypothèse où

le contribuable aurait pris soin d'indiquer sa nouvelle adresse

au moment opportun (125).

On peut y assiMiler le cas où l'avertissement extrait

de rôle était auparavant adressé à un mandataire. L'Administra­

tion fiscale peut continuer ~ lui envoyer les avertissements

extraits de rôle quand bien même elle est au courant de

l'expiration du mandat. Cette mér,arde est certainement due à

l'esprit de routine qui a toujours caractérisé certaines procédures

administratives.

Section 3 Carence des formulaires.

Certains rjl:'S redl1vables S8 fondent sur la carence da

formulaires pour déclaration afin de justifier l'absence ou le

retard de la déclaration.

LGS contribuables ~ui sont confrontés à ce problème

devraient au lieu d'attendre un nouvel arriva~e de cas formu~air8s.

faire une déclaration sur un formulaire qu'ils ont 8ux-mêmes

établi. Ils pourront se renseisner aupr8s du vérificateur des

impôts quant ~ la forme de cc formulaire.

L'Administration fiSCnle a toujours rejeté ce Genre de

motivation; elle se fonde et :' juste titre sur lél loi fiscale.

En effet l'art. 102 de la loi du 21 septembre 1963 stipule que

le contribuable qui n'aurait pas r8çu le formulaire ne peut se

(125) Voir D~partement âes Impôts, (hssier-réclamation nO<1700.
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soustraire à l'obligation de déclarer. Il continue en ajoutant

que ce redevable 8st tenu, dans ce c~s. de demander un formu­

laire au vérificateur des impôts et de le renvoyer rempli,

daté et sipné dans les dêlais légaux. Nous pensons que le

18Rislateur n'a Das prÉvu le cas où il n'y aurait carrément

pas de formulaires, il S8 limite à dire que le redevable doit

demander un formulaire au vérificateur des impôts, et oublie

cependant. que môme cc- dernier peut ne pas en disposer.

Nous pensons que lu vérifivateur à qui il ~st demandé un

formulaire tâchera de donner tous 18s renseirnements utiles aux

redevables. Il ne fnut ras ~ue l'Administration se limite ~

frapper de p6nalités les retards dus au manque de formulaires

comme le prévoit la loi. Il faudrait rlutôt trouver d'autres

solutions de nature à ne pas préjudicier le redevable. On

peut par exemple nrfùnisor une surveillance des mouvements du

stock de ces formulaires en vue d'on assurer la permanence.

Il faut ensuite donner tous les rens8i~nem8nts utiles aux

rddevab12s ~ui viennent retirer l(;s formulaires, Ces renseipne­

ments peuvent consister notamment a dire aux redevables Gu'ils

peuvent établir eux-mêm~s un formulaire de déclaration, et s'il

le faut, leur montrer comment l'éteblir.
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CHAPITRE IV LES MAUVAIS RENSEIGNEMENTS

devraient aider l'Administration

cette collecte ~8S données, en

certains renseignements utiles ùu fisc.communiquant

que ces derniers

réiüisôtinn de

en

La d~tection, la vérification ainsi que la poursuite

des contribuables sUpros~ la possession d'une information abon­

dante, la plus complète et la plus varié8 possible sur leurs

activités. La collects das informations est assurée par les

agents du fisc. Ce qui, évidemment, suppose de Grands moyens.

Ces informations sont rucueillies dons les différents secteurs

de l'Administration, uans certaines collectivitHs ainsi que dans

les entreprises privÉes.

Nous pensons

fiscale à la

[Jubliant ou

Malheureusement le fisc ne connait [Jas toujours les

véritables détenteurs d'informations utiles. De leur côté, certains

services ne voient ni l'orportunité ni l'intérêt que [Jeut avoir

telle ou telle petits information rour le fisc. Ensuite l'infor­

mation n'est pas toujours disponible au moment voulu. Enfin,

certains services donnent de fausses informations ces services

n'ont aucun intérêt ~ produire de données fausses, mais l'effec­

tif des réclamants oblir,e l'observateur ~ mettre en cause

l'objectivité et l'exactitude des informations fournies par

certains services.

Nous venons d'établir la nécessité de collaboration du

fisc et des di~fér8nts survic8s tant du secteur public que du

secteur privû. Nous allons essayer de citer quelques uns et

parmi ceux-là nous n'allons analyser que ceux qui ont suscité

plus de contestations 8n matièrs d'impôt sur 18 revenu et de

la taxe sur les trans~ctions.
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1° Le commerce extérieur Toute manipulation sur les

rrix. toute 18~islation du commerce doivent être transmises au

fisc pour que celui-ci en tienne compte dans ses contrôles

fiscaux. Celui qui fixe les prix doit. pour ce qui le concerne,

considérer les taxes devant s'y incorporer.

2° Les titr·;s fonciers l'administration doit maîtriser

toute information relative aux propriétés immobilières ainsi qu'è

leurs transferts.

3° Les douanes et la B.R.B.: le fisc doit connaître

aussi bien les biens importés que ceux exportés pour chaque

redsoable.

4° Les communes elles servent énormément pour la

collecte des informations sur l'activité de petits commerçants.

5° Géologie et mines ce département devrait informer

le fisc sur les autorisations d'extraction de sable. de fabri­

cation de briques etc.

6° Eaux et forêts 18 fisc devrait être informé

sur les autorisations de coupure de bois, du nombre de pêcheurs

ainsi que des quantit0s de bois coupés ou de poissons pêChés (126).

Parmi ceux-là, qui ne sont d'ailleurs pas au complet.

puisque la liste n'est qu'exemplative, nous n'allons retenir que

deux services qui ont particulièrement suscit8 des malentendus;

il s'agit de la 8.R.B. et du service pêche du Département des

Eaux et Forêts.

(126) BAKJ1lJIBONA (A.),
dans le
Bujumbura

de la taxe sur
système fiscal

1980 r;p.58-59.

les transactions
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Les statistiques du service Pêche.

Beaucoup de pôcheurs se sont coalisés et ont décidé

de se pourvoir en rGclarnation, chacun individuellement, contre

les statistiques du service Pêche, portant sur les quantités

de poiss ons prises dans le lac. Ils n'accertent pas que le

produit de ces statistiques soit considéré automati~uement comme

une vente effective.

En effet, 18 revenu tiru des poissons dépend de plu­

sieurs facteurs. Le prix du poisson varie suivant la capacité

de transport, la présentation des caisses, mais aussi et surtout

le prix du poisson vArie suivant les heures de la journée. Le

;:Joisson étant un produit très périssable, le vendeur sera oblii38

de vendre au bas prix vers le fin de la journ88 puisque so

conservation est très coÛt8US8 (127)0

Selon ces redevables. les agents releveurs des quanti­

tés vendues du Dé~artem8nt des Eaux et Forêts auraient tendance

à inscrire sur les feuilles de relevé journalier des chiffres

fantaisistes et exag8rés. Ces Bsents sont accusés d'avoir enre­

gistré les seuls rrix de la premi8re heure sans se donner la

peine de suivre la v~nte de toute la prise. C'est ce qui

exclut la possibilité 8'enre~istr8r 185 fluctuations intervenant

tout au long de la journée. Les requérants ont ajouté que

même le Département des Eaux 8t forêts était convaincu de

l'imprécision, voire de l'inexactitude des chiffres en se posses­

sion, puisqu'il en ~ Dpêr~ plusieurs modific~tions pendant une

courte p8riode.

oreille

fondie

~'Administrùtion fiscale ne pouvait pas faire la

& ce "soulèvement". En vue de permettre une étude

de ces réclamations. l'Administration a convoqué une

sourde

apllro­

réunion

(127) Voir Département des Impôts, dossier-réclamation n04237.
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de tous ces ~êchBurs en dutu du 29 août 1979. Elle a été

~résidée par le Ministre des Finances. Cette autorité rétorqua

après la réunion que ces renseignements sont en réalité des

statistiques tenues Dt transmises au service d'assiette pùr un

service administratif ayant la pêche dans ses attributions. Il

est donc censé connaître mieux ce domaine, il en a toute la

compétence requise. Le fisc a donc toutes les raisons de sc

fier à ces informations. Par ailleurs, rien ne peut motiver le

Service pêches d fournir do faux renseiGnements au Départe­

ment des Impôts.

n0312/P.J/714 du

Forêts a confirmé

lettrePar

Département des

renseiF,nements

sa

Eaux

donnant

Dt

ainsi l'assuranco

4

que

décembre 1979,

sans réserve ses

le

Le travail des aCGnts releveurs est convenablement

effectué quelles que soient les conditions dans lesquelles ils

opèrent.

Les fluctuations des prix sont enreGistrées au fur

et ô mesure qu'elles interviennent. Elles apparaissent sur les

feuilles de relevé journalier mentionnant notamment le nombre

de caissos non vendues. Ces d2rniùres sont supposées donc jetées

alors qu'elles peuvent être vendu8s aux marchés périphériques du

centre-vil12 produisant ainsi des recettes qui échappent a tout

enrecistroment.

L'Administration fiscale considère que les bases retenues,

au lieu d'être 8xa~ér~8s, risquent d'avoir été sous-estimées. Il

y a en effet divers t~moi?,nar,8s faisant état ~d ventes sur les

plaBes de pêche et même on cours je route. Toutes ces ventes

échap~ent en totalité au contrôle du releveur qui n'opère qu'au

marché central de Bujumbura.

de

tout

Dans la déterminntion

vérification des Impôts a

rensei~nement de quelque

des bases

18 droit et

source qu'il

d'imposition

le dovoir

soit. Ou

le service

d'appréhender

moment qu'il
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est crédible. il n'y a pas à considérer sa destination

Aucune raison ne s'oppose à ce que des chiffres établis

exemple en vue d'une étude technique puissent servir de

de référence dans l'établissement des impôts et taxes.

première.

~r

base ou

Section 2 Les données de la B.R.B.

Parmi les services qui doivent collaborer avec

nistration fiscôle, la Banque centrale figure au premier

l'Admi­

plan.

Elle fournit beaucoup

d'importation et d'exportation.

les licences d'importation.

de renseignements en

En offet, c'est elle

matière

qui délivre

Les rens8i~nements donnés par le service des statisti~u8s

de la B.R,B. peuvent cependant contenir des erreurs. Lour inter­

prétation par le fisc peut s'avérer difficile. Ceci est dû au

fait quo les deux services (la B.R.B. et l'Administration fiscale)

se placent sous deux angles différents pour l'utilisation des mêmes

données. Les besoins ne sont pas les mêmes.

de noms;

buable de

Les erreurs souvent

ce qui aboutit d

certains articles

rencontrées

l'imputôtion à

importés par

sont dues

tort, au

un autre.

aux

nom

confusions

d'un contri-

D'autres réclamations portent sur les licences d'importa­

tion tenues en compte par 10 fisc alors qu'alles ont été refusées

par la B.R.B .• Ces f~uss8s consid6rations peuvent âtre Q l'ori~in8

de grandes surimpositions. L'Administrùtion fiscale procéc8ra à un

dégrèvement chaque fois que l'erreur commise au niveau du service

des statistiques ou par 16 vérificateur lui-même sera établie

par le réclamant.
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LES CAUSES DU CONTENTIEUX FISCAL NE
RESSORTISSANT PAS DES RECLAMATIONS.

Nous venons de passer en revue les caUSdS du contentieux

fiscal que nous avons nu tirer des réclamations des contribuables.

mais nous avons constaté qu'il y avait d'autres causes non moins

fréquentes qui no sont nas évoquées par les redevables. Cela S8

comprend très bien dans la mesure où ces redevables peuvent être

des acteurs principaux dans la réalisation de certaines couses.

Retenons en premier lieu la fraude fiscale et l'évasion fiscale;

ce sont les contribuables qui les or~anis8nt et ce ne sont pas

eux qui vont les dénoncer. Nous allons donc

ces causes dans les lirnes qui suivent.

voir certaines de

CHAPITRE 1 LA FRAUDE FI SCALE

La fraude fiscale peut se définir comme étant une

violation expresse de la loi fiscale en vue d'échapper à l'impôt

ou d'en réduire la base. En fait. il s'a~it d'une forme de

dissimulation. puisque la réalité est soit cachée soit tronquée.

Oans le premi8r cas par l' at~stenti':~n diJ remplir les formalités

requises. dans le second par une fausse déclaration ou par la

fourniture de renseignements erronés (128).

Beaucoup de contribuables essaient de se soustraire

frauduleusement à l'obliration fiscale en organisant une fraude

de notur8 à leur permettre d'échapper à cette char~8. La colla­

boration loyale du contribuable. préalable indispensable à la

juste répartition de quelques impôts; fait malheureusement défaut

chez certains.

(128) La frau0e fiscale se rencontre surtout en matière d'impôcs
dont la perception requiert LJ collaboration loyale des
redevables ['ar la déclaration ou par la fourniture de documents.
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En effet, la réaction normale et spontanée du contri­

buable face à l'impôt est de s'y soustraire. Ceci est dû au

fait que le contribuable ne reçoit aucune contrepartie tangible

et immédiate d'une part, et ne se rend pas compte du lien

entre les services que lui rendent les pouvoirs publics et

l'impôt d'autre part.

La résistance è l'impôt est un phénomène presque

universel qui touche tous les pays riches et pauvres, comme le

disait si bien le Président POMPIDOU "Tout impôt comporte en

lui-même, une incitation à la fraude" (129).

Certains auteurs ont élaboré des statistiques sur la

fuite devùnt l'impôt dans différents pays.

En France en 1956, les rentrées fiscales étaient mino-

rées de 40%, la fraude représentait 20 à 25% du budget (130).

Au Liban, la frôude de l'impôt sur les revenus repré-

sente 90% de la dette fiscale en 1981 (131),

En Inde la différence entre le revenu déclaré par le

contribuable et le revenu réel est de 60% en 1974 (132).

Qu'en est-il au Burundi? Il nous a été impossible de

connaîtra exactement l'importance de cette fraude mais il est

certain d'abord qu'elle existe, ensuite qu'elle est très importante

et enfin qu'elle est inér,ale. Tous les redevables ne fraudent pas

l'impôt et ceux qui le frùudent ne le font pas au même degré.

( 129) Observations âu Président POMPIDOU Conférence de Presse
16 mars 1972 in lLe !tonde du 13 mars 1982.

(130) LAUFENBUR GER (H.) , cité par SEKUVUMBA (C.) , op.cit., p.36.
(131) TIXIER (G. ) et GEST (G.) , Droit fiscal, Paris 3e éd.

Dalloz 1981, p.244.
(132) NGAOSY V/1TH N (P.) , citÉ1 par SEKUVUMBI1 (C.) , 0[1. ci t., p.36.
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prêtent pas é~ùlement

telle ou telle modalité

déclaration des tiers

fraude fiscale.

En outre tous les impôts ne S8

fraude selon qu'il s'ôgit d'une

L'assiette des i~pôts établis sur

exemple échapper facilement à l~

à la

d'assiette.

peut p.3r

Les grosses entrepris05 sont ~énér31ement mcins

rn 1[lites à lel fr<3ude fi scnl~. La complexité clF3 leurs opérations

les oblige à tenir unQ comptabilité précise et régulière. Sa

falsification entraîne des inconvGnients ou dos domrllélnges plus

importants ~ue le non-paiement de l'impôt. Cette falsification en

outre, nécessite souvent la complicité d'un grand nombre de

personnos susceptibles de dénoncer au fisc les pratiques illicites.

Pour do simples redevables, la fraude peut causer des ennuis,

notamment l'inquiétude d'être surpris un jour et de payer davan­

tage.

Los effets de la fraude fiscale

8ntr~ine une perte sensible pour le

un déficit au bud8et avec les colloraires

le climat inflationniste, l'augmentation

contribuable qui fraude l'impôt ne frustre

aussi et surtout ses concitoyens à qui

sacrifice supplémentaire pour suppléer à

en défaut.

1° La fnlUde

Trésor, elle crée donc

qui en découlent; comme

du taux des impôts. Le

pas seulement l'Etat mais

l'Etat doit demander un

la carence des redevables

2° Du point de vue ~conomique la fraude fiscale fausse

les conditions normales de la concurrence. Les entreprises qui

fraudent se rendent par lri plus compétitives sur le marché.

Les entreprises peu productives risquent alor~ de s'enrichir au

dépens des entreprises plus efficient8s et plus productives.

habitue

3° Ou point

le contribuab18

de vue psycholOGique, lA

vivre en contravention

fraude

à la

fiscale

loi.



89

Enfin, les agissements du fraudeur d'impôt exercent

une influence pernicieuse sur ces concitoyens. Il n'y a pas

de raison, disent ceux-ci, que les uns observent la loi et

que les autres ne l'observent pas.

La fraude peut devenir un brandon de discorde entre les

classes sociales et. en outre, contribuer ~ la dégradation du

civisme (133),

Il faudrait éviter le triomphe du fraudeur alors

que les seuls critères de productivité devraient présider à

la sélection des entreprises par le jeu de la concurrence.

(133) LOECKX (F.), VAN DIOlmNT (R,), NEYEN5 (G.), cp.cit., p.18?,
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L'EVASION FISCALE

Sauf disposition contrAire de la loi, chaque rede-

vable est libre d'aménager ses intûrêts comme il l'entend,

d'administrer sa fortune et (j'en disposer à son 2ré. C'est

pour cette rAison que le contribuable peut, d'une façon licite,

chercher è échopper au paiement d'un impôt. en se plaçant dans

185 conditions qui n'cn justifient pas la perception.

Beaucoup d'éluteurs désignent l'évasion fiscc31e se

"fraude 18sale". Cette expression est È1 notr8 sens impropre et

ambigüe, dans l"l mestJro où une fréJude ne peut pas être légale;

si elle vendit à être légalisée elle ne serait plus une fraude.

Les agents de l'Administration fiscale ont tendance è

qualifier da frauduleux les actes par lesquels. les contribuables

habilos osqoivent un impôt ou une taxe tout en restant aux

confins de la légalité. La rèE18 du libre choix de 10 'voie

la moins imposée est consacrée par une tradition séculaire en

Belgique (134). Elle est éEalement admise par l'Administration

fiscale burundaise (135).

Le contribuable qui sait bien organiser son évusion

fiscale ne viole jamais la loi mais utilise ses contradictions,

ses obscurités ut ses lacunes pour éviter de payer l'impôt sans

qu'on puisse rian lui ruprochor sur le terrain du droit ainsi

que sur celui de la morale. OUVERGER le dit si bien et d'une

façon combien imél?,8e: "Comme une anguille, le contribuable glisse

entre les mailles du filst législntlf" (136),

(1]~) SCAILTEUR (M.C.),

(1]5) Information du
(1 ]6) DlJ1TERGEfi. (M.),

Déontologie de la fiscùlité, Bruxelles,
Dland Whitlock 1971 p.18.

Département des Impôts.
Les rinances Publiques, Paris, p.ur., 1971
p. <10 L).
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Le 188isl~teur burundais aurait bien fait s'il avait

pr~vu. è l'instar ~~ son homologue ollemond, que l'obligation

d'acquitter l'impôt ne peut être élud88 ou réduite par l'abus

des combinaisons juridiques de droit civil. Une telle prescrip­

tion quoi que générique, pourrait participer ~ une diminution

manifeste de l'évasion fiscale.

Un exemrle typique où la loi lDisse des fissures est

celui de 1~art.47 de la loi du 21 septembre 1963. Il stipule

on son §2 qu'on ajoute ~ux rémunérations, entre autres choses la

contre-valeur du droit au l08ement gr~tuit ou à l'indemnité

compensatoire. Le montant de cot avantô8e est fixé forfôitaire­

ment à 10% des rémunérations. Certains employeurs, au lieu

d'augmenter les rémunérations de leurs employés, augmentent rlutôt

le droit eu logement qui leur revient. Si ils augmentent les

rémunérations, celles- ci sont frappées d'impôt, mais au contraire

18 droit au logement n'est imposé qu'à concurrence de 10% de

la rémunération selnn 10 loi. Si on s'en tient aux termes du

législateur, le surplus passe des mains de l'employeur à celles

de l'employé sans être imposé, il suffit seulement qu'il soit

ainsi baptisé.

Pour pallier Q cette lacune de la loi, l'Administration

fiscale n'admet le sur;11us (lU forfait de 10% que pour Butant

que l ' indemnité payéE "pparaisse norma12 par raf,[Jort. notamrœnt,

aux autres rémunérations allou8es ùu bénéficiaire ,de l'indemnité,

aux fonctions qu'il exerc~ et au t~ux des loyers pratiqué dans

la localité envisas68 nour des habitations d'Un standing corres­

pondant ~ux susdites fonctions.

Eventuellement la partie ~norma18 de l'indemnité allouée est è

soumettre à l'imrôt professionnel ou même titre 1ue les autres

rémunérations (137).

(137 ) Voir Dépa.rtement des
portant barème l'our

Impôts ç instruction
er.1I'] oyeur.

du 1er mai 1970
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LES CAUSES DE Li\ FU IlE DEVANT L' IMPOT

On peut domander offcctivemont les causes qui sont

è l'origine aussi bien de la fraude fiscale ~ue d8 l'évasion

fiscale. Nous pensons que ces causes sont essentiellement de

quatre catéEories les couses mDr~les, les causes politiques,

les causes techniques ainsi que lus causes ~conomiqu8s.

1. Les causes morales

Nous constatons un aff3iblissement de la conscience

fiscale pour un grand nombre de citoyens. Pour beaucoup. voler

le fisc n'est pas vb]er. Nombroux sont encore ceux qui n'hésitent

~as à S8 soustraire à leurs obliGations fiscales en essayant

de se dé~a[er à leur "honorable" obligation de contribuer aux

charges publiques (138). Entre le contribuable et le fisc c'est

le jeu du plus rusé contre le plus fort qui prévaut.

2. Les causes politi~u8s

Un certain désaccord entre 18 contribuablo ot le

pouvoir politique risque de motiver la fuite devant l'imrôt.

Les charges publiqu8s constituent en effet la principale raison

d'être du pré18vement fisc.-Jl. Cc I·~ornier est considéré comme

un instrument d'une politique socinl~ ou d'une politique écono­

miquo,

Si on en fùit un mauvais usùgc. si on en donne une mauvaise

destination ou si on le lèisse d0ns les mains des détourneurs,

on risque [Je crBBr un mécontentcn18nt dBS n'!devab185.

Ils considèrent ~U8 l'Etat 58 conuuit ici comme un voleur gt

dans le C3S de d8tournement comme un voleur maladroit qui, en

voulant trop saisir s'exDos8 ~ se -voir enlèver une partie du

butin qu'il convoite,

(138) GAUDEMET (P.M.), Précis
Paris,

.le Finances Publiques,
édof~ntchrestien, 1970,

Tome 2,
p. 303.
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Le contribuable ainsi lesé dans sa morale, cherche

par la di ssimulati cm quans il en trouve les moyens, de se

livrer à des spoliations, Il peut un toute qui0tude dérober

son actif à la vue fèt êJ la poursui tt:;; du fisc ( 139) ,

3° Les causes techniques

Il est un élément qui favorise essentiellement la

fuite devant l'impôt; C'8St la complexité du système fiscal.

Le réseau fiscdl se trouve être si complexe que le fisc lui­

même s'y reconnaît parfois difficilement; 18 contribuable peut

s'échapper entre les m~illes du réseau fiscal ~t le fisc ne

peut le surveiller aisément (140).

4° Les causes économi~uos

Le contribuable se demandera si le profit qu'il

tire de la fraude compense les inconvénients qu'elle risque

d'entraîner pour lui, Cette question que se pose le contribuable

est purement éconGmi~ue, EnsuitG la conjoncture économique générale

intervient dans les éléments du développement de la fuite devant

l'impôt (141),

Les causes de la r6sistenc8 ~ l'impôt sont multiples,

prétendre los épuiser toutes serait trop ambitieux. Dans 18S

lignes qui précèdent nous n'avons 8x00S8 que les plus importantes;

l'on peut encore citer

l'éGoïsme et l'intérêt personnel;

une conception érronÉe de l'Etat de qui on veut bien

mais à ~ui on ust peu enclin à donner;

le taux élevé de l'impôt Ainsi que la progressivité

trop lourde et trop rapide;

les lacunes, imprécisions et autres imperfections de la

loi fiscale."

(139)

(140)
(141)

GAUDENET (P,N.), op.cit" 1'.307.

Idem pp.310-311.
Voir cIans ce sens GJ1UDEI1ET (F.Fi.), ov,cit., V.309 et svt,
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LES AUTRES CAUSES DU CONTENTIEUX FISCAL

Section 1 La corruption.

"Tolérée, encourélfiée par le système sccio-cultur81 du

d'une façon juste, croient qu'ils

rent à ceux llui sont dans 185

ont usÉ: de la corruption. Toutes

qu'en accroître l'effectif.

Tiers-Monde, la corrurtion entraine des effets nocifs sur le

fisc et la fiscalité. Légitimée et amplifiée pAr l'environnement

des pays en voie de d6veloppem8nt, ln corruption, dont celle du

fisc, résiste aux mesures correctives. Mais il semble qu'elle

pourrait être résorbée par des remèdes drastiques appliqués avec

énergie et constance"(142J.

Cette citation de NGAOSYVATH, ~ est très parlante au sujet de la

corruption du fisc dans les pays du Tiers-Monde; nous pensons

qu'elle peut, dans un8 certaine mesure être valable même ailleurs.

On pourrait 58 demander ~lors comment la corruption peut

inciter au contentieux fiscal? En vue de contraindre le contri-

buable à céder le pas à la corruption en offrant des pôts .de

vin, l'af,ent- taxateur surimposera ce redevable. Si alors celui-ci

ne cède pas, il va se pourvoir en réclamation par la voie légals.

D'autres réclamations proviennent des redevaoles qui, même imposés

sont surimposés s'ils S8 compa­

mêmes conditions qu'eux, mais qui

ces réclamations ne font alors

Il est difficile de s~voir si un agent du fisc a été

corrompu, on le verra seulement s'enrichir sans pouvoir établir

avec certitude cette corruption. C'est ce qui est à l'orisine

d'une c8rtaine impunit~ d8 C8 flé~u. Qui va dénoncer l'agent

corrompu? En tout cas C8 n'est pas 18 redevable puisqu'il y

(142) NGi10SYVATH lJ (P.), Le rôle de l'impôt dans les pays en voie
de développement, Paris, L.G.D.J.,1974, DP.173-174.
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trouve son compte, ce n'est pas non plus le fisc puisque celui­

ci ne sera pas au courant.

LA corruption est en outro stimulée par le bas niveau

toujours c~ractéris8 le Tiers-Monda. L'absence

rapidit0 dans ln répression ries coupables d~

ér,alement favoriser la corruption. Enfin un

conscience professionnelle qui s8vit encore chez

fisc peut justifier ce fléau.

Les arents du fisc sont enclin à accepter des pôts

de vin surtout dans les domaines où l~ lépislateur leur demande

une appréciation souveraine de la matière imposable; que ce soit

forfaitairement ou pAr comparaison avec les redevables similaires.

Section 2 L'analphabétisme d8S contribuables et lq non-tenue

d'une comptabilité.

Nous sommes sans i8norer que le pays se carac-

térise par une prépondérance des populations rurales disposant d'un

revenu monétaire très bas. Cette masse paYSAnne vit d'une économie

de subsistance. Cet état de chose favorise l'analphabétisme. La

non-tenue d'une comptabilité en est une conséquence indubitablo et

entraîne une imprécision des éléments déterminant la base j'impo­

sition. Cette imprécision conduit ~ l'établissement d'impôts estim8s,

présumés, approximatifs etc.

La non-tsnu8 d'une comptAbilité

pouvant déboucher sur des réclamations.

limite les possibilités dû pre.uvE.

Section 3 L'insuffisance rie la formation et dG l'effectif des

a~ents du fisc.

Nous avons constaté qu'en pratique c~rtains vérificatsurs

avouent leur ignurance Jursqu'ils sont confrontbs à la comptabilité

anelytiqu8 tenue par certaines entreprises au cours de leurs véri­

fication~. Ces a~ents du fisc essayeront le plus souvent de traduire
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les

de

des

se

éléments de

comptabilité

erreurs et

manifestent

cette comptabilité (annlytique) sous une forme

qui leur est familière, ce ~ui peut engendrer

partant des réclamations. D'autres incompétences

par des ralentissements dans la vérification des

contribuables.

peu-nequ'ils

nécessairE et

des impôts.

du pays J à qui

vérification sur

ressort.leurde

d'opÉrer une

peu nombreux

peut s'avérer

juste répartition

dE! l'intérieur

La vérification sur place

môme obligntoire pour une

vérificateurs 1 surtout ceux

est demandé par les redev~bl~s

leur opposent ~u'ils sont si

pas sillonner tous les centres

place,

vent

il

parfois

Certains

Ils maintiennent dès lors l'imposition précédemment établie, co

Qui incite les redevables à r~clam8r davantage.

(Pour plus de détails, voir suction 5, chapitre II du titre suivant).
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LES REMEDES DU CO~TENTIEUX FISCAL.

A l'exemple d~ l'analys8 des causes du contentieux

fiscal, nous allons 8tudier leurs remèdes en commençant par CéUX

qui ont été tirés de l'attitude adoptée par l'Administration

fiscale face aux réclamations des différents contribunbles.

Nous entendons par l~ les suites rés8rvées ~ CES réclamations.

Ensuite nous essayerons de proposer les renèdes qu'on rourrait

baptiser de préventifs, les premiers étrmt considérés comme "cura­

tifs" puisqu'il~ n'ompêchu"tplus la survonance d8 la contestation

fiscale mais S8 limit8nt à y mottre fin.

CHAPITRE 1 LES REM:DES J\D'1INISTRATIFS POUR LA PERIODE CONSIDEREE;

En vertu do l'art.142 do IG loi du 21 septembre 1963,

le Ministre des Finances statue rar décision motivée sur les

réclamations introduites par les contribuables. A notre sens,

c'est cette décision de l'autorité qui contient le remède ~ la

réclamation en cause.

réclamations des redevables sont sanctionnées soit

total ou IFJrtiel , suit par un dép;rèvernent total

Nous allons dans les lignes qui suivent voir chacune

déjà ndoptées par l'Administr9tion fiscale.

Les

par un rejet

ou partiel.

Le redevable

un surplus.

des solutions

qui sr::: pourvoit en réclamation peut se voir imposé

Section 1 Le dégrèvement totùl.

Le dégrèvement total sc rencontre souvent dans les

dégrèvements d'officG, c'est-G-dire ceux ~ui sont occasionnés par

l'erreur matérielle ou le double emploi. Cependant nous avons
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roncontré dans notr8 échantillon 29 cas de dégrèvement total sans

qu'il y ait dérrèvement d'office.

Ce genre de dégr~vemBnt faisait notamment suite aux demandes en

remise grâcieuse Cavant sa suppression). L'erreur de procédure et

un recouvrement das imnôts déjà prescrits peuvent également ~tre

sanctionnés par un dégrèvement total.

Section 2 Le dégrèvement d'officG.

être accordés que

doublt: omploi.

ont déjà été

III, nous n'allons

Les dégrèvements d'offic8 ne peuvent

dans les seuls cas d'errour matériollu ou de

L'erreur matérielle ainsi que le double emploi

analysés dans l~ section 2 chapitre l du Titre

donc pas y revenir.

Lo vérificateur des impôts qui constùte une surimposi­

tion doit faire ressortir clairement qu'il s'agit d'une erreur

matérielle ou d'un double emploi.

En vue de permettre aux autorités de s'assurer du bien­

fondé des déprèvements d'office consentis, il est demandé à celui

qui cJ constet8 l' <C' :,<.Cui.' UU .i.v L;,~uU.l.G 8flîllloi de mentionner une

des seules indications suivantes

1 0 En mat ière de doublu emploi

al doub18 8mploi avec quittance na du

b) double emploi avec erticle de rôle na ...

2 0 S'il s'asit d'un8 orreur m'3térü~Ile

Al dl'Y-.:ur rnetérielle iJrrL~r da plumE:)

b) erreur matérielle <3rreur de calcul

cl erreur matériello 8nrôlé [Jar erreur

dl 8rreur rretérhd 18 erreur de l'enrôlement.
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Toutes autres indicatiDns, nctômment nCotisôtion illégale n,

npas de base imposable", nenfant n, nrodevable non existant",

"l'intéressé a quitté la République le n... ~ etc. sont

proscrites (143). En principe les cotisations qui ont été payées

en tout ou on partie doivent faire l'objut d'un remboursement.

Nous avons enreGistré plusieurs cas de dégrèvement

d'office 164 cas sur 516 soit environ 30% des dossiers

étudiés. Ceci confirme qu'il y a plusieurs 8rreurs matérielles

et doubles emploi$. 89~~ des CélS de d8grèvement d'office portent

sur un dégrèvement total.

Section 3 Le dégrèvement partial,

Le dé~rèv8ment partiel équivûut au rejet partiel puisque

lorsque l'Administration fiscale reconnaît une partie de la récla­

mation comme fondée, l'autre partie est censés avoir été rejetée.

Nous avons relevé BU totnl 118 cas de dégrèvement partiel dans

notre échantillon soit environ 23% de tous les dossiers analysés.

Ce pourcentage est tout de même très élevé nous pensons ~ue

les redevables-réclamants exagèrent quelque ~eu pour certains

aspects, même lorsqu'ils ont dos motifs valables. D'autre part,

nous savons quo certùins inspectEurs du contentieux sont assez

réticents pour occorder un dé~rèv8m8nt total pour deux raisons

principales

Lorsque la réclamation comporte certains aspects

d'appréciation, il n'est pas assoz aisé pour l'inspecteur du

contentieux fiscal ~8 dés~vou8r complètcm~nt le trevail effectué

par son collègue qui a ftabli 185 impositions contestées.

- A moins qu'il ne s'agisse d'erreurs ~rossières, les

I~inistres des Finances sont toujours assez réticents pour

accorder un dégrèvement total d'impôt.

(143) Voir note de service n03? Annexe I.
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Les réclamations des redevables ne sont pas toujours

fondées. L'Administration fiscale se fonde sur la loi (144) pour

les rejeter. Nous avons enre~istré au cours de notre enquête

52 cas de rejet total fondés sur la forclusion. Une réclamation

tardive ne peut faire objet d'aucune instruction. Elle est pure­

Ment et simplement rejetée pour cause de forclusion, celle-ci

étant d'ordre public.

Le sile~ce du réclamant prolon88 au-delà de 20 jours

suite à une demande de renseignements ou de documents quelconques

par l'Administration fiscale a justifé é8alement le rejet de

24 réclamations. En ne répondant ras à la demande de l'Administra­

tion fiscale, le réclamant place cette dernière dans l'impossibilité

de pouvoir analyser le fond du litiB€.

erreurs

pour le

Enfin, les

rie procédure

premier cas

demandes de remise grâcieuse

ont justifiG le rejet totel

et do 13 pour 18 second.

ainsi que les

de 5 réclamations

Section 5 L'enrôlement du surplus.

A l'occasion de l'i~struction de la réclamation,

l'inspecteur des iMpôts charGé d'instruire la réclamation doit

examiner la lé~alité des cotisations qui ont été établies pour

le même exercice sur 18s mômes élémantsd'imposition. Si cette

instruction révèle des éléments d'assiette ayant échappé à l'impôt,

l'inspecteur des impôts doit corriger cette situation en établis­

sant ces cotisations supplém8nt~ires.

pas

de

La

d'avis de

le préciser

procédure de

rectification

clairement

r8dressement ainsi effectuée ne

~ adrGsser au contribuable; il

dans lA décision.

reouiert

suffira

(14'1) Art.139 §2 rie la loi du 21 septembre 1963, BOB n 0 12 bis/63 p.414.
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La cotisation supplémentôire devient partie intégrante

de ·la cotisation ainsi rectifiée. Il s'ensuit que cet enrôlement

peut avoir lieu en dehors des délais d'imposition fixés par lô

loi et que la cotisation complémentaire épouse le caractère de

la cotisation rectifiéo (145).

En réali~é. cette prAtique no se rencontre pas très

souvent, seulemer,t 8 Cl'S ont été enreGistrés soit environ 1,5%

de notre échantillon. L'Administration justifie cette réaction par

le fait que ~la réclamation est une arme ~ double trancbants"

c'est du reste une consé~uence inéluctable du caractère d'ordre

public des impôts.

(145)
( 146)

LOUVEAUX (C.L.), op.cit., ~.39.

Voir Département des Impôts, dossier-réclamation n04390.
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LES SOLUTIONS PRECONISEES POUR L;AVENIR

Les solutions que nous proposons pour la prévention du

contentieux fiscal se basent pour la plupart, non pas sur -des

d~cisions administratives mais sur des considérations doctrinales

et jurisprudentielles, auxquelles nous joignons nos considérations

personnelles. Nous i3110ns J dflns ItJs lignes qui suivent, ônalysar

une à une les propositions suivantes

Amélioration des relations fisc-contribuable~.

Amélicr~tion des relations entre différents secteurs

de l'administration.

Formation et infor~ation fiscales des contribuables.

Les remèdes a la fuite d8v~nt l'impôt.

Renforcement de l'effectif et Ce la qualité des

Section 1 Amé[ioration des rGlations fisc-contribuables.

Les contribuables ont une certaine hostilité à l'Égard

des agents de l'Adf'linist!,·'"jbcJ["l -fisrôlc, CCtt2 hrJstilité trouve son

origine dans le fait que la m0jorité des contribuables considèrent

l'agent du fisc comme s'identifiQnt à l'impôt c'est lui qui

s'attaque à leurs intérêts personnels; c'est lui qui vient les

priver d'une partie de leurs biens, c'est lui qui exerce les

mesures de contrainte 0 leur Ggord (147).

Il ne faut jamais perdre de vue que le contribuable

et l'agent du fisc ne sont pas des êtres abstraits ce sont

Monsieur Y et MDnsieur Z chacun avec son caractère, son Sge,

ses sentiments, son état de santé, ses rréoccupations etc.

Tous ces éléments influenceront dans une certaine mesure, la posi­

tion respective de deux pa~ties en caus8, le déroulement ainsi

que 18 résultat de leur discussion (148).

(147) LOECKX (Fr.), VAN DIOMANT (R.), ~YENS (G.), op.cit., p.410.
(148) Idem r.429.
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Cependant il ne faut pas considérer que ces rapports

entre le fisc et le contribuable sont nécessairement des relations

entre deux adversaires ~nRa2és dans une lutte. l'un contre l'autre.

La réalité est. heureusement j'ailleurs. plus nuancée. Les agents

du fisc doivent essayer de faire des contribuAbles leurs colla­

borateurs et non leurs victimes.

Les autorités de l'Administration fiscale devraient ordonner

par des circulaires ou not8s de service à leurs agents d'éviter

tout comportement qui est de nature 3 provoquer l'hostilité des

contribuables. Il faut dès lors éviter des propos très sévères

comme on en a déjà trouvé dans deux cas. Le premier cas est

celui d'un vérificateur qui, pour ~convaincre" un contribuable

emploie ces termes "18 fisc a besoin de fonds. vous n'aviez

qu'à né pas commettre des erreurs" (149). Dans le second cas le

vérificateur s'exprime commu suit "Votre comptabilité est trop

compliquée. il faudrait trop ds temps pour la vérifier; alors

je refais vos comptes d'exploitation à mo façon en ne retenant

que les chiffres qui m'arrangent"(150). Ces propos rendent malsain

le climat qui rèf,ne entre 18 contribuable et l'Administration

fiscale.

L'agent du fisc devrait au contraire faire preuve de

courtoisi8. de tact, de discrétion. d'objectivité et de compré­

hension è l'égard du contribuable. Il doit en outre respecter

la personno du contribuable. éviter de surestimer sa propre valeur

et de tomber dans l'arro8ance.

Il est tenu enfin d'informer le contribuable non seulement des

devoirs qui lui incombent ~jis égAlement des droits qui lui

reviennent. Il doit être suffisamment persuasif.

(}49)
(}50)

Voir Département des
Voir Département ries

Impôts,
Ir.JpÔts,

dossier-réclamation
dossier-réclamation



104

Il faudrait

grande efficacité) GU

la Direction générale

faire des publications

doter de plus ce moyens (pour une plus

survicG de documentation qui existe déjà à

des Recettes, en vue de lui permettre de

de toute sorte pour assainir CG climat.

permettre

il est

Un climat sain Eet nécessaire

une imposition efficients Pour

nécessaire d'agir sur un double

on matière fiscale pour

10 créer et le fortifier

plùn

sur le plan du contribuable même, l'am~lioration de

sa mentalité;

désagrément

l'administration,

intervention

sionner au

sur le plan de

technique autant

contribuable qu1un

que possible

minimum rie

rJe

en or~anisant son

manière à n'occas-

d'ennui (151).

Section 2 Amélioration des relôtions entre différents secteurs

de l'administration.

l'importance que revêt une bonn8

d8 l'Administration pour la

tùxes, mais aussi pour une

Nous avons déjà soulisné

collaboration des différents SGctsurs

meilleure perception des impôts et

analyse judicieuse d8S réclamations.

L'administration doit faire en sorte quo les services

concernés prennent conscience ~u'ils doivent collaborer à la col­

lecte dus impôts, en fourniss<)nt toutes les informations nécessaires

au fisc d8 façon régulière, ùutomùtiqu8 et en temps utile.

Il faudrait mieux organiser ~ cet

d'assiète qui est chargé d0 la collecte et

de ces données.

eff8t

de la

le service

mise à jour

entre

Mais encore faut-il commencer ~ar une

les services 58 trouvant au sein même du

collaboration étroitE

Dépùrt8rr1ent des Impê

(151) LOECKX (Fr), VAN DIOMANT (17..), HEYENS (G.), op.dt •• p.414.
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En offet nous avons constaté avec reEret que cette collaboration

ne se trouve pas être sans fùillo. La lentour dans le traitement

du contentieux est not,lmMent due ,'3 la défaillance dans la col1CJ-

boration du service du contentieux et dB celui de la vérification.

Le service de la vérification devrait, pour faciliter la tâche de

l'instruction de la rCclamation, donner tous les renseignements dont

il dispose sur le dossier. Une amélioration dans ce sens a été

préconisée par plusieurs notes de services, la plus récente est

celle du 6 janvier 1988 (152).

Soction 3 Formation ct information fiscales des contribuables.

1. Formation.

L'éducation civique et politi~u8 du citoyen ne serait

que tronquée si 8112 ne lui inculquait pas les notions essen-

tielles concernant la nécessité de l'impôt de plus en plus accrue

dans la soci0té actuelle.

Cette éducation doit s'adresser tout d'abord à la jeunesse et à

cet égard, elle devrait être l'oeuvre de la famille, de l'école

et de tous ceux qui sont appelés à contribuer d'une façon ou

d'Une autre à la formotion des jeunes (153).

Par cette éducation on essayera d'atteindre les couches

profondes et les côt~s ~ffdctifs de l'homme et développer ainsi

sa maturité civique.

Cette éducation est une entreprise de longue haleine

puisque son but n'est ni rlus ni moins qu'un chùng8ment total

d'esprit des individus. Il s'Ggit de faire p0n0trer dGns les

consciences 18 sentiment des obligGtions nui incombent ê chacun

(152)

( 153)
Note de service
LOECKX (Fr), VAN

nOl/88 contentieux, voir
DIOMANT (R.), HEYENS (G.),

i1nnexe
op.cit. ,

III.
p.414.
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beaucoup de persévérance, car

de ln ~8ntalité publique ce

ce n'est pas voler" (154).

comme membr",

la légalité,

Et, c'ost là

qui requiert

de déraciner

"Voler l'Etat

de

de

une

lA communiJuté

la discipline

des tâchus

ntltionùle,

collective

priricipa18s

de donner le sens de

et du devoir fiscal.

de l~ formation civique,

il n'ost pas facile

détestable préjugé que

desformationla

élite.

à

son

jamais arriver

par celle de

Comment ûlors pourrnit s'organisur c8tte formation?

Cette question ne manquo pas de pertinence. On pourrait prévoir

un enseignement fiscal ou du moins l'incorporer dans la formation

civique dès la formation de base en l'8ccurrence l'école primaire.

Elle devrait ensuite continuer à l'écolo secondaire et être ren­

forcée à l'Universit~.

Nous croyons qu'on ne pourra

citoyens suns d'abord passer

2. Information des contribuables.

de plusieurs

devrait se

nationaux,

organiser

et 1957

sante

emploi.

sur

Nous avons constaté que l'ignorance est à l'oririne

contestations mais pourtant, les uutils dont on

servir ne mônquent pns il y a d'abord les journaux

la rAdio et plus récemment la télévision. Il faudrait

une ou plusieurs émissions commo ~e fut le CDS en 1956

en vue de donner aux contribuôbles une information suffi­

la fiscalité nationale, l'impôt en général ainsi que son

Les responsables du Parti, Gn collaboration avec ceux de

l'Administration fisca18 devraient or~onis8r des réunions dans ce

.sens ou alors insérer l'information fiscale dans l'idéologie du

Pôrti.

de

Enfin

documentation

on pourrtdt

comme nous

concevoir une

l'éJvons d~jà

amélioration du

stigmatisé. Ce

service

service

(154) Secrétariat Permanent àu Parti VPRONA p op.cit., p.151.
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pourrôit dès lors distribuer des brochures aux contribuables qui

le d~sireraiont Et s'il le faut moyennant paiement.

Lin <::lutre moyen envisageable est

l'initiê1tive

responsables

sur

la tenue des réunions

fiscale. Ces réunions

contribuables comme cela

29 août 1979 à l'intontion

des Finflnces.

de

du

Ministre

cat8s:orie

la réun ion

l'Administrationde

aveccas

tenues

le

être

été déjà

pêcr.eurs

a

des

par l8s

'devraient

Section 4 Les romèdes è l~ fuite devant l'impôt.

La quôsi-totalité des remèdos que nous venons de voir

lutte contre laparticipent

fuite devant

ces remèdes

d'une façon ou d'une autre dê1ns la

l'impôt. Face à cette fuite, nous

de généraux, il y a cependant des

pourrons

remèdes

qualifier

spéciaux

qui se

devant

et les

modèlEmt

l'impôt.

remèdes

aux diverses forrm.!s que

On peut donc distin~u8r

à l'évasion fiscale.

peut prendre

les remèdes Q

le fuite

Ir] fraude

§1. Les remèdes à la fraude fiscale

dans

par

sociét(

fiscale

C'est

la fraude

fiscal.

Lu ~:i.1l8ur moyen pour prévenir

est de perfectionner et d'assainir le contrôle

ce cadre qu'il faut encourager la communication à l'administration

fiscale des renseifnements sur le contribuable.

Cette comm~nication doit se f3ire non seulem~nt par les adminis­

trations publiques et les entreprises assimil~es mais aussi

certaines entreprises ~rivées telles que les banques et les

(j'assurance.

Néanmoins, il no faut pas se limiter

mulation de la

tl:risé8.J il est

qu'au Burundi,

matière imposable, c'est-à-dire

prévu des pénalités dt, la mauvrlise

aucun contribuable nG peut être

on agira

celle-ci

par la répression si la

s'accompagne de manoeuvres

frr]ude est

frauduleuses

à la prévention,

déjà là. Lorsque

tendant à la dissi·

lorsqu'elle est carac­

foi. Précis CJnS

poursuivi
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devant les tribunaux pour frAude fiscale et

être condamné è des peines d'umprisonnement.

pas ce type de poursuit8.

ne

La

peut de

loi ne

ce fait

prévoit

§Z. Les remèdes à l'évasion fiscale.

celui-ci

permettent

accordés.

fiscal

complexité du système fiscal;

discriminations excessives qui

des privilèges qui leur sont

la simplification du système

due surtout à la trop grande

admet bien souvent les

ôux contribuables d'abuser

Le remède est alors dans

(155) .

estfiscaleL'évasion

privilères fiscaux et les

nouveau des possibilités

possible doit caractériser

la fuite devant l'impôt.

fiscale

la loi.

Il

de

Il

reviGnt donc au législateur plus qu'à l'Administration

lutter contre l'évasion fiscale par un assainissement de

faut notamment écarter cu diminuer les abattements, les

immunités fiscales puisqu'ils ouvrent ô

d'évasion. Une minutie aussi poussée qU8

la législation fiscale pcur pallier à

réprimée

Nul n'est besoin

puisqu8 l'évadé ne

dt! rappeler

tr,Jnsgresse

que l'évasion n'est pas

aucune loi en vigueur.

Section 5 Renforcement de l'effectif et de la qualité des

agents du fisc.

§1. De l'effectif d8s ùgents

qui sont

contentieux

l'ensemble

estfisc

Les

des agents du

justice fiscale.

des impôts

ainsi que du

pour épuiser

l'effectifr8nforcemEmtLe

un préalable nécessaire pour une meilleure

vérificateurs des impôts et les inspecteurs

chargés respectivement du contrôle fiscal

dg l'imposition sont encor2 ~8U n~mbreux

d8s dossiers.

(155) GAUDEl:fET (P.H.), op.cit., p.323.
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Le service du contentieux est formé par quatre inspecteurs qui

doioent instruire toutes les réclamations provenant de tous les

coins du pays. Comme la procédure d'instruction est très longue,

les réclamations c[)ntinu~ront ~. s'accumuler, la seule issue Q

ce "goulot d'étranglement" est l'augmentation du nombre d'inspec­

teurs des impôts char8és du contentieux.

Le service de lA vérification est doté de 81 vérifica­

teurs des impôts jus~u'an février 1988. Ch~que vérificateur a

en moyenne 19 vérifications à effectuor par on. Ce nombre ne

permettra pas d'effectuer un contrôle assidu, ce qui sera à

l'origine du contentieux fiscal puisque celui-ci dépend beaucoup

de celui-là.

Le receveur ainsi que les huissiers devraient 5tre

multipliés pour la perception

taxes, mais aussi et surtout

effective des divers impôts et

pour intimider les éventuels rede-

vables récalcitrants par l'organisation d'une ex~cution forcée

rapide et efficace.

§2. De la qualité des agents du fisc:

effet une école fiscale qui, plus tard est devenue

fiscale au s8in de l'Ecole Supérieure de CommercG.

du fisc, il

santes pour

pied à cet

la section

Il ne suffit pas

faut aussi qu1ils

l'accompliss8~ent de

d'avoir un nombre suffisant d'agent

soient dotés de connaissances suffi

leur tÔCh8. Il è été mis sur

une capacit

10 p8rsonnel

Le niveau

de 3 ~ns

niveau des

à deux anE

L'école fiscale créée en 1961, avait d'abord

d'accueil de ~O élèves. Elle devait au départ former

fiscal pour les territoires du Rwanda et du Burundi.

de base requis pour 10 recrut8mont n'était alors ~ue

post-primaire. A partir de 1980 il a été exigé le

humanités complètes. La durée de formation fut fixée

dès les origines et n'a jamais été morlifi88 depuis.
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pendant deux ans. Depuis 1979, le recrutement se fait

18s années jusqu'en 1984, date à laquelh: l'autorité a

que le personnel du Département des Impôts "suffisait"

tenu des contraintes économiques du pays.compte

Jusqu'en 1979, le recrutement se faisait tous les quatre

ans. Après la sortie de chaque promotion, l'école fermait ses

portes

toutes

estimé

Le programme de l'école traduit une cùdence de forma­

tion très lente et discontinue. L'école a passé 6 ans sans

recruter (156). L'insuffisance des agents compétents ne fait que

s'aggraver facG à cette côdence de formation qui, même améliorée

n'a pas encore atteint le niveùu suffisant.

( 156)
(157)

Voir la [Jériode 1969-1975.
Information du Département des Impôts.
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Pour cc qui concerne le niveau de formation de ces

agents, nous ne connaissons pas le contenu des programmes suivis,

mais nous pouvons constater qu'ils ont fortement varié d'une pro­

motion à une autre, et il va en s'améliorant.Alors que la première

promotion n'avait vu en comptabilité que ln seule comptabilité

commerciale, lu promotion 1975-1977 était plus outillée en cettb

branche puisqu'elle y avait consacré plus de 260 heures sur un

volume horaire total de 1100 heures environ. La législation fiscale

n'est vue que dans un seul cours de 280 heures alcrs qu'elle

devrait faire l'objet d'une étude beaucoup plus approfondie impôt

par impôt. On y arrivera seulement avec la promotion 1979-1981 (155).

Cependant, on se rend compte que le niveau final semble

encore insuffisant, car le cycle 8St trop court pour un technicien

qui doit foire face ô un travail eUs si fastidieux. On le constate

notamment avec cet aveu d'un vérificateur qui déclare lors d'une

vérification dans une entreprise ~Votr8 comptabilité est trop

~ompliqué8,... je refais vos comptes d'exploitation à mu façon en

ne retenant que les chiffres qui m'arrangent"(159l.

Il faut aussi considérer l'existence d'une forte déperdi­

tion d'agents formés. Ainsi aVHC toutes les sorties susmentionnées,

en l'oocurrence 148 ap,ents formés, l'Administration fiscale n'emploie

que 93 de ceux-là.

Nous pensons que doter cette école de plus de moyens lui

permettùnt d'augmenter la capacité d'ùccueil, la périodE d8 formation

et do pousser plus loin l'enssisncment y dispensé, serait un remède

de poids 6 ce problème. Mais sncorc faut-il prévoir des fonds

suffisants pour finùncer c2tte formation et pour payer les futurs

lauréats, lors de leur entrée en fonction.

(158)
( 159)

BAKANIBONA (/1.) ..
Voir Département

op.cit., p.50.
des Impôts, dossier-réclamation



CONCLUSION GENERALE

En entrer1renant c8tte recherche, nous avions voulu mettre

en relief les causes Clui sont à l 'oricin2 eju c~!ntentieux fiscol,

un contentieux qui rrend de plus en rlus d'am~leur a tel point

qu'il risque de se [lEr;:,étuer. Nous ,]vons ::Flr la suite tenté de

proposer des issues è ce "~oulct d'étranslement" ~uisque nous avi~ns

constaté que les réclmnetions remplissaient les tiroirs de l' admi­

nistration, è défaut d'~tre instruites et clôturées. Les réclamantE

quant ê eux devraient ~tt8ndr8 des fois jusqu'è une période de

dix ans pour qu'on fQSSE suite 6 leur demande. Ils devraient

cependant payer l'impôt contesté, PUiS~U8 selon la loi, la récla­

matiGn ne suspend pas l'exif,ibilité de l'impôt, même lorsque, pour

quelquG motif que ce soit, il y a une surimposition manifeste

et sens érjuivoque.

qui englobe

celui de la

AIJ:'Jnt

d'abord

le contentieux

répression etc.

ces contEntieux

d'entrer dans le vif du sujet, nous avons ~référé

les contours du contentieux fiscal. C'est un tüu

de l'im~osition~ celui du rec~uvrem8nt,

L'objet de cette distinction ost que

ont déjè fait l'objet d'autres étudesde

retracer

certains

Il a fallu égolement dcnner un aperçu rie la procédure

suivie en matière fiscale. Cette i1rOcé(jUrl3 est caractérisée par

sa nature hybride, elle est successivement administrative et

judiciaire. Tout rodevabls, avant de saisir la cour administrativE

doit d'abord requérir une décisinn Je l'sdministration fiscale

contre lanuelle il ùr,it.

fiscal

Nous avons essnY8 do tirer certaines causes du

dan; les réclam~ti8ns des redevables. Nous avons

contentil

constaté



que l'erreur et l'irn::lrcnc8 fiscé11e dominent toutes les autres.

Les intérêts ,::e retùr'j indOment établis par l'administration

fiscele, l'uSB88 par le fisc rl8 mauvais renseignements peuvent

inciter les contribuables conc8r~és à récl~m8r.

essaie chaqueagents rlu fisc etc. Le contribuabl~

se scustraire à l'impôt que ce soit frauduleusement

de la fraude fiscale) ou m§mG »léSôlement» (le cas de

fiscale) dans tous les cas cQ l'occasion se présente,

il s' agit

tion des

fois de

(le cas

l'évasion

D'outres CRuses ne ressortissent ras des réclamations;

rl'Jtamment de 1.:'1 fui tE:; devant l'impôt, de la corrup-

comme le dit si bien RIPERT »Tout déclarant sincère s'offre

aux coups ~ui le frappent et il n'y a ~as beaucour de contri­

buables qui aient l' nppét it cu martyr8» (1<,0).

Nous avons procédé de même quant À l'analyse des

remèdes. Ainsi avions-nous distinfué les remèdes "curatifs»

qui sont ceux tirés des j'rises de positi.ons de l'a,Jministraticm

fiscale à l'éf,ard des différentes réclamations, des remèdes

»préventifs» qui sont ceux que nous proposons en vue de pallier

à la survenance do ce genre do conflit.

L'amélioration cu climat entre le fisc et les contribu3bles,

entre le fisc et les autres services tant du secteur rrivé que

du secteur public, le renforcement de l'effectif ainsi que de

ln qualité des agents du fisc, la formation et l'informntion

[jas redevables, tt~1l8s sont a notre sens lss rrincipûles COrT'\CJo­

santes de notre »solution» contre 18 mal qui est Q l'ori?ine

du contentieux fiscal.

(/~O) RIPERT (G.), cité par GliUDEMET (P.N.)p op.cit., p.32D.
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Nous n'avens certes ras épuisé le sujet; et le

travail recèle peut-être des imperfections dent 18 lecteur

voudra bien nous excuser.

En effet) bien des pGints n'clnt pGS été complètement épuisés,

d'autres n'ont pas été traités malGré l'intérêt ~u'ils auraient

pu apporter la présente étude. iUnsi \îélr exemrle, il

été intéressant do donner 0 chaque cause du contentieux fiscal

une proposition de romède qui lui est adéquate. Certains autres

aspects n'ont ras été évoqués ou l'ont été b peine. On peut

citer la m8canisaticn. l'informatisation ou l'automatisation des

o[)érati")ns d'enrôleMent, ,JE:; perception et de centrôle des imçôts,

bref la dot.)tion l'administration fiscale d'un l~téri81 suf-

fisant et perfecti:mné. Il aurait fiJ11u rmntrer ép,alement comment

un mauvais usage du produit Jas impôts ainsi qu'un excès des

taux d'imposition ~euv8nt justifier une certaine fuite devant

l'impôt.

Enfin, le domaine fiscal ut même celui du contentieux

fiscal peut foire l'objet de ~lusieurs autres analyses. En plus

de l'analyse des causes et des remèdas du contentieux fiscal

menée sur une période ~8 10 ans, j'eutres chercheurs pourr2ient

faire dos études sur une autre périoJe ou sur une plus longue

période. D'outres anolyseroient l'évolution du contentieux fiscol

dans le temps... Et clinsi r,ùr leurs recherches ils auront

parachevé la présento étude.
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ANNEXE l

DU BURUNDI

DES FINANCES

DES IMPOTS. -

REPUBLIQUE

MINISTERE

DEPARTEMENT

Bujumbura, le ......•... 1 •••

Ordre de Service N°3

Instruction des rGclamùtions - Recours sn Appel ­

Oép,rèveMent d'üffice.-

LE DIRECTEUR OU DEPARTEMENT DES IMPDTS,

Valère BIZIMANA.-
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Lu rr8sent or~jn:;'ll; service traito succ8ssivErJEmt ~u

l'instructicm des r(;cl'Jm,3ti~'ns, '!CèS c~8cisilJns f,"'lisant l' C1bjüt d'un

l'Gcours !=ln cl;:Jp.:-l 8t .. L. l'octr"'i d"Jfficl; C~LI rJC:-[;rèV8ment c:~s

surirnposi tions n';sul t.J'It (j 'Grruurs fT"io"tG.cü!llcs ::;u e-:,," ,Joubles llMplcis.

HJSTRucnor,: DES PECL;\r~f\TTDr'JS

1. Formes de la réclamBtion.

En VlJrtu [jc;s c~isr:JsitiJns de l'ôrtic12139 de lël loi \!u

21 siJptem/ln. '1963, L:s ré!clBmaticns En mati8rc;j' impê\ts sur les reV8-

nus '.!oivbnt être 'Tlres588s é:lU "1inistrc. GtJS FinéJnctJs.

PAr ,.ü1.18urs, en vertu ;]85 '1isr-'(sitii)nS d\~ l'nrtic1878 L1e

la loi du 17 février 1964, l~s rl;08v~b12s peuv8nt sc pourvoir en

réclamé:ltion contre le muntant de leurs cotisations è l'impôt r~el

auprès du Directüur du D0partsment dE3 Imflôts.

Les rèrles de 10 rrncac1ur8 en mcltièn: fi scale étant Clf~

stricte interrrétatic:l, unE.~ r6clamatiun rriJscnt6c à une autre 1UtU­

rité, quelle qu'elle soit, n'Bst pnS rcc~vQb18. Il s8rait C8ren~ant

uxhnrbitant qU8 l'ir:nCJrémœ ries r,3devélblCJs ait :·uur cunséquencu L;

rGjet pur et simll1t", de leurs prlitenrlues récliJmùtions sans r:]u'ils

,'ü~nt [lU rr8all~bl~, c!tÉ; r;üs en farde cnntrC! l'brr8ur l~8 rrcJcédur,:.

crJmmis8.

Il import,_ [lOnC nUL tout foncti'"lnn,"liru soisi ri' unr~ telle

rGclamôti!"ln attire i",mérlië"ltement et IJl3r 8crit l,J..ùttentitn des rGclù­

mants sur 18s :üsnClsiticr:s fcrr1Glles réris5ùnt h~5 r8clamations et

recnurs, st leur sirn~18 quu tOUt8 rliclamùticn rlcit nbligatuirement

être arJresS8lJ cJir,,;ctol;lcJnt ,'1 l'é3Utc-rit8 rjLJ:llifib;, pnur qu'slle puis-

se Gtn:l ;JriS8 lm Ci~nsiLjl;rati'ln. L-, f r ;n'1ultJ 32/31 rJ tJtû spt:!ciù18r[c~nt

cr0li8 a cet effet (cùrt8 postùlu ~G servicu).

Li=! § 75. 05 l'~U cnrqrr·8ntr~in~ <Je; lcl l'Ji ,ju 17 févrif;r 1964 r81ativr::

a l'impôt r6ul, ~Qnn~ tuutGS les pr~cisi)ns v~ulu8s élU SUg8t ~e la

fcrclusion. Lt,s c:'nsilj;jroticns i.3mis8s s' i1ppliqucnt aussi bien d

l'impôt r6al nu'oux im~6ts sur les revenus. il crnvient de s'y

r6férer 1ans chn~ua c~s.



J'im~Jt r6el ~insi ~uet~ur 18s récl~m3tinns rbçu8s 8n m8ti~r2

celles r8çU0S du Ministre des Financ8s.

Il y FJ l itou de:; vl::illLèr à Ce 1UU l' cm v::: l :',lfll;, i'l:rt,~nt le CclchtJt-

à celle-ci, I3lld nt: [:16Ut S!'US (lUCUnl~ rclisun cm ôtre ~'isjcint[).

Dès récl~fitLln, chùciUll rLJclnmeltLm 8St ins(:r8t:J Dar l' Inspec­

teur \""'ans um~ fAr:·'8 :~~or~. 32/13::) COr~\VlrtFJnt

Oans le c8in surérieur r.~uchLJ, le numéro sous le~u8l 1~

réc13mation cl C;té irnrntriculéc jrlns l' in,jic,~.tE:::ur s>'~:cial dont Ci-ôfTÈS.

Ce numùro dc'i t ftn" rë:!,Jw!l& sur t(Jut~:j ccrreslwnd,mcc ul tGri8urE n;lcJtivf.'.

au mêl18 :Jbjet;

L8s noms, ,:r8nrx1s et ~)rJressc rlu r2clômnnt (ou raison

sDcia18 s'il s',:')r:it :,!'unl! SOCi8tf::),

Le tl-;xte ir:lI.1rirné d8S rjivers tr::Jnsmis les plus courants.

Cette.! fëlrrlc constitue un trJut l)vec l' e,rif'incll de la r8cl,lma­

tion, 2118 ne peut 2n Otra dissoci0e sous Ducun pretexte.

Arrés inscripti:.m à l' in r:liciJt8ur ,;:mt J.,] ti.;nU8 lui incornbd

l'Ins!lecteur aCCUSé' réc,côption ;'lU r~c13mant ::8 Si] r8qu2te al' ai·j",

d'un8 corte pQstùle 32/136 Dt lA cDmmuni~u~ ensuitc, sauf s'il s'agit

d'im[lôts sur les véhicules, AU 'jéri ficatLur ,~0S IiTillôts interess8.

Le V8rificéü8ur y joint les r''lcurn,~nts i~1 im~!osition n8cessoires,

l'inrnsitinn cnntes-

t88, 18 dnssisr ~~ l'2x8rcice nnt8riour dt, le cas éch6ant, une

note succincte 8xpOsBnt les [lôrticulcrités drnt il auroit connôissancB

et qui pr~sentGrYlicnt une utilité: r:uf-;lconqu8 ~)cur résDurlre le 11tip-, ,

C8tt8 note n'8st nas nblipôtoiru, elle nnjGit ftra 6tablie que si

18 V~rificateur l recuLilli [lust6rieur8mont 1 ':mrôlllfTlcmt, des imJi-

cations sûres de nùtur~. ,~ confirm'_!r ou ;'} infinnLJr h~s élSs8rtions du

réclAmant.
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Il reste entenJu cepenilônt qu'il ne doit ni procerler à une;

enqu8te préelôblc, ni entendre l'intéresso,

Le dossier ainsi c0mplété est renvGY~ sans ~élai à l'Insp8c­

teur qui le transmet au R8ceveur aux fins d'y annexer le relevé

08S cotisQtions litiBieuses (Modèle 32/105) mentionnant ~8a18ment la

date de d~livr~nc8 de l'avertissement 8xtr3it ou la d~te de paie­

ment, renseir:nemEmts in~JislJensat118s, suivant IlU' il s' ari t d'impôts

enrnlés cu payés l~LJ mOrflent de lrl rJéclar::!tiun, puur déterminer si

la réclRmatinn a 6t6 introduite en temps utile.

Le rJr.-'ssier ,ünsi constitué fnit retour t3 l'Inspecteur.

Le Dir8ct~3ur ;ju DérJôrtemeTlt ,jes Impôt s veille spécialement

à ce que 1'3 réclefTIation effectU8 le circuit Inspecteur-Vérificateur-

Receveur-Inspecteur ,:1ëms 18 [llus br8f délai possible.

Dans le cas de réclamations visant l'im~ôt sur les véhicules

l'Inspecteur dès leur r~ccrtiDn, le communi~ue directement AU Rece­

veur,qui, outre le relevÉ des cotisôticns litifieuses, y jcint les

documents d'impositinn (déclûrùtions et annexes 8ventuel18s).

4. Instruction ries réclamations par l'Insr3~teur.

Après nvoir recueilli tous les renseirnements nécessaires et

instruit le liti~e, l'Inspecteur rédige son rapport et un projet

(1e c~écisi()n et trc-msmet -3U Directeur ,ju Département cJ8S Impôts.

1\ notl:ir 'lue l'Jrsque le rUnistre ,jas Finc:nc8s ou le Din3c­

teur du Dérartement des Imp0ts prend une décision au sujet d'une

réclamation, il n'exerce r~Jucun pouvoir jU1Jiciùirtl, il ne fëüt que

continuer l'oeuvrG ue l'Administration.

En prnti:lu8 , les Ins[J8cteurs doivent se borner, clutc"Jnt que

possible, à l' ['xrJmen ,jes Glliments clJnstr3tés par le réclùl'1:Jnt, 6tùnt

entendu que si, dès }' ebord :lU r:lU cours de l'examen rie la
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réclamoti~n, Apparaissant des erreurs matérielles ou des doubles

8mpl:::~is dans cJ',3utrf;s élémonts do l'im;;nsition, il leur incombe

cJ' en rrov:Jf:juer le redr8ssement.

Par ailleurs, aucune

pourrait intervenir au sujet

~écisiDn an matière d'impôt réel ne

rie ln réclamation aussi longtemps

que la vérificatiun approfondie des éléments imposô~les, tout ou

moins en ce qui concerne l'impôt f~nci8r, n'a pas ét~ effectuée.

En ce qui concerne les

mations

buables

par le

d'une mùnière

qu'arrès la

Véri ficùtGur

généraIt! ,

vÉ1ri fic,ltion

des Impêts.

impôts sur les revenus, les

ne sont introduites par les

appr~fondie de leur dossier

récla­

cC',ntri ­

fiscal

Oans les c~s excertiDnnels

avant la vérification approfondie

il appattient à celui-ci

d'introduction d'une réclamation

du dossier pôr le Vérificdteur,

de transmettre immédi tement le cadre à

j~indre une note avisant ce fonctionnaire

ration n'est pas encore vérifiée;

l'Inspectsur

:Je ce que

et

la

d'y

décla-

de vérifier dès que

ration en qU8sti~n,

possible, de

et de faire

fùç:Jn

suivra

approfnnrJie,

le dossier

la déclél­

fiscal.

Dans

d'aviser le

jusClu'après

les cas de l'esp~ce, l'Inspecteur des

récL"Jmi:mt que l'instrucUcJn rju litige

vérification des revenus déclarés par

Impôts se doit

seru différée

le verificùteur.

l'instruction du litige réclame

è sa vérification préalable

fonctionnaire de l'assiette.

remar~u8r lue lorsque, !Jar

procédure ne peut être suivie,

è ce que l'Inspecteur chargé

la ribclaraticJn et procède lui­

et appraf8ndie, en lieu et place

échéant,Cê) Sle

par ailleurs de

SI'éciAles, cette

convient

raisons

s'oppnse,

Il

rie

ne

cu

de

suite

rien

même
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5. Aut0rités compétentes ~uel 1ue soit l'exercice.

auquel se

revenus,

sur les

des articles

aux imJlôts

décision

l'exercice

de la combinaison des dispositions

la loi du 21 septembre 1963 relative

le Ministre des FinôncGs stùtUG par

rGclômations intnJc1uites, quel que soit

rapportent les cotisations.

En vertu

154 de142 et

sur les

mntiv88

fiscal

du D~part8m8nt des Imp~ts statue

réclamaticns introduites, quel que

se rôDportent les cotisations.

Par ailleurs, il résulte

ces articles 79, §4 et 92 de la

l'impAt réel que le Directeur

Jlar décision motivéG sur les

soit l'exercice fiscal Bur,uel

88

loi

combinaison des disJlcsitions

17 février 1964 relative è

6. Lettres et décisions motivées.

Après instruction du litige, l'Inspecteur soumet la lettre

ou la décision motivée è la sirnature du Directeur du Département

des Impôts, s'il s'agit d'une réclamation relDtivo è l'impôt réel.

Lorsque la réclamation est rElative aux imrôts sur les revenus,

l'Inspecteur, arr~s instruction du liti~G, soumet le projet de

décision au Directeur du Oérôrtement ries Impôts, qui transmet la

décision au Ministre des Finances rour signature.

Dans tous lss cas DG la requête du contribuable est recon­

nue fondée et oG il est {,'lit cir~Jit pratiquement à sa demande de

dégrèvement, L~ décision est ré,.-jif~B8 sous forme de simple lettre

qui doit être conçue ccnformément au modèLe ci-dessous.
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REPUBLIQUE DU BURUNDI
MINISTERE DES FINANCES
DEPARTEMENT DES IMPOTS
INSPECTION.

Bujumbura. le .•..•.• .. 19 ••

Réponse à la lettr8

N° ; du

Références

=============================;==========:==============~==================

laàrelative

du

du "

revenus - Imnôtsles

Dossier N°

sur

réclamation

ci-après :

Vetre

Avertissement-extrait du rôle

Impôts

1 (aux) cctisation(s)

1

1

1

1

1

1

IExercice 19 -rappel dG Groit de 19 .•. -article •.•.•...•... •.•.. i
\Exercice 19 -rappel de droit de 19 ..• -articlE: .. ..•.. ••.•. •.••• 1

t========================================================================1

\~ .
J'ai l'honneur de vous faire cGnnaltre que la

réclamation introduite ~ar votre lettre du ........•....... est
recevable et a été reconnue fondée.

L'EnluGte effectuée a en effet (1) ...•....•.•..•.•...

• .. .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Il 01 •• Il ••• Il .

La cotisation établie doit donc être rectifiée
comme suit •••• 1 " ..

Je vous accorde en conséquence un d[frèvement de

incessBrnr:l8nt
Les rérulQrisatinns

à l'intervention du
nécessaires
Directeur du

seront effectuées
Oépartement des impôt s.

Veuillez ar,réer, 1'1 Cl ••••••••••••••••••••••

LE MINISTRE DES FINANCES,

(1) Formule à modifier selrm le cas.



B

Cette lettre, soumise à l~ sirnature selon le cas, du

Ministre des Finances ou du Directeur du Département des Impôts,

est adressée sans d01ai au rfclamant personnellement, si elle l'est

à son mandataire, 811e doit porter lô suscription suivante

Monsieur X (réclamnntJ

Cio Monsieur Z (mandatair8).

Elle doit être suffisamment détf1i1l6e pCJur permettre au contri­

buable de vérifier l'exactitude du dégrèvement accordé, elle doit

indiquer notamment le montant de l'impôt établi rrimitivement. 18s

différents calculs auxquels il i'I été ['rocédé pour ,':':éterminer

l'impôt effectivement dO, et le montant du dégrèvement.

Dans les cas uO satisfaction ne peut être ~onnée ôu requé­

rant. une décision m~tlvée est rendue ~ùr l'aut~rité comptétente et

un exemrlaire est transmis immédiatement è l'intéressé à l'aide

d'une carte mud. 32/138.

L'indication de le décision est portée sur le cadre. Le

dossier "Réclamation" est ensuite transmis au Rec8veur des Imp~ts

avec plusieurs 8xemplcJires ~je li'! dite d6cis ion afin (j'établir éven­

tuellement les autorisations de restitution ainsi que les décisions

d'apurarnent rE"1uises et ,]0 permettre ,1e tenir üttechement à lA

fiche compte-courant 32/170 et ùu rl(lssier ";Jcursuites" de lù

solution intervenue. En cas de 1écision de rejet, les poursuites

sont immédiatement entùmeBs ou continuées.

Le dossier "Récl~mation" fait ensuit8 retour è l'Inspecteur

pour être classé dùns SRS archives. Ce fonctionnaire renvoit préQ­

lablement le dossier fisenl au Vérificateur ou moyen d'une carte

modèlo 32/139. La fiche "Réclamation" est déclass~e dans 18 série

des dossiers terffiinés.

Il est rùp~elé. pour Autant que de besuin, ~U8 le plus

~rand soin doit ~tr8 ~r~orté è la rédaction et è la rrésentatiun

des lettres, et surtout. dos décisions motivéos.
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La 16~alité et la motivation desrlite3 d8cisions doivent

faire l'objet, dans ch3que cas, d'un examen très attentif.

Lorsque 18s lettres ou les décisions motivées exposent une

thèse ~u une interprétation résult~nt ries uirective5 faisant l'objet

des commentaires ou or~res de service, ou encore de circulaires

ou d'instructions administratives, il ne peut sous aucun prétexte

y être fait mention de ces documents à titre de références, les

Tribunaux n'ayant pas à S8 soumettre aux instructions administra­

tives.

7. Désistements.

L'autorité compétente donne acta ûux contribuables de leurs

désistements. Cette formalité est indispensable. Il est en effet

de juris~,rudence Gu'un recours reDrenant les p,riefs ayant fait

l'objet d'un C8sistement dont il a été donné acte ùu redevable,

doit être considéré comme nu] et n'Jn avenu.

B. Indicateur des réclamations.

L'entrée et la sortie des réclnmations est enre~istrée dans

un indicateur tenu s~écialement à cet effet par l'Inspecteur des

Impôts.

Cet indicateur doit donner les renseignements suivants

1°) Numéro de la réclamation (voir §.3)

2°) Nom du réclamant

3°) Nature de l'impôt

4°) oete de récertion de ln réclamation

réclamation du vérificateur ou

de la réclamation au VérificateurDate ~]8 transmissicm

DU au R8C~!VeUr

O,3te de réce~tion [je

du Receveur

Dc"1t 8 de transmission du rap~ort et du projet de

décision ~ la Direction
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BD] Date de la décision du Directeur ou du Ministre

des Finances.

ficl3es-

dans un reEistre

dans l'ordre

Il doit être tenu ~ans un registre et sur

répertoires mD~.32/134. (inscription des réclamations

suivant l'ordre numérique et aux fiches, classéos

alpaabétirlUB) .

CHAPITRE II RECOURS EN APPEL

il fait

complet

conn,üssancele Directeur du Oérartement des ImDôts a

décisi':Jn est l'objet [j'un recours en ël[Jpel,

constituer par l'Inspecteur le dossier fiscal

cotisation querellée.

Dès flue

de ce qu'une

soigneusement

relatif à la

que

l~

Lo dossier destiné à la Cour d'Appel est le dossier original

du litire. Il contiendra, notamment, une exp~dition certifife conforme

de la décision att6qU8e, le réquisitoire rEJlatif à la recommandation

postale du pli c~nt2nant la notification de cette décisi~n au récla­

mant, un certificat de cette notification, un dU[Jlicata de l'avertis­

sement ·extrait du rôle r81~tif ~ le cotisnti~n liti~ieuse, la

réclamatiun, le cadre nuvgrt pour l'examen de colle-ci, ainsi

toutes les pièces annoxes, le dossier d'imrnsition contenant

déclaration, ses ëlnn~X8S 8t tous les documents et correspondanc8s

relatifs à l'imposition.

Il va sans dire que toute

tion ~ quelque titre que ce s0it,

les pièces rlu rlcssier.

pièce

d'Jit

invoquée ~ar l'Administra­

fiGurer nÉcessairement parmi

Puur la pr85entùtion du dossier, les règles ci-après duiv8nt

être observéss

1° Le dussier dnit comporter deux sous-fardes ayant chacune une

numérotation Jistincte



Sous-farde l

Sous-farde II
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dossier d'imposition

dossier réclamation, etc.

ancienne et

r:lièces étant.

croissant;

2° La numérotation doit commencer à la

finir à le pièce la ~lus récente,

cela va de soi, classées rar ordre

pièce la plus

18s différentes

chronolosique

numéro par document et

les différents feuillets

documents feuillets multiples ne doivent porter qu'un

non un numéro par feuillet. Toutefois,

d'un mê~e document font l'objet d'une

sous-numérotation, avec indication, en dénominateur, sur le premier

feuillet, du nombre de feuillets;

4° Lorsqu'une pièce est jointQ en orif,inal, il

joindre la minute, lorsqu'elle est jointe en

inutile d'en joindr;3 uns copi-J;

est inutile

minute, il

d'y

est

5° Les "pièces" inutiles doivent être éliminées;

6° En t~te du dossier doit fi~urer l'inventaire des pièces dont

il est composé.

Le dossier est ensuite transmis d'ursence au

Département des Impôts accmnpagné d'une copie cje la

d'une copie de la dénunciotion (sirnification de la

exploit d'huissier).

Directeur du

requête ou

requête par

exposant

La

de

direction, après

façon détaillée

étude du

le ;)oint

dossier,

!le vue

y ônnex8 une note

l'Arlministration.

Dès lB prCJnC'ncé je l'arrêt, CElui-ci, les conclusions des

parties, et l' avis ~lu r1inistère public s'Jnt ùdressés au Directeur

du Département des Impfits. Le dossier fiscal complet relntif au

litige est réclamé, le cas éch~ùnt, à l'ùvocùt du Gouvernement.

Il sera sGi~neUsem8nt tenu note dB la dote de significntion

éventuelle de l'arrêt rendu.
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CHAPITRE III : OCTROI DES DEGREVEMENT D'OFFICE.

1. Condi t i~Jns roqu ises .

Cl' office ne

des Finances

des cas bien

commentaire

Les

cas. par le

des Impôts.

§§.139.40 à

§§.78.2D à

rJ0grèv':lments

Ministre

que dans

139.48 du

78.40 du

commentaire

peuvent être accordés selon le

ou par le Directeur du Département

déterminés. (Voir à ce sujet les

"im;',ôts sur les revenus" ~)t las

"impôt réel" l .

2. Modôlités d'octroi.

al Impôts sur les rovenus et Impôt funcier,

d'une

emLJloi

causes

Tuut f~ncti~nnaire qui constate

résultant d'une erreur matériel18 ou

diQtement une note succincte faisant

surimposition.

l'existence

d'un double

ressortir les

surimposition

établi immé­

Je la

qui

de

A cette nuta

dni t pErmettre

rigueur ne sont

est annext3

de se rendre

pas expirÉs.

un relevé 32/105, dOment

CO~Jt8 éventuellement que

c'Jmplété,

les délais

note est transmise, s'il échet, au vérificateur compétent

du dcssisr fiscal, examine le bi~n-fondG du dé8rèvement

et qui établit immérJietelnent le cas échéant une note

rectificative faisant apparaitre clairement le détail dudit

La

qui, dU vu

à accorder

d'imposition

dégrèvement.

Au début de chaque mois,

récapi tulés par le vérificateur (Ians

les dégrèvements à accorder

les relevés modèle 32/137.

sont

La colonne 15 dudit

sommaire des causes de la

relevé est réserv8e

surim[losit icm.

à l'indicéltüm

Cette indication doit faire clairement ressortir qu'il s'asit bien

soit d'une erreur matérielle SL1it d'un double emploi.
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En vue ~e rermuttre aux autorités, de s'assurer du bien­

fond8 des dé8r8~em8nts consentis en lô matière, il y a lieu de

mentionner dans ladite colonne 15, une das seules indications

suivantes

1° ) en mùtière dEl drJuble empleJi

a) joublt:! emplui avec quittance nO ...••. du .......
b) déluble en:plc;i aV8C article du rôle °n •••••••••

2°) en matière d'erreur matériellg

a) erreur matérie Ile erreur do plume

b) erreur mati3rielle erreur de calcul

c) erreur méJtérielle onrôlé par 8rreur

ci) erreur i'lBtu!'ie Ile erreur dans l'enrôlement.

Toutes autres indications ("nrJtamrnent" "cotisation illégale",

pas cie base imçJosable", "enfant'; "redevèble non existf\nt~ "l'intéressé

a quitté la République le " etc. sont [:~'scrites.

Les relevés mod.32/1J7 portant dans leur colonne 15 une indication

autre que celles m2ntionnées sub.1° et 2° ci-dessus feront l'objet

d'une demande d'explications.

Si un relevé ne contient ~U8 des dégrèvem2nts sur cotisa­

tions im;:Jayées, il est étahli en trois exem;!laires, par contre si

certaines cotisati~ns ont ét~ payées en tout ou on partie et

doivent faire l 'c.:'bjct d'un remboursement, le relevé est dressé 8n

six exemplaires.

Les relevés et leurs annexes justificatives sont transmis

sans délai ~ l'Inspecteur des Imp8ts pour vérification.

Le 1er exemplaire constitue l'8ri~inal; il est vérifié PQr

l'Inspecteur et soumis ensuite è la signatur8, selon le cas, au

Directeur du Déportement des Imrôts ou du Ministre des Finances.
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jointes.

farde

Le 2~me exemrlairo est renvoyé au Vérificateur dont il émane.

accompaBné des pièces justificatives à reclasser dans les dossiers

fisCAUX des redevables en CdUS8 après avoir été complétées par

l'indication des références du relevé auqu81 elles étaient

Le relevé 32/137 lui-même est suigneusement classé dans une

à tringle.

avec

tians

Les autres

l'oriGinal en

dégrevées.

exemplaires sont transmis ~u Receveur des

vue de provo~uer la régularisation des

Impôt s

cotisa-

b) Impôts sur les véhicules.

Le dégrèvement j'office d'une cotisation è

véhicules s'effectue "mutatis mutandis" suivant

ci-dessus, compte tenu cepend2nt que

Receveur des ImpôtB.

l'impôt réel sur

les modalités

le relevé 32/137

leparcasce

cl)

dans

exposées i:lU

est établi

les

LE DIRECTEUR DU DEPARTEMENT DES IMPOTS,

Valère BIZIMANA.-



REPUBLIQUE OU BURUNDI

Le PrésiJu[lt

N° 1DD/P.R./D25/0D1

Monsieur 18 Ministre,

ANNEXE II

Oujumbur~, 18 22 janvier 19ôC

Monsieur le Ministre des Finances

BUJUMBURA.-

L~ r~vision de la disrosition léfôle relativ8 ~ la

remisG Gr~ci8use d'impôts (art.139 § 7 de la Loi du 21 septembre

1963 relative aux impôts sur 18s revGnus) s'impose.

En nttendant, n'apr1iqu82 plus cette Loi et transmettez

Nous les dossiers d6j~ traités sur la ~u8stiDn.

Jean-Baptiste BAGAZA

COLONEL.



REPUBLIQUE OU BURUNDI

Ministère Jes Finances

Département Jus ImDêts

B.P. 915

B U J U ['1 B U R il.-

I\r~ NE XE III

CONTENTIEUX

INSTRUCTION N°1/ôô

ObjGt Amé licnti 'Jn

du contentieux.

NOT E DE S l R VIC E
=~~=============~=========

F"cc à un norr,br~] r!8 r8cl,'::m:"JtL~ns üJujiJurs crCJiss:lnt, il <Jprv~ré1it

que le service ,ju cont8nt idUX c:Jmpcs6 dl] 4 InspE,ct8urs n'est l'lus en Me­

sure cj
' instruire l[~s rGclévfI']tions d"ns des r1f'il,üs rnisonnôbl",s,

L~ principalo c~usc ries nombreux retords tient QU foit que

les Inspecteurs du contenti2ux JispcsGnt le plus souvent rie très peu

d'éléments Cens 18 Céj(Jrt.; 'le' l'instruction.

En effet, ln simple analyse da 10 réclamati2n du contribuable et

du dossier fiscal qui cuntümt 11] r,Jpç;ort summélirc ne peut suffire

à tirer des conclusions.

Les Inspecteurs du contentieux sont contrôints je r2prsndre

contact avec le cnntribu~b18 et de DrccCrler ~ toute uns séri8 de

r8cherchGs Gui c0mrliqu~nt leur tvev3il et ~ui sourtcut le rGtùrdGnt.

P~r consuquant, Gfin de d8chôrf8r les o2ents du contenti8ux

en vue et (~'uméliordr l'Bffic~cité UB ce service, il 8St demandé aux

vérificateurs ~'instruir8 t0ute rCclamntion relativu à un dossier

qu'ils ont eu d vôrifü~r 8t CEJ, à comptEr (lU 1er J"lnvier 1988.

Il ost cL"ür que les vérificateurs scnt les mieux plJcés

pour instruir8 les réclamations à un premiar niveau du fait qu'ils ont

une connaissance parfaite des dossiers qu'ils ont ~t~ amenés à contrôler.



,
PDur Ct-: ll;s

2

'JurQnt 58 prononCbr

ChequE; ;Joint litiro;ieux :kNr,=" 2tre 3crunul",us8iT1snt r::.~pris et

d8S c2nclusions dQvront Qtru tiré85 CG qui contribuero ~ mieux éclairer

réclamant.

L'attention d85 vérificateurs ct ~dS v~rificntcurs ~rincipaux

est Elttirée sur h.: {"it LjUtè Ls rôp~:C1rts de; vérific:'ltinn devront

êtn~ le mcJins s~)rlrr',clire ~):,ssiblc; ,ct c:u" l' éJCCtmt cioi t être mis sur

la qualitG. Tuut caci jevrnit c~ntribu8r ~ aiTIûlior~r l'instruction

~nés Gans lB rarDort ce qui f2cilit~ra ~r=,ndGm8nt 10 t-ach~ des

S'cgissant (~8snl:Jis lJ'instructinn, ceux-ci serent Cb quinzi:ô

jours Èl cDmpt8r !~8 le:: nJmiS0 iJlJ l~ récl'1mation ~u vérifict'lteur.

Un cahi8r do trlnsmission Jevro Qtre tenu à juur per le

sorvice du cDnt2nti8uX lcqu81 disp~s8rD Èl son tour d'un délai

de deux mois pnur sc pronnncer.

Si un v~rificat8ur ch~rg~ [j'instruir8 une r6clamation rela-

tiv8 à un dossiers v8rifi2s Sb trDuv'li t cmpêch8 de récli-

ser ce troVé:il il éJf'partisnrjr'l éJU veri ficë;tt~ur rrinci;:-J::l qui G

suivi le ~ossidr ~G proc6dcr Q l'instructinn.

Il est J8~an~é aux v~rificatcurs principaux de vüil18r

sc ru pu leu sern2nt Ô l' ,-:;J; ,1 ic'1 ti on de Cl; t te nnt", •

Ils JevrontJnr 8illcurs viser t~Ut8s 18S fiches d'instruction

qui sernnt r8tournGes nu sGrvicc ~u contentieux.

Foit à EJujumtJurcl, 18 6/1/1988

LE DIRECTEUR DES IMPDTS,

Fsrdinanrj NKUNZIMANA.-


